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DTI Droits et Taxes ¨ lôImportation 

EPE Entreprise du Portefeuille de lôEtat 

GMP Groupe Multipartite de l'ITIE 

IBP Impôt sur les Bénéfices et Profits 

IER Impôt Exceptionnel sur la Rémunération des Expatriés 

IGF Inspection Générale des Finances 

INSS Institut National de Sécurité Sociale 

IM Impôt Mobilier 

IPR Impôt Professionnel sur les Rémunérations 

ISF Impôt Spécial Forfaitaire 

ITIE Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives 

JV Contrat d'association (Joint-Venture) 
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INTRODUCTION 
 

Contexte 

Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE)
1
 

L'Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE) est une norme mondiale 
visant à promouvoir une gestion ouverte et responsable des ressources naturelles. L'ITIE cherche 
à renforcer les systèmes des gouvernements et des entreprises, susciter le débat public et 
am®liorer la confiance. Dans chaque pays de mise en îuvre, l'ITIE est soutenue par une coalition 
compos®e de repr®sentants du gouvernement, des entreprises et de la soci®t® civile îuvrant 
ensemble. 

Les richesses issues des ressources naturelles peuvent amener un pays sur le chemin de la 
croissance ®conomique et du d®veloppement social. Lôabsence de divulgation de ces richesses 
augmente les risques de méfiance, de gouvernance affaiblie et de conflits. La transparence quant 
¨ la gestion des ressources naturelles par un pays donn® est n®cessaire afin dôassurer que ces 
ressources bénéficient bien à tous les citoyens. 

L'Initiative de Transparence des Industries Extractives (ITIE) a d'abord été annoncée lors du 
Sommet Mondial pour le Développement Durable à Johannesburg en 2002 (le Sommet de la Terre 
2002) et a été lancée officiellement à Londres en 2003. L'initiative vise une meilleure transparence 
par la publication des paiements des impôts et taxes des sociétés opérant dans le secteur des 
industries extractives et la divulgation par les organisations gouvernementales des recettes 
provenant de ces sociétés. 

LôITIE en RDC
2
 

La R®publique D®mocratique du Congo a ®t® admise comme un pays candidat ¨ lôITIE en 
novembre 2007 et a été déclarée « pays conforme è en juillet 2014. Lôactuelle structure est 
compos®e dôun comit® ex®cutif qui constitue lôorgane de pilotage et dôorientation pr®sid® par le 
Ministre du Plan comprenant 18 représentants des groupes de parties prenantes ï gouvernement 
(8), entreprises extractives (5), société civile (5) et dôun secr®tariat technique qui constitue lôorgane 
exécutif animé par un coordonnateur nomm® par lôordonnance 09/094 du 7 octobre 2009. 

Ce rapport, qui couvre la période du 1
er

 janvier au 31 décembre 2013 constitue le sixième rapport 
ITIE de la RDC depuis son adh®sion ¨ lôITIE et le deuxi¯me rapport depuis sa d®claration en tant 
que pays conforme. Le secteur extractif couvert dans le présent rapport inclut le secteur des 
hydrocarbures et le secteur minier. 

Objectif 

LôITIE exige la publication de rapports ITIE exhaustifs, incluant la divulgation complète des revenus 
de lô£tat issus des industries extractives, ainsi que la divulgation de tous les paiements significatifs 
versés au gouvernement par les entreprises pétrolières, gazières et minières

3
. Ainsi la présente 

mission consiste en une conciliation détaillée des flux des paiements effectués par les entreprises 
extractives tels que déclarés par ces dernières avec les recettes fournies par les différentes Régies 
Financi¯res de lôEtat et les entreprises du Portefeuille de lôEtat. 

Lôobjectif ultime de cette conciliation est dôaider le gouvernement de la RDC et les diff®rentes 
parties prenantes à déterminer la contribution du secteur extractif au budget de lôEtat et dôam®liorer 
la transparence et la gouvernance dans le secteur. 

                                                      

1 Pour plus dôinformations sur lôITIE, bien vouloir consulter le site web https://eiti.org/fr. 
 

2
 Pour plus dôinformations sur lôITIE en RDC, bien vouloir consulter le site web http://www.itierdc.com. 

3 Exigence 4 de la Norme ITIE. 

https://eiti.org/fr/glossary-fr#Transparence
https://eiti.org/fr/glossary-fr#Industries_extractives
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Nature et périmètre des travaux 

Ce rapport résume les résultats des travaux de conciliation des flux de paiement provenant du 
secteur extractif pour lôann®e 2013 et constitue une partie int®grante du processus ITIE RDC.  

La mission de conciliation a été conduite en adhérant aux normes ISRS (International Standards 
on Related Services) et plus précisément la norme n° 4400 relative aux « missions dôexamen 
dôinformations financi¯res sur la base de proc®dures convenues è ainsi que le Code dô®thique de 
lôIFAC. Les travaux ont été conduits conformément aux Termes de Référence inclus dans la 
Demande de Propositions et tels quôapprouv®s par le Comité Exécutif. 

Les proc®dures convenues nôont pas pour objet : 

- dôeffectuer un audit, ni un examen limit® des revenus extractifs. En cons®quence, aucune 
assurance nôest donn®e. Lôaudit et la certification des donn®es incluses dans le pr®sent 
rapport nôentrent pas dans les Termes de R®f®rence de notre mission. Toutefois, les 
informations conciliées portent sur des données auditées et/ou attestées par les parties 
déclarantes ; et 

- de d®celer des erreurs, des actes ill®gaux ou dôautres irr®gularit®s hormis ceux que nous 
avons pu rencontrer lors de la conduite de nos travaux.  

En plus de la partie introductive, ce rapport comporte sept sections incluant : 

- Un résumé des résultats de la conciliation et de la contribution du secteur extractif (Section 
1) ; 

- Lôapproche et la m®thodologie suivie pour la conduite des travaux (Section 2) ; 
- Les données contextuelles sur le secteur extractif (Section 3) ; 
- Le périmètre couvert et les modalités de sa détermination (Section 4) ; 
- Les résultats des travaux de conciliation (Section 5) ; 
- Lôanalyse des donn®es ITIE collect®es (Secction 6) ; et 
- Les enseignements tirés et les recommandations pour le renforcement de la mise en 
îuvre de lôITIE (Section 7). 

Les données désagrégées par entité et par flux de paiement sont disponibles sur le site web 
www.itierdc.com.  

Le pr®sent rapport prend en consid®ration les donn®es qui nous sont parvenues jusquô¨ la date du 
10 juillet 2015. Les confirmations et les informations reçues postérieurement à cette date ont été 
prises en compte dans la mesure o½ leur inclusion nôest pas de nature ¨ impacter les donn®es 
et/ou les travaux de conciliation. 

Monnaie 

Les montants sont présentés dans ce rapport en Dollars Américain, sauf indication contraire. 
  

http://www.itierdc.com/
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1. RESUME EXECUTIF 

Ce rapport résume les informations sur la conciliation des revenus fiscaux et non fiscaux provenant 
du secteur extractif en RDC et constitue une partie int®grante du processus de mise en îuvre de 
lôITIE. Dans ce cadre, les entreprises extractives et les Régies financières ont reporté 
respectivement les paiements et les revenus provenant des redevances, des impôts sur les 
bénéfices, des dividendes, des bonus, des droits et frais sur licences et des autres flux de 
paiements significatifs. Les entités déclarantes ont été également sollicitées pour reporter les 
données sur la production, les exportations, lôemploi et les paiements sociaux. 

1.1. Résultats des travaux de conciliation  

Les travaux de conciliation des flux de paiements ont eu pour objectif de d®tecter lôexistence 
dô®ventuels ®carts. Les ®carts identifi®s initialement ont ®t® analys®s et ajust®s chaque fois que les 
justifications nécessaires ont été produites par les parties déclarantes. 

(a) Les résultats des travaux de conciliation sont résumés au niveau du tableau suivant: 

En USD Secteur Pétrolier Secteur Minier (*) Total 

Total paiements des entreprises extractives 466 011 986 1 325 882 608 1 791 894 594 

Total recettes de l'Etat 466 058 330 1 334 643 213 1 800 701 543 

 Ecart absolu  (46 344) (8 760 605) (8 806 949) 

(*) Les déclarations des flux de paiements de la DGDA comprennent la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) pour un montant 
de 384 734 584 USD. Cette taxe nôest pas retenue dans le R®f®rentiel ITIE 2013, elle a été prise en compte seulement pour 
faciliter les travaux de conciliation des Droits et Taxes ¨ lôImportation et non pas pour la determiniation du revenu du secteur 
extractif présenté au niveau de la section 1.2. 

 

(b) La r®partition des recettes en USD de lôEtat par entit® perceptrice se présente comme suit: 

Entités Bénéficiaires 
Secteur 
Pétrolier 

Secteur 
Minier 

Total % 

 Trésor Public  446 934 092 951 274 981 1 398 209 073 78% 

 EPE  9 578 119 130 976 535 140 554 654 8% 

 DRKAT  - 129 638 522 129 638 522 7% 

 DGDA  - 29 973 648 29 973 648 2% 

 DGRAD  5 724 676 6 283 117 12 007 793 1% 

 DGI  1 294 725 16 317 257 17 611 982 1% 

 SGH  2 106 813 - 2 106 813 0% 

 MECN-T  419 905 - 419 905 0% 

 Autres Bénéficiares  
 

70 179 154 70 179 154 4% 

 Total  466 058 330 1 334 643 213 1 800 701 543 100% 

 

Secteur Minier 
74% 

Secteur Pétrolier 
26% 

Répartition des recettes par secteur 
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(c) La répartition des recettes en USD par province se présente comme suit : 

Province  
Déclaration 
finale (AFE) 

Katanga 1 253 913 663 

Bas-Congo 464 189 980 

Province Orientale 62 050 352 

Autres 20 547 548 
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Secteur des hydrocarbures 

A la date de ce rapport, les travaux de conciliation des sociétés pétrolières ont permis de concilier 
99,99% des revenus d®clar®s par lôEtat sans tenir compte des d®clarations unilat®rales. Lô®cart 
r®siduel non concili® sô®l¯ve ¨ (46) KUSD soit 0,01% du total des recettes d®clar®es par lôEtat pour 
les sociétés pétrolières après ajustement. 

Secteur minier  

A la date de ce rapport, les travaux de conciliation des sociétés minières ont permis de concilier 
99,34% des revenus d®clar®s par lôEtat sans tenir compte des d®clarations unilat®rales. Lô®cart 
r®siduel non concili® sô®l¯ve ¨ (8 761) KUSD, soit (0,66)% du total des recettes d®clar®es par lôEtat 
pour les sociétés minières après ajustement. 

Les ajustements opérés et les écarts résiduels non conciliés sont présentés et analysés dans la 
Section 5 du présent rapport. 

Sans remettre en cause les résultats des travaux de conciliation, nous avons émis des 
recommandations pour am®liorer la mise en îuvre du processus ITIE en RDC. Ces 
recommandations sont détaillées dans la section 7 du présent rapport. 

Nous présentons ci-après les tableaux des déclarations conciliées par société pétrolière et par 
société minière. 
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Déclarations conciliées par société pétrolière 

En USD 

Sociétés pétrolières 
Déclarations 
des Sociétés 

(A) 

Déclaration des Recettes 

Total des 
recettes 

(B)=(1)+(2)+(3) 

Ecart 
Résiduel 
(A)-(B) 

Des AFE 
pour le 
Trésor 
Public 

(1) 

EPE 
(2) 

Des Agences Financières de l'Etat (AFE) 
Pour leur propre compte 

DGI DGRAD SGH MECN-T 
Total 
AFE 
(3) 

MUANDA INTERNATIONAL OIL COMPANY  140 156 105 136 783 695 - 385 665 2 866 638 147 402 - 3 399 705 140 183 400 (27 295) 

PERENCO RECHERCHE ET EXPLOITATION 
PETROLIERE  

96 449 333 96 037 918 - 261 415 - 150 000 - 411 415 96 449 333 - 

TEIKOKU OIL  91 676 637 89 556 053 - 273 027 1 847 625 - - 2 120 652 91 676 705 (68) 

LIREX  88 020 823 78 272 159 9 530 651 217 953 - - - 217 953 88 020 763 60 

CHEVRON  ODS  46 686 783 45 529 223 - 146 541 1 010 413 - - 1 156 954 46 686 177 606 

 TOTAL E&P RDC   924 015 24 015 - - - 749 880 149 965 899 845 923 860 155 

OIL OF DR CONGO   763 164 83 069 - 89 - 600 006 80 000 680 095 763 164 - 

SOCO RDC  406 990 - 47 468 - - 209 635 169 940 379 575 427 043 (20 053) 

ENI  RD CONGO  390 742 380 535 - 10 035 - - - 10 035 390 570 172 

ENERGULF  270 000 - - - - 249 890 20 000 269 890 269 890 110 

LA CONGOLAISE DES HYDROCARBURES  181 295 181 326 - - - - - - 181 326 (31) 

SURESTREAM RDC  86 099 86 099 - - - - - - 86 099 - 

DIVINE INSPIRATION GROUP  - - - - - - - - - - 

IBOS  - - - - - - - - - - 

NESSERGY RDC  - - - - - - - - - - 

SEMLIKI OIL  - - - - - - - - - - 

Total  466 011 986 446 934 092 9 578 119 1 294 725 5 724 676 2 106 813 419 905 9 546 119 466 058 330 (46 344) 
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Déclarations conciliées par société minière 

En USD 

Sociétés minières 

Déclarations 
des Sociétés 

(A) 

Déclaration du Gouvernement 

Ecart 
Résiduel 
(A)-(B) 

(*) 

Des AFE 
pour le 
Trésor 

Public (1) 

EPE  
(2) 

Des Agences Financières de l'Etat (AFE)  
Pour leur propre compte 

Total des 
recettes 

(B)=(1)+(2)+(3) DGI DGDA DGRAD 
Province 

du Katanga 
(DRKAT) 

Autre 
(A) 

Total AFE 
(3) 

                    

TFM 206 335 485 150 468 075 21 145 109 375 162 5 943 128 714 504 16 225 559 11 703 083 34 961 436 206 574 620 (239 135) 
KCC 298 759 673 215 176 052 36 841 086 6 854 753 5 552 707 338 534 20 500 343 13 456 998 46 703 335 298 720 473 39 200 
MUMI 161 396 247 117 608 781 - 1 856 165 4 650 279 231 368 28 886 792 8 177 971 43 802 575 161 411 356 (15 109) 
BOSS 91 519 983 61 055 960 8 479 303 1 589 633 1 886 422 738 141 13 169 029 4 548 458 21 931 683 91 466 946 53 037 
SEK 63 091 229 38 824 245 14 968 948 1 205 517 325 848 166 610 6 393 770 860 689 8 952 434 62 745 627 345 602 
RUMI 53 414 768 30 874 666 13 560 397 442 122 1 126 199 292 210 4 227 753 2 897 040 8 985 324 53 420 387 (5 619) 
AMCK 43 625 811 33 481 862 1 420 458 1 309 162 944 901 403 602 3 075 979 2 844 199 8 577 843 43 480 163 145 648 
FRONTIER 36 519 011 21 646 491 41 760 125 922 937 464 31 654 11 951 066 1 794 542 14 840 648 36 528 899 (9 888) 
KIBALI 46 100 366 35 276 963 3 150 000 - 1 430 071 710 311 - 5 651 934 7 792 316 46 219 279 (118 913) 
BAZANO 29 316 471 25 902 849 - 165 337 327 296 464 334 631 019 1 470 576 3 058 562 28 961 411 355 060 
CDM 31 551 315 22 810 160 - 98 604 973 702 101 841 5 646 247 1 679 685 8 500 079 31 310 239 241 076 
GECAMINES 18 693 743 13 869 012 - 306 241 634 560 28 671 2 646 605 1 034 002 4 650 079 18 519 091 174 652 
SMC 18 116 840 10 604 355 4 894 115 - 457 223 48 275 1 474 980 966 576 2 947 054 18 445 524 (328 684) 
CHEMAF 19 800 876 14 151 664 - - 519 089 865 622 1 346 446 2 971 537 5 702 694 19 854 358 (53 482) 
COMIKA 27 156 26 340 - - - - 123 - 123 26 463 693 
AMC 13 368 074 9 491 333 - 588 063 381 105 228 644 1 750 161 928 858 3 876 831 13 368 164 (90) 
KANSUKI 35 635 489 32 719 659 - 23 228 1 015 443 26 048 - 1 849 477 2 914 196 35 633 855 1 634 
MKM 11 479 654 6 207 712 4 000 000 7 308 637 236 613 698 543 878 783 2 122 583 12 330 295 (850 641) 
CMSK 7 657 811 3 298 753 - - 188 654 5 937 3 912 275 251 997 4 358 863 7 657 616 195 
AGK 5 958 488 7 220 983 - - 31 254 95 105 - 218 882 345 241 7 566 224 (1 607 736) 
SOCIETE NAMOYA 
MINING S.A.R.L 

4 565 911 5 570 301 - - 90 - - 7 809 7 899 5 578 200 (1 012 289) 

KICO 7 714 945 4 414 721 2 821 474 26 966 28 474 11 665 46 007 366 576 479 688 7 715 883 (938) 
BARBADOS/KAMOA 4 990 157 4 848 949 - 37 720 9 781 - 1 777 71 939 121 217 4 970 166 19 991 
SOCIETE MINIERE DU 
KATANGA 

7 838 238 6 172 302 - 6 020 245 459 40 064 722 487 560 601 1 574 631 7 746 933 91 305 

COMIDE 6 211 275 5 919 179 - 312 760 86 791 115 485 1 743 364 974 881 753 6 800 932 (589 657) 
RUBAMIN 4 118 597 2 805 506 - 150 006 150 842 12 405 715 000 260 062 1 288 315 4 093 821 24 776 
CIMCO 7 089 860 6 237 039 - 62 457 248 928 28 081 300 250 409 301 1 049 017 7 286 056 (196 196) 
STL 5 346 494 5 174 386 - - 77 575 5 150 - 90 627 173 352 5 347 738 (1 244) 
SOCIETE TWANGIZA 
MINING S.A.R.L 

4 028 670 3 769 938 - - 2 453 - - 307 283 309 736 4 079 674 (51 004) 

GTL 15 744 489 1 016 785 12 348 013 - 348 228 - 1 200 000 642 973 2 191 201 15 555 999 188 490 
METAL MINES 3 319 226 1 573 316 - 34 306 96 506 6 036 1 654 870 135 616 1 927 334 3 500 650 (181 424) 
HUACHIN METAL LEACH 
SPRL 

4 827 810 3 894 999 - 61 678 159 339 14 765 430 923 333 058 999 763 4 894 762 (66 952) 
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Sociétés minières 

Déclarations 
des Sociétés 

(A) 

Déclaration du Gouvernement 

Ecart 
Résiduel 
(A)-(B) 

(*) 

Des AFE 
pour le 
Trésor 

Public (1) 

EPE  
(2) 

Des Agences Financières de l'Etat (AFE)  
Pour leur propre compte 

Total des 
recettes 

(B)=(1)+(2)+(3) DGI DGDA DGRAD 
Province 

du Katanga 
(DRKAT) 

Autre 
(A) 

Total AFE 
(3) 

                    

COMMUS 86 335 85 588 - 709 - - 38 - 747 86 335 - 
KICC 4 257 144 3 343 784 1 188 000 420 30 441 12 253 1 261 186 482 230 857 4 762 641 (505 497) 
MANOMIN 2 823 784 123 785 2 699 888 - 60 - - 3 63 2 823 736 48 
EGMF 16 217 16 217 - - - - - - - 16 217 - 
SMKK 1 899 514 1 862 053 - 37 263 - - 198 - 37 461 1 899 514 - 
CONGO LOYAL WILL 
MINING 

- 1 991 798 - 187 693 157 532 19 582 181 791 311 414 858 012 2 849 810 (2 849 810) 

MMR 2 313 802 1 774 477 100 000 19 744 74 849 4 635 207 609 132 837 439 674 2 314 151 (349) 
SMB 1 728 678 883 833 825 000 - 143 - 23 158 529 23 830 1 732 663 (3 985) 
HUACHIN MINING SPRL 1 357 395 1 080 897 - 78 553 83 878 4 566 82 512 121 154 370 663 1 451 560 (94 165) 
SOKIMO 1 364 206 1 406 777 - 636 - - - - 636 1 407 413 (43 207) 
MIKAS 3 475 102 2 922 787 252 341 - 78 912 43 732 123 177 207 299 974 3 475 102 - 
KIMIN 1 364 601 951 536 158 357 35 647 9 851 15 229 - 52 297 113 024 1 222 917 141 684 
FEZA 1 371 663 1 028 382 - 43 291 32 972 31 795 102 530 125 208 335 796 1 364 178 7 485 
GAR 1 687 080 1 214 976 - 13 933 57 406 57 684 155 650 187 431 472 104 1 687 080 - 
SODIMIKA 1 001 962 191 555 810 000 - - 549 - - 549 1 002 104 (142) 
COMILU 4 956 898 4 639 129 - 46 364 111 005 - - 160 359 317 728 4 956 857 41 
MIZAKO 1 791 703 1 118 126 660 000 - 68 - - 319 387 1 778 513 13 190 
BOLFAST 725 800 168 590 - - 30 314 505 465 147 61 322 557 288 725 878 (78) 
CNMC 3 969 098 2 907 718 - - 57 617 - - 181 165 238 782 3 146 500 822 598 
BANRO CONGO MINING 516 331 552 587 - - 60 17 614 - - 17 674 570 261 (53 930) 
SASE 651 237 651 100 - - 95 - 749 258 1 102 652 202 (965) 
KASONTO LUPOTO 
MINES 

- 495 488 - - - - - - - 495 488 (495 488) 

SODIMICO 586 697 282 526 - - - - 296 818 - 296 818 579 344 7 353 
MJM 87 055 189 582 - 8 805 8 918 6 011 269 075 12 206 305 015 494 597 (407 542) 
JMT 1 293 083 1 353 371 - 16 343 41 327 - 1 746 68 712 128 128 1 481 499 (188 416) 
LAMILU 120 380 287 903 - 328 - - - - 328 288 231 (167 851) 
KATANGA METALS SPRL 323 447 269 814 - 7 856 9 389 2 653 103 150 26 973 150 021 419 835 (96 388) 
KGL SOMITURI 488 136 410 928 - - 145 - - 1 418 1 563 412 491 75 645 
GIRO GOLDFIELDS 403 496 404 627 - - - - - - - 404 627 (1 131) 
SODIFOR 399 646 332 769 - 35 898 - - 24 616 - 60 514 393 283 6 363 
SACIM 9 207 755 9 141 854 - - 13 602 46 000 - 342 593 402 195 9 544 049 (336 294) 
CONGO JINJUN CHENG 
MINING COMPAGNY 

703 238 678 701 - - 20 399 3 676 - 49 278 73 353 752 054 (48 816) 

LONCOR RESOURCES 
CONGO SPRL 

480 323 435 942 - - 1 043 - - 4 028 5 071 441 013 39 310 

KAI PENG MINING 1 472 850 1 395 220 - 8 694 28 942 - - 88 767 126 403 1 521 623 (48 773) 
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Sociétés minières 

Déclarations 
des Sociétés 

(A) 

Déclaration du Gouvernement 

Ecart 
Résiduel 
(A)-(B) 

(*) 

Des AFE 
pour le 
Trésor 

Public (1) 

EPE  
(2) 

Des Agences Financières de l'Etat (AFE)  
Pour leur propre compte 

Total des 
recettes 

(B)=(1)+(2)+(3) DGI DGDA DGRAD 
Province 

du Katanga 
(DRKAT) 

Autre 
(A) 

Total AFE 
(3) 

                    

RIO TINTO CONGO RDC 
SPRL 

- 325 639 - - - - - - - 325 639 (325 639) 

PDC 549 477 570 014 - - 4 719 4 539 548 25 649 35 455 605 469 (55 992) 
SEMHKAT 847 726 760 489 - 18 67 - 33 084 283 33 452 793 941 53 785 
SEGMAL 35 146 68 497 30 000 - - - - - - 98 497 (63 351) 
COMINIERE 254 489 198 454 - - - - - - - 198 454 56 035 
COMISA 192 306 185 128 - - - - 7 178 - 7 178 192 306 - 
DE BEERS 237 147 103 373 - 133 774 - - - - 133 774 237 147 - 
LONG FEI 1 034 012 366 572 582 286 - 4 479 2 419 105 16 192 23 195 972 053 61 959 
SOCIETE KAMITUGA 
MINING S.A.R.L 

130 645 161 562 - - - - - - - 161 562 (30 917) 

SOCIETE LUGUSHWA 
MINING S.A.R.L 

161 100 161 100 - - - - - - - 161 100 - 

MAGMA 292 268 256 229 - 7 736 7 993 5 844 32 100 35 185 88 858 345 087 (52 819) 
COTA MINING  - 572 668 - - 14 572 7 188 - 43 455 65 215 637 883 (637 883) 
SOCIETE MINIERE DE 
DEZIWA ET ECAILLE C 

- 133 105 - - - - - - - 133 105 (133 105) 

SECAKAT 28 556 29 402 - 143 - - - - 143 29 545 (989) 
SWANMINES 117 434 117 246 - - - - 188 - 188 117 434 - 
SOCIETE MINIERE DE 
KOLWEZI 

114 197 114 197 - - - - - - - 114 197 - 

Tantale et Niobum de 
Tanganyka 

- - - - - - - - - - - 

TMC 81 812 30 972 - 438 - - - - 438 31 410 50 402 
COMPAGNIE DE 
TRAITEMENT DES 
REJETS DE 
KINGAYAMBO 

73 723 73 723 - - - - - - - 73 723 - 

EXACO 75 816 12 244 - - 650 25 175 39 401 652 65 878 78 122 (2 306) 
Horizon SPRL - - - - - - - - - - - 
Société  minière de 
NYUNZU SPRL 

- - - - - - - - - - - 

COMPANY MINIERE DE 
DILALA 

106 716 78 632 - - 982 7 450 - 19 677 28 109 106 741 (25) 

SOCIETE MATTADORE 
SPRL 

- 32 498 - - - - - - - 32 498 (32 498) 

VOLCANO  - 11 768 - - 1 188 - - 1 374 2 562 14 330 (14 330) 
SCMK-Mn 16 485 16 485 - - - - - - - 16 485 - 
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Sociétés minières 

Déclarations 
des Sociétés 

(A) 

Déclaration du Gouvernement 

Ecart 
Résiduel 
(A)-(B) 

(*) 

Des AFE 
pour le 
Trésor 

Public (1) 

EPE  
(2) 

Des Agences Financières de l'Etat (AFE)  
Pour leur propre compte 

Total des 
recettes 

(B)=(1)+(2)+(3) DGI DGDA DGRAD 
Province 

du Katanga 
(DRKAT) 

Autre 
(A) 

Total AFE 
(3) 

                    

MIBA 37 986 12 391 - - 292 2 343 - 7 461 10 096 22 487 15 499 
CHABARA 4 018 4 018 - - - - - - - 4 018 - 
MDDK 93 196 17 224 - - - - - - - 17 224 75 972 
MURUMBI 64 937 26 469 - - - - - - - 26 469 38 468 
ALSESY TRADING  SPRL - - - - - - - - - - - 
BK MINING 149 030 74 530 - - - - - - - 74 530 74 500 
COMPAGNIE MINERE DE 
TONDO 

- - - - - - - - - - - 

WANGA - 936 - - - - - - - 936 (936) 
ORAMA 20 000 - - - - - - - - - 20 000 
SICOMINES 1 290 - - - 1 290 - - 1 159 2 449 2 449 (1 159) 
SIMCO 38 447 37 305 - 1 142 - - - - 1 142 38 447 - 
SOMIMI 21 851 2 613 - - - - - - - 2 613 19 238 
SAKIMA 13 980 11 742 - - - - - - - 11 742 2 238 

Total  1 325 882 608 951 274 981 130 976 535 16 317 257 29 973 648 6 283 117 129 638 522 70 179 154 252 391 697 1 334 643 213 (8 760 605) 

(*) Les chiffres entre parenthèses indiquent les écarts négatifs 
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(A) Les recettes perues  par les autres agences de lôEtat sô®l¯vent ¨ 70 179 154 USD et sont 
réparties par taxe et bénéficiare comme suit : 

Bénéficiaires Taxe Montant en USD 

Assurance (SONAS) ASV 103 231 

AUFS (PARTENAIRE) RRA 427 437 

BCC (Redevance de contrôle de change) RCC 1 096 959 

COMITE DE SUIVI FSR 15 170 472 

Commission OGEFREM (Budget) 
COG 960 344 

TVF 155 717 

DGRAD (Budget) 

ENE 14 709 

PLT 6 096 753 

PSI 495 

QDV 2 320 

QPT 691 120 

TCE 2 818 764 

TDA 4 724 

Fonds National d'Entretien Routier FNE 7 140 741 

GUICHET UNIQUE RRG 4 756 816 

OCC (Office Congolais de Contrôle) 

CTL 1 699 881 

FSR 8 563 976 

ICO 31 230 

LAB 3 235 

OCC 8 536 

PNO 1 440 847 

TAL 69 767 

TVO 473 713 

OGEFREM FSR 734 055 

Redevance RTNC RAA 2 089 

RVA (Regie des voies aeriennes) IDF 54 206 

SCTP Ste Commerciale des Transports ONA 38 226 

Taxe Promotion de l'Industrie TPI 12 467 308 

Autres autres 5 151 480 

Total   70 179 154 
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Nous présentons ci-après les recettes extractives par région et par société extractive en USD: 

Région Société Secteur 
Déclaration 

finale (société) 
Déclaration 
finale (Etat) 

Ecart 
 B

A
S

-C
O

N
G

O
  

 PERENCOREP   P  96 449 333  96 449 333                      -    

 LIREX   P  88 020 823  88 020 763  60  

 MIOC   P  140 156 105  140 183 400  (27 295) 

 TEIKOKU OIL   P  91 676 637  91 676 705  (68) 

 CHEVRON  ODS   P  46 686 783  46 686 177  606  

 ENERGULF   P  270 000  269 890  110  

 ENI  RD CONGO   P  390 742  390 570  172  

 SURESTREAM RDC   P  86 099  86 099                      -    

 NESSERGY RDC   P                           -                               -                        -    

 SOCO   P  406 990  427 043  (20 053) 

 Sous total  464 143 512  464 189 980  (46 468) 

 KASAI 
ORIENTAL  

 SACIM   M  9 207 755  9 544 049  (336 294) 

 DE BEERS   M  237 147  237 147                      -    

 MIBA   M  37 986  22 487  15 499  

 Sous total  9 482 888  9 803 683  (320 795) 

 K
A

T
A

N
G

A
  

 TFM   M  206 335 485  206 574 620  (239 135) 

 KCC   M  298 759 673  298 720 473  39 200  

 MUMI   M  161 396 247  161 411 356  (15 109) 

 BOSS   M  91 519 983  91 466 946  53 037  

 SEK   M  63 091 229  62 745 627  345 602  

 RUMI   M  53 414 768  53 420 387  (5 619) 

 AMCK   M  43 625 811  43 480 163  145 648  

 FRONTIER   M  36 519 011  36 528 899  (9 888) 

 BAZANO   M  29 316 471  28 961 411  355 060  

 CDM   M  31 551 315  31 310 239  241 076  

 GECAMINES   M  18 693 743  18 519 091  174 652  

 SMCO   M  18 116 840  18 445 524  (328 684) 

 CHEMAF   M  19 800 876  19 854 358  (53 482) 

 COMIKA   M  27 156  26 463  693  

 AMC   M  13 368 074  13 368 164  (90) 

 KANSUKI   M  35 635 489  35 633 855  1 634  

 MKM   M  11 479 654  12 330 295  (850 641) 

 CMSK   M  7 657 811  7 657 616  195  

 KICO   M  7 714 945  7 715 883  (938) 

 BARBADOS/KAMOA   M  4 990 157  4 970 166  19 991  

 SOMIKA   M  7 838 238  7 746 933  91 305  

 COMIDE   M  6 211 275  6 800 932  (589 657) 

 RUBAMIN   M  4 118 597  4 093 821  24 776  

 CIMCO   M  7 089 860  7 286 056  (196 196) 

 STL   M  5 346 494  5 347 738  (1 244) 

 GTL   M  15 744 489  15 555 999  188 490  

 METAL MINES   M  3 319 226  3 500 650  (181 424) 

 HUACHIN METAL LEACH   M  4 827 810  4 894 762  (66 952) 

 COMMUS   M  86 335  86 335                      -    

 KICC   M  4 257 144  4 762 641  (505 497) 

 MANOMIN   M  2 823 784  2 823 736  48  

 EGMF   M  16 217  16 217                      -    
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Région Société Secteur 
Déclaration 

finale (société) 
Déclaration 
finale (Etat) 

Ecart 

 SMKK   M  1 899 514  1 899 514                      -    

 CLWM   M                           -    2 849 810  (2 849 810) 

 MMR   M  2 313 802  2 314 151  (349) 

 HUACHIN MINING SPRL   M  1 357 395  1 451 560  (94 165) 

 MIKAS   M  3 475 102  3 475 102                      -    

 KIMIN   M  1 364 601  1 222 917  141 684  

 FEZA   M  1 371 663  1 364 178  7 485  

 GAR   M  1 687 080  1 687 080                      -    

 SODIMIKA   M  1 001 962  1 002 104  (142) 

 COMILU   M  4 956 898  4 956 857  41  

 BOLFAST   M  725 800  725 878  (78) 

 CNMC   M  3 969 098  3 146 500  822 598  

 SASE   M  651 237  652 202  (965) 

 KASONTO LUPOTO MINES   M                           -    495 488  (495 488) 

 SODIMICO   M  586 697  579 344  7 353  

 MJM   M  87 055  494 597  (407 542) 

 JMT   M  1 293 083  1 481 499  (188 416) 

 LAMILU   M  120 380  288 231  (167 851) 

 KATANGA METALS SPRL   M  323 447  419 835  (96 388) 

 SODIFOR   M  399 646  393 283  6 363  

 CJCMC   M  703 238  752 054  (48 816) 

 KAI PENG MINING   M  1 472 850  1 521 623  (48 773) 

 PDC   M  549 477  605 469  (55 992) 

 SEMHKAT   M  847 726  793 941  53 785  

 SEGMAL   M  35 146  98 497  (63 351) 

 COMINIERE   M  254 489  198 454  56 035  

 COMISA   M  192 306  192 306                      -    

 LONG FEI   M  1 034 012  972 053  61 959  

 MAGMA   M  292 268  345 087  (52 819) 

 COTA MINING    M                           -    637 883  (637 883) 

 SOMIDEC   M                           -    133 105  (133 105) 

 SECAKAT   M  28 556  29 545  (989) 

 SWANMINES   M  117 434  117 434                      -    

 SMK   M  114 197  114 197                      -    

 Tantale et Niobum de Tanganyka   M                           -                               -                        -    

 TMC   M  81 812  31 410  50 402  

 METALKOL   M  73 723  73 723                      -    

 EXACO   M  75 816  78 122  (2 306) 

 Horizon SPRL   M                           -                               -                        -    

 Société  minière de NYUNZU SPRL   M                           -                               -                        -    

 CMD   M  106 716  106 741  (25) 

 MATTADORE    M                           -    32 498  (32 498) 

 VOLCANO    M                           -    14 330  (14 330) 

 SCMK-Mn   M  16 485  16 485                      -    

 CHABARA   M  4 018  4 018                      -    

 MDDK   M  93 196  17 224  75 972  

 MURUMBI   M  64 937  26 469  38 468  

 CMT   M                           -                               -                        -    

 ORAMA   M  20 000                             -    20 000  

 SICOMINES   M  1 290  2 449  (1 159) 

 SIMCO   M  38 447  38 447                      -    
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Région Société Secteur 
Déclaration 

finale (société) 
Déclaration 
finale (Etat) 

Ecart 

 SOMIMI   M  21 851  2 613  19 238  

 Sous total  1 248 518 657  1 253 913 663  (5 395 006) 

 KINSHASA  
 COHYDRO   P  181 295  181 326  (31) 

 Sous total  181 295  181 326  (31) 

 MANIEMA  

 NAMOYA   M  4 565 911  5 578 200  (1 012 289) 

 SAKIMA   M  13 980  11 742  2 238  

 Sous total  4 579 891  5 589 942  (1 010 051) 

 P
R

O
V

IN
C

E
 O

R
IE

N
T

A
L

E
  

 TOTAL RDC   P  924 015  923 860  155  

 OIL OF DR CONGO    P  763 164  763 164                      -    

 DIVINE INSPIRATION GROUP   P                           -                               -                        -    

 KIBALI   M  46 100 366  46 219 279  (118 913) 

 AGK   M  5 958 488  7 566 224  (1 607 736) 

 SMB   M  1 728 678  1 732 663  (3 985) 

 SOKIMO   M  1 364 206  1 407 413  (43 207) 

 MIZAKO   M  1 791 703  1 778 513  13 190  

 KGL SOMITURI   M  488 136  412 491  75 645  

 GIRO GOLDFIELDS   M  403 496  404 627  (1 131) 

 LONCOR    M  480 323  441 013  39 310  

 RIO TINTO    M                           -    325 639  (325 639) 

 ALSESY TRADING   M                           -                               -                        -    

 BK MINING   M  149 030  74 530  74 500  

 WANGA   M                           -    936  (936) 

 Sous total  60 151 605  62 050 352  (1 898 747) 

 S
U

D
 K

IV
U

   TWANGIZA    M  4 028 670  4 079 674  (51 004) 

 BANRO   M  516 331  570 261  (53 930) 

 KAMITUGA    M  130 645  161 562  (30 917) 

 LUGUSHWA    M  161 100  161 100                      -    

 Sous total  4 836 746  4 972 597  (135 851) 

 Total         1 791 894 594         1 800 701 543          (8 806 949) 
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1.2. Revenus du secteur extractif  

Revenus générés par le secteur extractif 

Sur la base des données déclarées, après conciliation, les revenus générés par le secteur extractif 
totalisent un montant de 1 470 millions US$ pour lôann®e 2013. La contribution directe au budget 
de lôEtat totalise un montant de 1 023 millions US$ représentant 69,6% des revenus générés par le 
secteur. 

 

Le secteur minier est le premier contributeur au budget de lôEtat avec un total de  
575,7

4
 millions US$ (545,5 millions US$ des sociétés minières et 30,2 millions US$ des EPE 

minières), soit 55,8% des recettes budgétaires provenant du secteur extractif, suivi du secteur 
pétrolier avec une contribution totale de 447 millions US$ (446,8 millions US$ des sociétés 
pétrolières et 0,2 million US$ de COHYDRO). 

Les recettes déclarées par la COHYDRO et les EPE minières sô®l¯vent respectivement à  
9 578 KUSD et 130 977 KUSD ce qui représente 9,6% du revenu du secteur extractif. 

Les paiements déclarés par les sociétés minières et pétrolières alloués aux fonds propres des AFE 
sô®l¯vent respectivement à 252 392 KUSD et 9 546 KUSD représentant un total de 18% du revenu 
du secteur extractif.  

Les paiements sociaux déclarés par les sociétés minières et pétrolières sô®l¯vent respectivement à 
42 921 KUSD et 1 545 KUSD représentant un total de 3% du revenu total du secteur extractif.  

                                                      

4
 Ce montant inclut les recettes déclarées par les régies financières au titre des déclarations unilatérales des autres 
soci®t®s tel que d®taill®es au niveau de lôAnnexe 15 du pr®sent rapport. 

0.2 millions

30.2 millions 

446.8 millions 

545.5 millions 

 COHYDRO

 EPE Minières

 Sociétés Pétrolières

 Sociétés Minières

3.0%

9.6%

69.6%

17.8%

 Paiements sociaux  EPE  Budget de l'Etat AFE (Fonds propres)

Total revenu du secteur extractif Contribution dans le budget de l'Etat

1 023 millions USD1 470 millions USD
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Evolution des revenus du secteur extractif 

Revenus du secteur des hydrocarbures 

Les revenus du secteur des hydrocarbures déclarés dans le cadre du processus ITIE, ont 
augmenté de 4 945 KUSD passant de 462 659 KUSD en 2012 à 467 604 KUSD en 2013. Cette 
hausse est analysée comme suit:  

En KUSD 
Entités 

perceptrices 
2012(*) 2013 Variance 

Marge distribuable (Profit-Oil Etat Puissance Publique) DGRAD 138 058 147 020  8 962  

Impôt sur les bénéfices et profits (IBP) /  
Impôt spécial forfaitaire (ISF) 

DGI 181 903 179 021  (2 882) 

Royalties pour les pétroliers DGRAD 48 579 45 205  (3 374) 

Participation (Profit-Oil Etat associé) DGRAD 41 417 44 106  2 689  

Dividendes vers®es ¨ lôEtat DGRAD 22 612 24 328  1 716  

Autres paiements Autres 20 793 16 799  (3 994) 

Recettes déclarées par les Régies financières (a)   453 362  456 480  3 118  

Dividendes versés à la COHYDRO  COHYDRO  8 578 9 384  806  

 Frais de formation   COHYDRO  147 194  47  

Paiements reçus par la COHYDRO (b)   8 725  9 578  853  

Paiements sociaux (c) Autres 572  1 545  973  

Total revenus du secteur extractif (a+b+c)   462 659  467 604  4 945  

 (*)Source : Rapport ITIE 2012 
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Revenus du secteur minier 

Les revenus du secteur minier, déclarés dans le cadre du processus ITIE, ont diminué de  
84 516 KUSD passant de 1 086 465 KUSD en 2012 à 1 001 949 KUSD en 2013. Cette variation 
est analysée comme suit : 

En kUSD Entités perceptrices 2012 (*) 2013 Variation 

Droits et taxes à l'importation DGDA 119 023 205 492 86 469 

 IPR/IER   DGI  122 957 132 315 9 358 

Redevances minières (RM) DGRAD  93 291 121 175 27 884 

 Taxe voiries et drainage   DRKAT  50 138 86 087 35 949 

Droits et taxes à l'exportation DGDA 54 693 76 817 22 124 

 Autres Paiements   Autres  430 299 197 045 (233 254) 

Revenus des autres sociétés Autres 5 288 9 119 3 831 

Contribution au budget de l'Etat (a)   875 689 828 051 (47 638) 

Paiements reçus par les EPE (b) EPE 182 258 130 977 (51 281) 

Paiements sociaux (c) Autres 28 518 42 921 14 403 

Total revenus provenant du secteur minier (a+b+c)   1 086 465 1 001 949 (84 516) 

 (*)Source : Rapport ITIE 2012 

La dimintution des « Autres Paiements » est principalement expliquée par les Pas-de-porte de 
lôordre de 276 500 KUSD déclarée en 2012, par les sociétés SICOMINES et FRONTIER, et 
confirmés par la BCC.  
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Contribution dans lô®conomie 

Sur la base des données économiques présentées au niveau de la section 3.8, nous pouvons 
conclure que la contribution macro®conomique du secteur dispose globalement du profil dôune 
pyramide inversée avec une contribution significative au titre des exportations et une contribution 
moindre dans dôautres indicateurs tels que les recettes ordinaires de lôEtat, le PIB ou encore 
lôemploi. 

 

 

  

1.3. La production du secteur extractif en 2013 

En se basant sur les données présentées dans le rapport annuel 2013 de la BCC. Le détail de la 
production du secteur extractif se présente comme suit en 2012 et 2013 : 

Produit Unité 2012 2013 Variation 

Production minière       

Cuivre tonne 619 942 919 588 299 646  

Zinc tonne 10 572 12 114 1 542  

Cobalt tonne 86 433 76 517 (9 916) 

Or fin kilos 2 403 2 860 457  

Diamant milliers de carats 20 166 17 624 (2 542) 

Cassitérite tonne 18 981 7 567 (11 414) 

Wolframite tonne 71 60 (11) 

Colomob-tanalite tonne 586 697 111  

Production Pétrolière       

Petrole brut milliers de barils 8 545 8 351 (194) 

 

1.4. Les Exportations du secteur extractif en 2013 

En se basant sur les données présentées dans le rapport annuel 2013 de la BCC, le détail des 
exportations des produits extractifs en 2012 et 2013 se présente comme suit : 

Exportation en millions de CDF 2012 % 2013 % 

Produits miniers 7 057 019 88% 8 997 501 90% 

Cuivre 4 165 310 52% 6 801 880 68% 

Cobalt 2 445 988 30% 1 681 243 17% 

Exportations 

Recettes ordinaires de l'état 

PIB 

EMPLOI 

2013 

98% 

29% 

21% 

6% 
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Exportation en millions de CDF 2012 % 2013 % 

Diamant 269 592 3% 225 569 2% 

Cassitérite 56 297 1% 61 580 1% 

Zinc 18 854 0% 21 755 0% 

Or 94 627 1% 137 074 1% 

Autres  6 351 0% 68 399 1% 

Produits pétroliers 870 129 11% 797 147 8% 

Pétrole brut 870 129 11% 797 147 8% 

Autres Produits 99 876 1% 234 285 3% 

Total des recettes dôexportation 8 027 024 
 

10 028 933 
 

 

1.5. Périmètre du rapport  

Entités déclarantes 

Secteur des hydrocarbures 

Le présent rapport couvre toutes les sociétés pétrolières en exploitation et en exploration dans les 
champs pétroliers ainsi que lôentreprise du Portefeuille de lôEtat, la COHYDRO. Le détail des 
entreprises retenues est présenté dans la Section 4.3.1 du présent rapport. 

Sur la base du p®rim¯tre retenu des soci®t®s p®troli¯res et des flux de paiement pour lôann®e 
2013, la DGI, la DGRAD, le MECN-T et le SGH ont été sollicités pour la déclaration des paiements 
reçus des sociétés pétrolières. 

La COHYDRO, qui est la seule entreprise du Portefeuille de lôEtat dans le secteur des 
Hydrocarbures, d®tenue ¨ 100% par lôEtat, a ®t® sollicitée également pour la déclaration des 
paiements reçus des sociétés pétrolières.  

Secteur minier 

Le présent rapport couvre toutes les entreprises sélectionnées suite aux travaux de cadrage et 
dont le paiement total déclaré par les régies financières est supérieur à 300 mille USD. Il couvre 
également toutes les entreprises du Portefeuille de lôEtat, toutes les entreprises en JV avec ces 
entreprises publiques ainsi que toutes les entreprises incluses dans le périmètre de conciliation 
2012 même si les déclarations de certaines seraient en dessous du seuil de matérialité. 

Le détail des entreprises retenues est présenté dans la Section 4.3.2 du présent rapport. 

Sur la base du périmètre retenu des soci®t®s mini¯res et des flux de paiement pour lôann®e 2013, 
la DGI, la DGDA, la DGRAD, la DRKAT et le MECNT ont été sollicités pour la déclaration des 
paiements reçus des sociétés minières. 

Flux de paiement 

Le présent rapport couvre les paiements effectués et les revenus collectés au titre des impôts et 
taxes sur les bénéfices, des redevances, des dividendes, des bonus de signatures et autres 
paiements significatifs identifiés lors de la phase de cadrage. 

En plus des flux de paiements obligatoires au sens de la Norme ITIE et du Livre Source, le présent 
rapport couvre ®galement les droits de douane et lôimp¹t sur les r®mun®rations. Le rapport couvre 
également les données sur la production, les exportations, les paiements sociaux et les transferts 
infranationaux. Le détail des flux de paiement retenus est présenté dans la Section 4.2 du présent 
rapport.
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1.6. Exhaustivité et fiabilité des données 

Exhaustivité des données 

1- Secteur des hydrocarbures 

Toutes les entreprises pétrolières retenues dans le périmètre de conciliation ont soumis un 
formulaire de d®claration ¨ lôexception de la société NESSERGY RDC pour laquelle les régies 
financières ont déclaré nôavoir perçu aucune recette. De plus, le SGH nous a communiqué une 
lettre confirmant que NESSERGY RDC nôest plus d®tentrice dôun droit minier pour hydrocarbures 
en RDC et ne peut °tre astreinte au paiement des droits et taxes ¨ lôEtat Congolais depuis 2012, et 
par conséquent elle ne peut pas pr®parer une d®claration pour lôexercice 2013. 

Certaines entreprises p®troli¯res nôont pas soumis des donn®es exhaustives sur la structure de 
capital et sur la propriété réelle. Les informations communiquées sont présentées au niveau de 
lôAnnexe 5 du présent Rapport. 

Toutes les Régies financières sollicitées dans le cadre de la conciliation 2013 ont soumis leurs 
formulaires de déclaration pour les entreprises pétrolières retenues dans le périmètre de 
conciliation. 

2- Secteur minier 

(i) Toutes les entreprises minières retenues dans le périmètre de conciliation ont soumis un 
formulaire de d®claration ¨ lôexception des sociétés suivantes : 

N° Sociétés 
Déclaration de l'Etat  

(KUSD) 

1 CONGO LOYAL WILL MINING 2 850 

2 COTA MINING  638 

3 KASONTO LUPOTO MINES 495 

4 RIO TINTO CONGO RDC SPRL 326 

5 SOCIETE MINIERE DE DEZIWA ET ECAILLE C 133 

6 SOCIETE MATTADORE SPRL 32 

7 VOLCANO  14 

8 Tantale et Niobum de Tanganyka - 

9 Horizon SPRL - 

10 Société  minière de NYUNZU SPRL - 

  Total 4 489 

Le total des recettes perçues de ces 10 entreprises et déclarées par les différentes Régies 
financières sô®l¯ve à 4 489 KUSD, soit 0.31% du total des revenus du secteur extractif.  

A lôexception de la soci®t® RIO TINTO CONGO RDC SPRL, nous avons reçu des éléments de 
preuve pour la non soumission des formulaires de déclarations :  

Société Situation Elément de Preuve et commentaire 

VOLCANO En dissolution 
Jugement du tribunal de Commerce de 
Lubumbashi N° RAC 1023, Audience public du 
27/05/2013. 

CONGO LOYAL WILL MINING 

En cessation 
d'activité depuis le 
30 septembre 2013 

Réquisition d'information du Parquet de Grande 
Instance de Lubumbashi 
N°3493/RMP/84839/Pr021/JKL. 

KASONTO LUPOTO MINES En dissolution 
PV notarié de l'AGE de dissolution en date du 22 
novembre 2013. 

SOCIETE MINIERE DE DEZIWA ET 
ECAILLE C 

Société inexistante 
Réquisition d'information du Parquet de Grande 
Instance de Lubumbashi 
N°3493/RMP/84839/Pr021/JKL. 

COTA MINING  
En cessation 
d'activité depuis le 
21 octobre 2013 

Réquisition d'information du Parquet de Grande 
Instance de Lubumbashi 
N°3493/RMP/84839/Pr021/JKL. 

SOCIETE MATTADORE SPRL En liquidation PV notarié de l'AGE de liquidation en date du 
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Société Situation Elément de Preuve et commentaire 

27/12/2013. 

Tantale et Niobum de Tanganyka JV non abouti 
Attestation du CAMI de non transmission des 
titres miniers de la COMINIERE  
N° Réf./CAMI/DG/1178/2015 

Horizon SPRL JV non abouti 
Attestation du CAMI de non transmission des 
titres miniers de la COMINIERE  
N° Réf./CAMI/DG/1178/2015 

Société  minière de NYUNZU 
SPRL 

JV non abouti 
Attestation du CAMI de non transmission des 
titres miniers de la COMINIERE  
N° Réf./CAMI/DG/1178/2015 

Certaines entreprises mini¯res nôont pas soumis des donn®es exhaustives sur la structure de 
capital et sur la propriété réelle. Les informations communiquées sont présentées au niveau de 
lôAnnexe 6 du pr®sent Rapport. 

(ii) Toutes les Entreprises Publiques de lôEtat retenues dans le p®rim¯tre de conciliation ont soumis 
un formulaire de déclaration des recettes perçues des entreprises minières ¨ lôexception des 
sociétés  MIBA et SAKIMA. Pour ces derniers, les entreprises mini¯res nôont d®clar® avoir fait 
aucun paiement. 

(iii) Toutes les régies financières sollicitées dans le cadre de la conciliation 2013 ont soumis leurs 
formulaires de déclarations pour les entreprises minières retenues dans le périmètre de 
conciliation. Nous présentons un tableau récapitulatif des déclarations unilatérales des Régies 
financi¯res au niveau de lôAnnexe 15 du présent rapport. 

3- Evaluation de l'exhaustivité 

Les rapprochements entre les d®clarations de lô£tat et celles des entreprises extractives, 
sélectionnées dans le périmètre de conciliation du Rapport ITIE 2013, nôont pas mis en ®vidence 
dôécarts significatifs. Le montant cumulé des écarts résiduels (après ajustement) nôest pas 
significatif (i.e. inférieur à 1% de la contribution totale du secteur extractif) 

Certification des données 

(a) Entreprises Extractives 

Secteur des hydrocarbures 

Sur les 15 sociétés pétrolières ayant soumis des formulaires de déclaration, 3 sociétés ne se sont 
pas conformés au mécanisme de fiabilisation des données ITIE adopté par le Comité Exécutif tel 
que décrit au niveau de la section 2.4 du présent rapport. 

Le total des recettes perçues de ces 3 sociétés et déclarées par les différentes Régies financières 
sô®l¯ve ¨ 660 KUSD, et représente 0.04% du total des revenus extractifs conciliés tels que reportés 
par lôEtat. 

Les informations relatives à la fiabilisation des données des sociétés pétrolières sont présentées 
au niveau de lôannexe 9 du présent rapport.  

Secteur minier 

Sur les 95 sociétés minières ayant soumis des formulaires de déclaration, 12 sociétés ne se sont 
pas conformées au mécanisme de fiabilisation des données ITIE adopté par le Comité Exécutif tel 
que décrit au niveau de la section 2.4 du présent rapport. 

Le total des recettes perçues de ces 12 sociétés et déclarées par les différentes Régies financières 
sô®l¯ve ¨ 27 804 KUSD, et représente 1.54% du total des revenus extractifs conciliés tels que 
report®s par lôEtat. 

Les informations relatives à la fiabilisation des données des sociétés minières sont présentées au 
niveau de lôannexe 10 du présent rapport. 
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(b) Régies Financières 

Toutes les Régies financières ont soumis des formulaires de déclaration signés par la Direction. 
Cependant, le formulaire de déclaration de la DGI ne comporte pas la déclaration unilatérale des 
autres sociétés minières.  

Concernant la certification des d®clarations des r®gies financi¯res, nous avons not® quô¨ 
lôexception du MECN-T, toutes les Régies financières ont soumis des formulaires de déclaration 
certifiés par lôInspection G®n®rale des Finances (IGF). 

Compte tenu de ces éléments, nous pouvons raisonnablement conclure que ce Rapport ITIE 
couvre de manière satisfaisante les revenus du secteur extractif de la RDC pour lôann®e 2013. 

 

 

 
Tim Woodward        150 Aldersgate Street 
Associé         London EC1A 4AB 
Moore Stephens LLP 

21 juillet 2015  
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2. APPROCHE ET METHODOLOGIE 

Le processus de conciliation a été conduit en suivant les étapes suivantes : 

- une étude de cadrage pour la délimitation du périmètre de la conciliation et la mise à jour 
des formulaires de déclaration ; 

- la collecte des données sur les paiements des entreprises extractives et les revenus du 
gouvernement qui constituent la base des travaux de conciliation ; 

- la collecte de certaines données contextuelles au moyen des formulaires de déclaration 
sp®cifiques. Dôautres informations contextuelles ont ®t® receuillies aupr¯s des sources 
identifiées lors du cadrage 2012 ; 

- un rapprochement et une analyse des données reportées par les parties déclarantes en 
vue dôidentifier les ®carts ®ventuels ; et 

- la prise de contact avec les parties déclarantes pour rechercher les écarts et les ajuster sur 
la base des confirmations et justifications communiquées.  

2.1. Etude de cadrage  

Lô®tude de cadrage a port® sur le secteur des hydrocarbures et sur le secteur minier qui constituent 
la source de revenus des industries extractives en RDC et a inclus nos préconisations pour : 

Á les flux de paiements et autres données à retenir dans le périmètre de conciliation ; 

Á les entreprises et Régies financières qui sont tenues de faire une déclaration ; 

Á les garanties à apporter par les entités déclarantes pour assurer la crédibilité des données 
ITIE ; et 

Á le niveau de désagrégation à appliquer aux données reportées pour les besoins des travaux de 
conciliation. 

Les r®sultats de lô®tude de cadrage, qui ont été approuvés par le Comité Exécutif, sont présentés 
dans la Section 4 du présent rapport. 

2.2. Collecte des données 

La collecte des données a été précédée par un atelier de formation pour les parties déclarantes en 
vue de la présentation des formulaires de déclaration. Ces formulaires approuvés par le Comité 
Exécutif ont été mis à la disposition des parties déclarantes au niveau du Progiciel T/SL 
(http://www.itierdc.com/) pour téléchargement et remplissage. En cas de difficultés d'utilisation du 
Logiciel, les parties déclarantes ont été invitées à remplir les mêmes formulaires qui leur ont été 
communiqués aussi en version électronique par e-mail.  

Les dates du 11 mai 2015 et du 16 mai 2015 ont été retenues par le Comité Exécutif comme dates 
limites respectives pour la soumission des déclarations en version électronique et des déclarations 
certifiées. 

2.3. Compilation des données et analyse des écarts 

Le processus de conciliation et dôanalyse des ®carts sôest d®roul® entre le 18 mai 2015 et le 10 juin 
2015. Au cours de cette phase, nous avons procédé : 

Á au rapprochement des flux de paiement déclarés par les entreprises extractives avec les 
recettes déclarées par les Régies financières ; 

Á à lôidentification des ®carts significatifs et lôanalyse de leurs origines ; 

Á à la collecte des éléments de réponse des entreprises et des Régies financières concernant les 
écarts et examen des pièces justificatives ; et 

http://www.itierdc.com/
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Á à lôidentification des ajustements n®cessaires. Ces ajustements ont ®t® op®r®s sur la base des 
justifications et/ou confirmations obtenues des parties déclarantes. 

Chaque fois où des écarts ont été relevés, nous avons contacté les parties déclarantes en vue de 
collecter les documents justificatifs nécessaires aux montants reportés. Dans certains cas, ces 
®carts nôont pas pu être ajustés. Les résultats des travaux de conciliation sont présentés dans la 
Section 5 du présent rapport.  

2.4. Processus dôassurance des donn®es ITIE 

Afin de se conformer ¨ lôExigence 5 de la Norme ITIE (2013) visant ¨ garantir que les donn®es 
soumises par les entités déclarantes soient crédibles, le CE a adopté un mécanisme de 
fiabilisation des d®clarations qui repose sur lôapproche suivante :  

Pour les entreprises, le formulaire de déclaration doit :  

Á porter la signature dôun haut responsable ou dôune personne habilit®e de lôentreprise 
extractive, entreprise de lôEtat pour attestation ; et  

Á °tre accompagn® des ®tats financiers audit®s de lôentreprise ; ou  

Á être certifié par un auditeur externe.  

Pour les Régies financières et le SGH, le formulaire de déclaration doit :  

Á porter la signature du haut responsable ou dôune personne habilit®e de 
lôAdministration pour attestation ; et  

Á °tre certifi® par lôInspection G®n®rale des Finances (IGF). 

2.5. Niveau de désagrégation  

Conform®ment ¨ lôExigence 5.2 (e) de la Norme ITIE, les données ont été reportées par entreprise, 
par flux de paiement et par administration. Les entités déclarantes ont été sollicitées à fournir pour 
chaque montant le détail nécessaire tel que prévu dans les formulaires de déclaration respectifs. 

Les rapports de conciliation détaillés pour chaque société extractive sont mis à la disposition de 
toutes les parties prenantes sur le site web de lôITIE RDC : www.itierdc.com.  

2.6. Base des déclarations 

Les paiements et les revenus reportés dans le cadre du Rapport ITIE correspondent strictement à 
des flux de paiement ou des contributions intervenus durant lôann®e 2013. Autrement dit, les 
paiements effectués avant le 1

er
 janvier 2013 ainsi que les paiements effectués après le 31 

décembre 2013 ont été exclus. 

Les entités déclarantes ont été sollicitées de reporter leurs paiements ou revenus dans la devise 
de paiement. Les paiements effectués en Franc Congolais (CDF) ont été convertis au Dollar 
Américain (USD) au cours moyen annuel communiqué par la Banque Centrale du Congo (BCC)  
1 USD : 919,67 CDF

5
. 

  

                                                      

5 http://www.bcc.cd/downloads/pub/rapann/Rapport_ann_2013_integral.pdf 
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3. CONTEXTE DES INDUSTRIES EXTRACTIVES 

Les industries extractives couvertes par le présent rapport concernent: 

Á le secteur des hydrocarbures; et 

Á le secteur minier industriel.  

3.1 Cadre réglementaire et contexte du secteur des hydrocarbures 

3.1.1 Contexte général du secteur des hydrocarbures 

La République Démocratique du Congo compte parmi les pays africains qui regorgent d'un 
potentiel important en pétrole, dont une infime partie seulement est exploitée à la cité côtière de 
Muanda dans le Bas-Congo par le groupe Perenco à travers ses filiales (PERENCOREP, LIREX et 
MIOC) qui est aujourd'hui l'unique opérateur dans la production pétrolière en République 
Démocratique du Congo. 

Une réserve potentielle de 1.3 milliards de barils de pétrole a été découverte sur le côté ougandais 
du Graben Albertine. Des ®tudes et recherches pr®liminaires indiquent quôune quantit® comparable 
de pétrole inexploité réside dans les blocs I et II

6
. 

Le potentiel pétrolier congolais est actuellement réparti en 5 bassins : Le bassin côtier du littoral 
atlantique, la Cuvette Centrale, le Graben Albertine (Lac Albert et Vallée de la SEMILIKI), le 
Graben Tanganyika et le bassin de lôUpemba et du Lac Moero.

7
 

Le bassin côtier 

Le littoral est exploit® par les soci®t®s MIOC, TEIKOKU, CHEVRON ODS, MIOC ®tant lôop®rateur. 
Les champs terrestres sont exploités par PERENCO REP (54,55%) et LIREX (45,45%). 
PERENCO-REP est lôop®rateur et lôEntreprise Nationale COHYDRO d®tient 15% dans LIREX. 

Le reste du bassin côtier est délimité en 4 blocs pétroliers on-shore comme suit 
8
:  

Blocs Association Parts dôint®r°t Etat des lieux 

NGANZI 
SOCO 
INPEX 
COHYDRO SA  

- 
Le bloc est abandonné depuis 2013 et 
rendu ¨ lôEtat congolais. 

YEMA / MATAMBA-
MANKANZI 

SURESTREAM RDC 
COHYDRO SA 
SOGEMIP 

Initialement, les parts dôint®r°t 
des parties sô®tablissaient 
comme suit : 
 
SURESTREAM RDC  : 43 % 
GLENCORE                : 42 % 
COHYDRO  SA           :   8 % 
IBOS (SOGEMIP)       :    7 % 

En juin 2012, GLENCORE a annoncé sa 
décision de renoncer volontairement à 
sa part dôint®r°t sur le permis et de se 
retirer de lôAssociation. 
SOGEMIP a remplacé IBOS qui lui a 
cédé ses parts.  
SURESTREAM RDC et COHYDRO SA 
ont exprimé leur droit de Préemption et 
ont amorcé des négociations relatives à 
la redistribution des parts dôint®r°t suite 
au départ de GLENCORE. 
Le permis a été renouvelé en 2014. 

 NDUNDA 

ENI RD Congo 
SURESTREAM RDC 
COHYDRO 
IBOS 

ENI RD Congo             : 55 % 
SURESTREAM RDC   : 30 % 
COHYDRO SA             :  8 % 
IBOS                            :   7 % 

En attente de la signature de lôAvenant 
au CPP pour consacrer lôentr®e dôENI 
ainsi que la session des parts dôIBOS ¨ 
SOGEMIP. 
Le 25 mars 2015 ENI RD Congo a 
annoncé sa décision de renoncer 
volontairement à sa part d'intérêt sur le 
permis et de se retirer de l'Association. 

                                                      

6
 
http://fleurettegroup.com/operations/oil/

 
7 L. MUPEPELE, op.cit., p.203

 
8 Correspondance la COHYDRO en date du 19 mars 2015. 
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Blocs Association Parts dôint®r°t Etat des lieux 

LOTSHI 
ENERGULF RDC 
COHYDRO SA 

ENERGULF RDC       : 90 %  
COHYDRO SA           : 10 %. 

Le permis est déjà arrivé à la fin de la 
premi¯re p®riode dôexploration depuis 
octobre 2014 et nôest pas encore 
renouvelé. 
ENRGULF RDC a obtenu la 
prolongation, de 8 mois de la première 
période d'exploration. 

 

Le Graben Albertine 

Le Graben Albertine est subdivisé en 5 blocs et est concédé aux groupes pétroliers comme suit : 

Blocs Opérateurs Associés 

I et II OIL OF DRC  
CAPRIKAT 
FOXWHELP 

III TOTAL E&P RDC SEMLIKI 

IV Le bloc est libre (un début de négociation avec TOTAL) - 

V SOCO E&P RDC - 

Graben Tanganyika 

Il est divis® en 11 blocs qui seront ouverts ¨ lôexploration apr¯s lôadoption et la promulgation de la 
nouvelle loi générale sur les hydrocarbures. 

Bassin de la Cuvette Centrale  

Ce bassin, qui couvre 800 000 km2, est délimité en quatre principaux sous-bassins : LOKORO, 
BUSIRA, LOMAMI et BUSHIMAYI. Ces quatre sous-bassins sont actuellement subdivisés en 32 
blocs libres. 

Sous-Bassin de lôUpemba et du Lac Moero  

Ces sous-bassins sont actuellement en phase de pré-exploration pétrolière. 

La carte des blocs pétroliers des bassins sédimentaires de la RDC est présentée au niveau de 
lôannexe 18 du présent rapport. 

3.1.2 Contexte politique et stratégique 

La relance de la production des hydrocarbures, du gaz naturel et des biocarburants en vue de 
réduire le déficit énergétique actuel et favoriser la croissance a été une priorité du programme 
quinquennal 2012-2016 du Gouvernement. 

Ce programme entend :  

-améliorer la gouvernance et la transparence dans le secteur en mettant en place un cadre 
juridique approprié et en organisant un audit fonctionnel et financier des sociétés pétrolières 
installées en RDC ; 

- accroître la production des hydrocarbures du bassin côtier atlantique, par la finalisation du dossier 
relatif aux fronti¯res maritimes entre la RDC et lôAngola; et du Graben Albertine, dont les Contrats 
de Partage de Production (CPP) ont déjà été approuvés ; 

- mettre en valeur le gisement gazier du Lac Kivu ; 

- explorer et exploiter le potentiel schisteux dans le Bas Congo et dans la Province Oriental ; 

- accroître le niveau des investissements publics et privés dans le secteur; et 
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- élaborer une politique nationale en matière des biocarburants et développer les cultures à 
biocarburants, notamment le ricin, la moringa, le maïs, le soja, le tournesol et le jatropha. 

3.1.3 Cadre légal et fiscal 

Depuis lôind®pendance du pays en 1960, les secteurs des Mines et des Hydrocarbures ®taient 
r®gis par un m°me texte l®gislatif. Il sôagit de lôOrdonnance-Loi n°67-231 du 11 mai 1967, texte 
abrog® et remplac® par lôOrdonnance-Loi n°81-013 du 02 avril 1981 portant législation générale sur 
les mines et les hydrocarbures. 

La Loi n°007/2002 du 15 juillet 2002 portant Code Minier a créé une séparation entre ces deux 
domaines, laissant celui des hydrocarbures sous lôempire de lôancienne loi devenue inadapt®e au 
regard de lô®volution du secteur dans lôensemble de lôindustrie p®troli¯re mondiale. Côest ce qui 
justifie la raison dô°tre de la proposition de la loi portant r®gime g®n®ral des hydrocarbures. 

Cette nouvelle loi sur le pétrole a déjà été adoptée par le Sénat de la RDC et est en cours de 
discussion à l'Assemblée Nationale. Elle vient organiser le régime général applicable aux 
hydrocarbures par une législation spécifique et attractive. 

Le secteur des hydrocarbures qui est r®gi par lôancienne loi modifi®e et compl®t®e par 
lôOrdonnance-Loi n° 82-039 du 5 novembre 1982 et par la Loi n° 86-008 du 27 décembre 1986 
pr®voit que les droits miniers pour hydrocarbures ne sont accord®s quô¨ des personnes morales 
dont lôobjet social est limit® ¨ la reconnaissance et lôexploration, ¨ lôexploitation et au traitement des 
hydrocarbures ainsi quôaux op®rations tendant ¨ favoriser la r®alisation dôun tel objet.  

Par dérogation au droit commun, et sous réserve de lôinstitution des taxes et redevances, le r®gime 
fiscal et douanier applicable aux droits miniers sur les hydrocarbures, est celui que les parties 
auront convenu dans la convention et ce, nonobstant toutes dispositions contraires prévues par le 
droit commun. 

Concrètement, il existe actuellement deux régimes fiscaux conventionnels dans le secteur des 
hydrocarbures, en fonction de deux conventions signées, à savoir : le régime fiscal de l'exploitation 
on-shore (sur la terre ferme) régissant l'association PERENCO REP et LIREX et le régime fiscal de 
l'exploitation offshore (en mer) qui régit lôassociation MIOC, TEIKOKU et CHEVRON-ODS. 

S'agissant du premier groupe (Convention du 11 août 1969), les sociétés pétrolières versent à 
l'Etat les royalties, un dividende et lôimp¹t sp®cial forfaitaire (impôt sur le bénéfice et profit). 

Quant au second groupe (Convention du 9 août 1969), les sociétés pétrolières payent à l'Etat la 
taxe statistique, la marge distribuable, la taxe de participation pour le compte du Portefeuille de 
l'Etat et l'impôt professionnel sur les bénéfices. 

3.1.4 Organes de régulation du Secteur des Hydrocarbures 

Le Ministère des Hydrocarbures est lôorgane de conception et dôex®cution de la politique du 
Gouvernement dans le domaine des Hydrocarbures. 

Son r¹le et ses attributions sont d®finies par lôOrdonnance NÁ 08/074 du 24 D®cembre 2008 fixant 
les attributions des Ministères. Il est chargé essentiellement de : 

- promouvoir et développer le secteur des hydrocarbures ; 

- suivre et appliquer les protocoles dôaccord, des conventions et des Contrats de partage de 
production conclus avec les tiers dans le domaine des Hydrocarbures ;  

- gérer le patrimoine national en matière des Hydrocarbures ; 

- d®finir et ®laborer la politique nationale en vue dôune gestion efficiente des ressources 
pétrolières et gazières ; 
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- suivre et analyser le march® p®trolier en vue dôune meilleure valorisation des ressources 
en Hydrocarbures ; 

- accro´tre les capacit®s de lôEtat dans le contr¹le de la qualit® et dans la distribution des 
produits pétroliers ; 

- orienter et contr¹ler les actions de lôEntreprise nationale des Hydrocarbures ; et 

- contrôler les sociétés privées et les organismes dont les activités relèvent des 
Hydrocarbures. 

Le Minist¯re des Hydrocarbures est dot® dôun Secrétariat Général qui constitue lôorgane 
technique qui assiste le Ministre dans lôexercice de ses fonctions. Il est charg® essentiellement de : 

- g®rer le patrimoine national en mati¯re dôHydrocarbures ; 

- veiller ¨ lôapplication des lois, arr°t®s, et r¯glements sign®s par les autorités ;  

- assurer le contrôle technique des installations et équipements pétroliers ; et 

- assurer la promotion des blocs pétroliers dans les bassins sédimentaires non encore 
attribu®s en vue de lôoctroi dôun permis de recherche. 

La Société Pétrolière Nationale (COHYDRO SA) créée par le décret-loi n° 245 du 9 août 1999, est 
une société sp®cialis®e dans lôimportation, lôachat, lôexportation, la commercialisation et la 
transformation industrielle du pétrole brute et des produits dérivés. Elle intervient en amont dans le 
secteur par la prise des participations propres à la production pétrolière en passant par 
lôexploration, les recherches et les études. 

3.1.5 Types de droits miniers pour hydrocarbures 

Les droits miniers pour hydrocarbures sont accord®s aujourdôhui soit par Contrat de Partage de 
Production soit par Convention : 

Régime des Contrats de Partage de Production (CPP) 

Le CPP pr®voit le partage de production dôhydrocarbures entre lôEtat, la Soci®t® et/ou lôassociation 
compos®e des contractants ainsi que dôautres entit®s qui pourront les rejoindre y compris la 
Société. Les CPP prévoient la possibilité de paiement en nature, toutefois ces contrats ne sont pas 
encore entrés en production. 

Régime Conventionnel 

Le r®gime conventionnel est pr®vu par lôArticle 79 de lôOrdonnance-Loi No 81-013 du 02 avril 1981.  

Les Conventions conf¯rent dans les limites dôune ou plusieurs Zones Exclusives : 

a) le droit de reconnaissance et dôexploration des hydrocarbures solides, liquides ou gazeux : il 
sôagit de droits exclusifs de reconna´tre tout indice concernant les substances p®troli¯res et de 
procéder aux travaux superficiels ou profonds nécessaires pour ®tablir lôexistence de gisements 
exploitables. Ces droits sont r®gis par lôArticle 83 de lôOrdonnance-Loi No 81-013 du 02 avril 1981. 

b) le droit dôobtenir toute concession dôexploitation : ce droit est r®gi par lôArticle 86 de 
lôOrdonnance-Loi No 81-013 du 02 avril 1981.  

Elles confèrent à leurs titulaires le droit de :  

- reconna´tre, explorer et exploiter, ¨ titre exclusif, ¨ lôint®rieur du périmètre délimité et 
ind®finiment en profondeur, les gisements dôhydrocarbures liquides, solides et gazeux qui 
se projettent verticalement en surface ¨ lôint®rieur de la concession ; et 

- de traiter, raffiner et transporter les hydrocarbures et les produits dérivés. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/9_ao%C3%BBt
http://fr.wikipedia.org/wiki/1999
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3.1.6 Attribution et gestion des permis pétroliers 

a) Attribution des permis pétroliers 

Lôoctroi des droits miniers pour hydrocarbures est r®gi par les textes l®gaux suivants : 

- Ordonnance-Loi n° 81-013 du 2 avril 1981 portant Législation Générale sur les mines et les 
hydrocarbures ; 

- Loi n°008/20-12 du 21 septembre 2012 fixant la nomenclature des droits, taxes et 
redevances du Pouvoir Central ; et 

- Arrêtés interministériels n° 005/CAB/MI N/HYDR0/2010 et n° 025/CAB/MIN/ 
FINANCES/2010 du 17 avril 2010 portant fixation des taux des droits, taxes et redevances 
à percevoir à l'initiative du Ministère des Hydrocarbures. 

Lôoctroi des droits miniers pour hydrocarbures peut sôeffectuer soit par voie dôappel dôoffres ou 
selon la procédure de demande de droits. 

Octroi par Appel dôOffres 

La proposition de loi portant r®gime g®n®ral des hydrocarbures pr®voit que la proc®dure dôappel 
dôoffres sera appliqu®e. Cependant, la loi en question nôa pas ®t® vot®e et demeure ¨ ce jour en 
cours de discussion. Il est à signaler également que depuis lôann®e 2010 aucun Contrat de Partage 
de Production nôa ®t® sign®. 

Octroi par demande des droits 

Selon la procédure qui nous a été communiquée par le Secrétariat Général des Hydrocarbures
9
, la 

procédure est scindée en plusieurs étapes comme suit : 

Phase de recherche : Protocole d'Accord avec la RDC 

i. adresser au Ministre des Hydrocarbures, avec copie au Secrétaire Général aux 
Hydrocarbures, une demande d'accès aux données de la zone ouverte à l'exploration ; 

ii. négocier et signer, sur invitation du Ministère des Hydrocarbures, un protocole d'accord 
d'accès et d'évaluation des données techniques ; 

iii. s'acquitter de la taxe rémunératoire relative à l'accès aux données ; 
iv. obtenir la fiche d'autorisation à l'accès aux données ; 
v. procéder à l'acquisition, au traitement ainsi qu'à l'interprétation des données ; 
vi. réaliser avec le concours d'au moins trois Experts du Ministère des Hydrocarbures le point 5 

ci- dessus ; 
vii. organiser en faveur d'une équipe désignée par le Ministère des Hydrocarbures, la visite des 

principales installations de production à l'étranger ainsi que du siège social de la société ; 
viii. présenter les résultats des travaux avec le concours des Experts du Ministère des 

Hydrocarbures : rapport final ; et 
ix. procéder au dépôt d'un projet de contrat de Partage de Production ou Convention 

d'exploration-production au Ministère des Hydrocarbures en cas d'intérêt pétrolier. 

Phase de Négociation : Commission Interministérielle 

i. invitation du Ministère des Hydrocarbures à la compagnie requérante ; 
ii. mise en place d'une commission interministérielle de négociation du CPP ; 
iii. négociation du Contrat de Partage de production ou d'une Convention d'exploration 

production par les Experts du gouvernement ; 
iv. signature du contrat de Partage de production ou d'une convention par les Ministres 

intéressés (Hydrocarbures, Finances) et, éventuellement le Ministre du Portefeuille ; 

                                                      

9 Correspondance du SGH n° N° MIN-HYD/SG/02/1388/2014 du 14 novembre 2014 
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v. paiement du bonus de signature ; et 
vi. approbation par un Décret du Président de la République et entrée en vigueur. 

Phase d'exploration 

i. octroi du Permis d'exploration de 5 ans renouvelable deux fois délivré par le Secrétaire 
Général aux Hydrocarbures contre paiement d'une taxe rémunératoire ; 

ii. bornage de la Zone Exclusive de Reconnaissance et d'Exploration (ZERE) ; 
iii. réalisation du programme contractuel des travaux ; 
iv. détermination des zones d'intérêts pétroliers ; et 
v. demande du permis d'exploitation. 

Phase de production : 

i. octroi du permis d'exploitation ; 
ii. octroi du titre par le Secrétaire Général aux Hydrocarbures contre paiement d'une taxe 

rémunératoire ; et 
iii. exécution des travaux suivant dispositions réglementaires et contractuelles. 

 
b) Transactions sur les permis pétroliers 

LôOrdonnance-Loi n° 81-013 du 02 avril 1981 ne résout pas la question des transactions sur les 
permis pétroliers. Les modalités de ces opérations sont traitées au niveau des concessions et des 
Contrats de Partage de Production.  

Nous avons examiné les contrats, qui sont disponibles pour la consultation, et avons constaté que 
les modalités de cessions contenues dans les contrats ne prévoient pas que les critères de 
capacit® financi¯re et techniques qui auraient ®t® v®rifi®s pour lôattributaire initial seraient 
également vérifiés pour le nouveau cessionnaire des droits. 

c) Registre des permis pétroliers 

Le Ministère des Hydrocarbures ne dispose pas dôune base de donn®es regroupant les permis 
p®troliers telle que requis par lôexigence ITIE 3.9 et nous nôavons pas ®t® inform®s dôune d®marche 
en cours visant à créer telle base. Nous avons collecté des informations sur les licences auprès 
des sociétés pétrolières rentrant dans le périmètre, que nous vous pr®sentons dans lôannexe 3 du 
présent rapport.  
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3.2 Cadre réglementaire et contexte du secteur minier 

3.2.1 Contexte général du secteur minier 

a) Contexte et potentiel minier 

La République Démocratique du Congo recèle un potentiel minier très diversifié et inégalement 
réparti dans toutes les provinces du pays.  

Depuis la promulgation de lôactuel Code Minier en 2002, la situation de la recherche g®ologique et 
mini¯re en RDC a notablement ®volu®. Ce code minier et ses mesures dôapplication ont attir® un 
nombre croissant dôexplorateurs et exploitants miniers.  

Les diff®rentes campagnes g®ologiques men®es jusquôici ont d®montr® que les ressources 
minérales congolaises sont immenses et variées ; elles ont en fait permis dôidentifier plus de 1.100 
substances minérales dont 22, économiquement exploitables, sont groupées en 7 filières : la filière 
du cuivre, les substances précieuses et semi-précieuses, la filière de la cassitérite, les métaux 
rares, les métaux ferreux, le couple nickel-chrome et les minéraux non métalliques.

10
 

Lôexploitation industrielle est assurée par des sociétés minières publiques, mixtes et privées. 
Lôexploitation artisanale est aussi dévelopée en RDC. 

La production industrielle à grande échelle se concentre principalement au Katanga, Sud-Kivu, 
Maniema et dans la Province Orientale. 

b) Les types dôop®rateurs miniers 

Selon le Code Minier, les activit®s mini¯res sont exerc®es par les titulaires dôun droit minier (PR, 
PE, PER, PEPM), par les titulaires des autorisations pour les entités de traitement ou de 
transformation, les comptoirs agr®®s pour lôachat, la vente et lôexportation des minerais 
dôexploitation artisanale, et enfin par les Artisanaux et les N®gociants. 

c) Lôexploitation artisanale 

Lôexploitation mini¯re artisanale concerne les provinces du Kasaµ Oriental, du Kasaµ Occidental, du 
Katanga, du Maniema, du Nord Kivu, du Sud Kivu, et  la Province Orientale. 

La majeure partie de la production artisanale, principalement ¨ lôEst du pays, est exportée en 
contrebande via des pays limitrophes de la RDC du fait des diff®rentes guerres. Lôexploitation et le 
commerce des minerais issus du secteur artisanal échappent en partie au contr¹le de lô£tat et les 
recettes fiscales qui en sont tirées ne contribuent pas significativement aux finances publiques. 

Une étude a estimé que « Dôapr¯s le Service g®ologique des £tats-Unis, les orpailleurs opérant en 
R®publique D®mocratique du Congo produisent environ 10 000 kilogrammes dôor par an m°me si, 
de janvier ¨ octobre 2013, les exportations officielles nôont atteint que 180,76 kilogrammes ». La 
m°me ®tude a estim® quôen 2013, « 98 % de lôor extrait de mani¯re artisanale a ®t® export® 
ill®galement de la R®publique D®mocratique du Congo. Il estime en outre que la valeur de lôor 
exporté illégalement représente entre 383 millions et 409 millions de dollars US. Compte tenu de la 
valeur estimée, il considère que le Gouvernement a perdu entre 7,7 millions et 8,2 millions de 
dollars de recettes fiscales en 2013. »

11
 

Le Rapport ITIE-RDC 2010 (p.30) avait d®j¨ d®crit les p®rip®ties de lôexploitation artisanale en 
RDC qui a connu un temps dôinterdiction dôactivit®s en 2010 et de r®ouverture en 2011. Il avait 
aussi ®voqu® les raisons pour lesquelles lôexploitation artisanale, déjà couverte par le Rapport 
ITIE-RDC 2008-2009, ne lôa plus ®t® dans les rapports subs®quents.  

Compte tenu de lôampleur de la situation, le Groupe Multipartite est revenu ¨ la charge pour tenter 
encore une fois dôinclure lôexploitation artisanale dans les prochains rapports ITIE. A cet effet, une 

                                                      

10 L. MUPEPELE, op.cit., p.35. Dôapr¯s lôauteur, en prenant comme r®f®rence les cours respectifs pour chaque substance du 22 octobre 2010, la valeur 

v®nale que lôon peut attribuer au sous-sol congolais est de 3 412 697 670 593 USD, en ce qui concerne les ressources minières seulement. (tableau 41, 

p.286). 

11
 
Conseil de s®curit® des Nations Unies, ñRapport final du Groupe dôexperts sur la R®publique d®mocratique du Congo

ò
, p 38-50.
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étude de cadrage est en cours pour circonscrire ce secteur et faire des propositions concrètes au 
Groupe Multipartite. 

3.2.2 Contexte politique et stratégique 

La stratégie d'ensemble qui guide les activités minières congolaises puise sa source 
essentiellement dans : 

¶ le Document de la Stratégie de Croissance et de Réduction de la Pauvreté de Seconde 
Génération (DSCRP2)

12
 qui vise dans son deuxi¯me pilier ¨ diversifier lô®conomie, 

accélérer la croissance et promouvoir lôemploi ¨ travers la redynamisation de lôappareil de 
production moyennant notamment la relance de la production minière ; 

¶ le Programme dôActions Prioritaires (PAP)
13

 renforc® du Gouvernement qui vise lôatteinte 
des objectifs du DSCRP2 dans le domaine minier à travers le renforcement des capacités 
institutionnelles dans le secteur, lôintensification des recherches g®ologiques et mini¯res, la 
redynamisation de la gestion du secteur des mines et lôorganisation du cadre de 
l'exploitation minière ; et 

¶ la feuille de route du Ministère des Mines pour les exercices 2012 à 2013 en adéquation 
avec le programme prioritaire du gouvernement.

 14
 

3.2.3 Cadre légal et fiscal 

Le Secteur Minier Congolais est régi par la Loi n°007 du 11 juillet 2002 portant Code Minier. Les 
mesures dôapplication de cette loi sont contenues dans le règlement minier édicté par le Décret n° 
038/2003 du 26 mars 2003 et dans divers arrêtés ministériels et interministériels. 

Un avant-projet de loi portant r®vision du Code Minier 2002 est en cours dô®laboration. 

Le champ dôapplication du Code Minier porte sur la prospection, la recherche, lôexploitation, la 
transformation, le transport et la commercialisation des substances minérales classées en mines 
ou en produits de carri¯res ainsi que sur lôexploitation artisanale des substances min®rales et ¨ la 
commercialisation de celles-ci. 

En plus du Code Minier, d'autres textes légaux et règlementaires contiennent des dispositions 
relatives au secteur minier. Les principaux sont:  

¶ le Code des impôts ; 

¶ le Code des Douanes ; 

¶ La Loi n° 04/015 du 16 juillet 2004 fixant la nomenclature des actes générateurs des 
Recettes Administratives, Judiciaires, Domaniales et de Participations ainsi que leurs 
modalités de perception ; 

¶ Ordonnance-Loi n° 10/001 du 20 août 2010 portant institution de la Taxe sur la Valeur 
Ajoutée ; 

¶ Loi n° 11/009 du 09 juillet 2011 portant principes fondamentaux relatifs à la protection de 
lôenvironnement ; 

¶ Loi n° 08/007 du 07 juillet 2008 portant dispositions générales relatives à la transformation 
des entreprises publiques ; 

¶ Loi n° 08/008 du 07 juillet 2008 portant dispositions générales relatives au désengagement 
de lôEtat des entreprises du Portefeuille ; 
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http://www.imf.org/external/french/pubs/ft/scr/2013/cr13226f.pdf
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http://www.plan.gouv.cd/documents/PAP_2012.pdf

 
14

 
http://mines-rdc.cd/fr/documents/Feuille_de_route_2012_2013.pdf

 

http://mines-rdc.cd/fr/documents/codeminier_fr.pdf
http://mines-rdc.cd/fr/documents/Reglement_minier.pdf
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¶ Loi n° 08/009 du 7 juillet 2008 portant dispositions générales applicables aux 
établissements publics ; 

¶ Loi nÁ 08/010 du 7 juillet 2008 fixant les r¯gles relatives ¨ lôorganisation et à la gestion du 
Portefeuille de lôEtat ; 

¶ Décret n° 13/003 du 15 janvier 2013 relatif aux conditions et modalités de cession des 
parts sociales ou actions de l'Etat aux personnes physiques ou morales de nationalité 
congolaise et/ou aux salariés ; 

¶ Décret n° 13/002 du 15 janvier 2013 portant organisation de la représentation de l'Etat-
actionnaire unique au sein de l'Assemblée Générale d'une entreprise publique transformée 
en société commerciale ; et 

¶ Loi n°13/005 du 11 février 2014 portant régime fiscal, douanier parafiscal des recettes non 
fiscales et de change applicables aux conventions de collaboration et aux projets de 
coopération. 

En ce qui concerne le régime fiscal et douanier, il importe de relever que le Code minier de 2002 
a institué un régime fiscal et douanier spécifique au secteur minier. Outre son caractère unique et 
son applicabilité à tous les opérateurs du secteur minier, le régime fiscal et douanier prévu dans 
le Code Minier est exhaustif et exclusif.  

Le caractère exhaustif découle du fait que ce Code énumère limitativement tous les impôts, 
droits,  taxes et redevances  perçus par les Régies financières.  

Quant au caractère exclusif, il convient de noter que seuls sont applicables au titulaire du droit 
minier, les impôts, droits, taxes et redevances prévus dans le Code minier ¨ lôexclusion de tous 
les autres formes dôimpositions pr®sentes et ¨ venir pr®vues dans dôautres textes l®gislatifs et 
règlementaires.  

Force est de relever que les avantages fiscaux et douaniers prévus dans le Code minier sont 
étendus aux sous-traitants et aux soci®t®s affili®es du titulaire du droit minier ainsi quô¨ 
lôamodiataire des droits miniers. En outre, le Code minier assure la stabilité du régime fiscal et 
douanier en ce que la modification de ce r®gime nôest possible que lorsque ce Code fait lui-même 
lôobjet de modifications par voie parlementaire.  

Il convient de signaler que conform®ment ¨ lôarticle 340 du Code minier, les activit®s de quelques 
titulaires de droits miniers sont encore régies par les Conventions minières, prévues par 
lôOrdonnance-Loi n°81-013 du 02 avril 1981 portant législation générale sur les mines et 
hydrocarbures. 

3.2.4 Organes de régulation du Secteur Minier 

Les organes de régulation dans le Secteur Minier ainsi que les répartitions de leurs compétences 
sont stipulées dans les Articles 8 à 16 du Code minier. 

Les différents intervenants sont décrits comme suit : 

a) Président de la République : Les prérogatives du Président de la République sont prévues 
par lôArticle 9 du Code Minier et concernent essentiellement lô®diction du R¯glement Minier, le 
classement, déclassement, reclassement et la réservation des substances minérales et des 
zones. 

b) Ministre des Mines : Les prérogatives du Ministre des Mines sont prévues par lôarticle 10 du 
Code minier et concernent essentiellement lôoctroi, lôextension, le retrait, et la d®ch®ance des 
droits miniers et de carri¯res, les autorisations des exportations des minerais ¨ lô®tat brut, 
lôagr®ment des comptoirs dôachat des produits de lôexploitation artisanale, la r®servation des 
gisements ¨ soumettre ¨ lôappel dôoffres et ®tablir les zones dôinterdiction. 

c) Gouverneur de Province : Les prérogatives du Gouverneur de Province  sont prévues par 
lôArticle 11 du Code Minier et concernent essentiellement la délivrance des cartes de 
n®gociants des produits dôexploitation artisanale. 

d) Cadastre Minier : Les attributions du Cadastre Minier sont pr®vues par lôArticle 12 du Code 
Minier. Il est essentiellement charg® de lôinscription des demandes dôoctroi, de retrait, 
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annulation et déchéance des droits miniers et des carrières, des mutations, amodiations et 
suretés minières ; de lôinstruction cadastrale ; de la certification de la capacité financière 
minimum des requérants de droits miniers et de carrières de recherche ; de la conservation 
des titres miniers et de carrières ; et de la tenue régulière de ses registres et des cartes de 
retombes minières suivant un cadastre spécifique national ouvert à la consultation du public. 

e) Chef de Division Provinciale des Mines Les prérogatives du Chef de Division Provinciale 
des Mines sont pr®vues par lôArticle 11 du Code Minier et concernent essentiellement la 
d®livrance des cartes dôexploitant artisanal et lôoctroi des droits de recherche des produits de 
carrières et dôexploitation des carri¯res permanentes ou temporaires pour les mat®riaux de 
construction à usage courant. 

f) Direction des Mines : Les attributions de la Direction des Mines sont pr®vues par lôArticle 14 
du Code Minier. Elle est essentiellement charg®e de lôinspection et du contr¹le des activit®s 
mini¯res et des travaux de carri¯res en mati¯res de s®curit®, dôhygi¯ne, de conduite de travail, 
de production, de transport, de commercialisation et en matière sociale. Elle est chargée aussi 
de la compilation et de la publication des statistiques et informations sur la production et la 
commercialisation des produits des mines et de carrières. La Direction des Mines est la seule 
habilit®e ¨ contr¹ler et ¨ inspecter lôexploitation mini¯re industrielle, lôexploitation minière à 

petite ®chelle et lôexploitation artisanale. 

g) Direction de Géologie : Les attributions de la Direction de G®ologie sont pr®vues par lôArticle 
13 du Code Minier. Elle est chargée de la promotion du secteur minier à travers la recherche 
géologique de base, la compilation et la publication des informations sur la géologie ainsi que 
de la publication et de la vulgarisation desdites informations. Elle est seule habilitée à recevoir 
ou à réclamer le dépôt des échantillons témoins de tout échantillon ou de lot dô®chantillons 
prélevés sur le Territoire National pour analyse ou essai en donnant visa.  

h) Service charg®e de la protection de lôEnvironnement minier : Les prérogatives de ce 
Service sont pr®vues par lôArticle 15 du Code Minier et concernent essentiellement la 
d®finition et la mise en îuvre de la r®glementation mini¯re en mati¯re de protection de 
lôenvironnement, lôinstruction technique du PAR en relation avec les op®rations de recherches 
des substances minérales classées en mines et en carrières et lôinstruction technique de 
lôEtude dôImpact Environnemental (EIE) et du Plan de Gestion Environnementale de son 
Projet (PGEP). présentés par les requérants des droits miniers et/ou de carrières. 

3.2.5 Types de droits miniers 

a- Les droits miniers organisés par le Code Minier sont le Permis de Recherches, le Permis 
dôExploitation, le Permis dôExploitation de Petite Mine et le Permis dôExploitation des Rejets, 
lesquels sont constat®s par le Certificat de Recherches, le Certificat dôExploitation, le Certificat 
dôExploitation de Petite Mines et le Certificat dôExploitation des Rejets:  

Type Portée Durée 

Permis de Recherche 
(PR) 

Le Permis de Recherches confère à son titulaire le droit 
exclusif dôeffectuer, ¨ lôint®rieur du P®rim¯tre sur lequel il 
est établi et pendant la durée de sa validité, les travaux 
de recherches des substances minérales classées en 
mines pour lesquelles le permis est accordé et les 
substances associ®es si le titulaire demande lôextension 
du permis à ces substances 

. Quatre ans renouvelables deux 
fois pour une période de deux ans 
à chaque renouvellement pour les 
pierres précieuses. 
 Cinq ans renouvelables deux fois 
pour une durée de cinq ans à 
chaque renouvellement pour les 
autres substances minérales 

Permis d'Exploitation 
(PE) 

Le Permis dôExploitation conf¯re ¨ son titulaire le droit 
exclusif dôeffectuer, ¨ lôint®rieur du P®rim¯tre sur lequel il 
est établi et pendant la durée de sa validité, les travaux 
de recherche, de développement, de construction et 
dôexploitation visant les substances minérales pour 
lesquelles le permis est établi et les substances 
associ®es sôil en a demand® lôextension 

.Trente ans renouvelables 
plusieurs fois pour une durée de 
quinze ans.  
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Type Portée Durée 

Permis dôExploitation 
des Rejets (PER) 

Le Permis dôExploitation emporte le droit dôexploiter les 
gisements artificiels situés dans le Périmètre minier 
couvert par le permis, à moins que ce Permis 
dôExploitation nôexclue express®ment lôexploitation des 
gisements artificiels. 
Le titulaire dôun Permis dôExploitation peut c®der le droit 
dôexploiter des gisements artificiels situ®s dans son 
Périmètre minier au tiers tout en gardant ses droits sur le 
sous-sol. Dans ce cas, il sollicite la transformation 
partielle de son Permis dôExploitation en Permis 
dôExploitation des Rejets des Mines ainsi que le transfert 
de ce permis au cessionnaire. 
Un Permis dôExploitation des Rejets peut ®galement °tre 
octroyé par le Ministre des Mines sur un gisement 
artificiel qui ne fait pas lôobjet dôun Permis dôExploitation 

. Cinq ans renouvelables plusieurs 
fois pour la même durée 

Permis dôExploitation de 
Petite Mine (PEPM) 

Lorsque les conditions techniques caractérisant certains 
gisements des substances minérales ne permettent pas 
dôen faire une exploitation ¨ grande ®chelle 
économiquement rentable, mais permettent une 
exploitation minière de petite taille avec un minimum 
dôinstallations fixes utilisant des proc®d®s semi-industriels 
ou industriels, ceux-ci sont considérés comme gisements 
dôexploitation mini¯re ¨ petite ®chelle. 
Le Permis dôExploitation de Petite Mine confère à son 
titulaire le droit dôexploiter les substances min®rales pour 
lesquelles il est spécialement établi et dont le titulaire a 
identifi® et d®montr® lôexistence dôun gisement. 

La durée de validité du Permis 
dôExploitation de Petite Mine est 
variable, mais ne peut excéder dix 
ans, y compris les 
renouvellements. 
Toutefois, moyennant lôavis de la 
Direction des Mines, le Ministre 
peut proroger le Permis 
dôExploitation de Petite Mine 
suivant le cas et pour les 
substances dont lôexploitation 
dépasse dix ans. 

b- Les droits de carrières organisés par le Code Minier comprennent :  

Type Portée Durée 

Autorisation de 
recherche des produits 
de carrière (ARPR) 

La port®e de lôAutorisation de Recherches des produits 
de carrières est la même que celle du Permis de 
Recherches. 

Un an, renouvelable une fois pour 
la même durée. 

Autorisation 
dôExploitation de 
Carrières Permanente 
(AECP) 

La port®e de lôAutorisation dôExploitation de Carri¯res 
Permanente est la même que celle du Permis 
d'Exploitation. 

. Cinq ans renouvelables plusieurs 
fois pour la même durée. 
Toutefois, son titulaire a le droit de 
demander une nouvelle 
Autorisation dôExploitation 
Temporaire pour le même 
Périmètre qui prendrait effet à 
lô®ch®ance de lôautorisation en 
cours. Pendant la durée de son 
Autorisation dôExploitation de 
Carrières Temporaire, seul le 
titulaire a le droit de déposer une 
demande dôune nouvelle 
Autorisation dôExploitation sur le 
même Périmètre. 

Autorisation 
dôExploitation de 
Carrières Temporaire 
(AECT) 

La portée de lôAutorisation dôExploitation de Carri¯res 
Temporaire  est la m°me que celle de lôAutorisation 
dôExploitation de Carri¯res Permanente. Toutefois, 
lôAutorisation dôExploitation de Carri¯res Temporaire fixe 
la quantité des substances à extraire, les taxes à payer 
ainsi que les conditions dôoccupation des terrains 
nécessaires aux prélèvements et aux activités connexes. 
Elle précise également les obligations du bénéficiaire 
notamment en ce qui concerne lôenvironnement et la 
remise en état des lieux après prélèvement. 

. Un an non renouvelable. 

Dans le cadre de lôexploitation artisanale des Mines, le Code minier organise les critères 
dôinstitution dôune zone dôexploitation artisanale. Dans ces zones dôexploitation artisanale, les 
personnes physiques de nationalit® congolaise d®tentrice des cartes dôexploitant artisanal sont 
autoris®es ¨ exploiter lôor, le diamant ainsi que dôautres substances min®rales exploitables 
artisanalement. Le Ministre des Mines peut, de manière exceptionnelle, autoriser le détenteur 
dôune carte dôexploitant artisanal de transformer les produits de son exploitation. Dans cette 
activité, on retrouve également les comptoirs et les négociants. 
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3.2.6 Attribution et gestion des droits miniers et des autorisations 

a) Attribution des droits miniers 

Le principe dôoctroi des nouveaux droits se base sur la r¯gle du premier-venu premier-servi (par 
demande de droits). La proc®dure dôappel dôoffres est utilis®e de faon exceptionnelle sous 
certaines conditions. 

La proc®dure dôoctroi des droits miniers est régie par les Articles 33 à 49 du Code Minier et par les 
Articles 43 à 66 du Décret N° 038/2003 du 26 mars 2003 portant règlement minier. 

Attribution par demande des droits 

La procédure se résume à ce qui suit :  

- La demande se fait sur base dôun formulaire dûment rempli auprès du Cadastre Minier. Ce 
formulaire fournit essentiellement des informations sur lôidentit® du requ®rant, personne 
physique ou morale, le type de droit minier, les substances minérales, la superficie et la 
localisation géographique ; 

- La demande dôun droit de recherche fait lôobjet dôune instruction cadastrale. Cependant, celle 
dôun droit dôexploitation fait lôobjet des instructions environnementale, cadastrale et technique. 
Les demandes pour un P®rim¯tre donn® sont inscrites dans lôordre chronologique de leur dépôt.  

- Tant quôune demande de renouvellement, de transformation partielle ou totale est en instance, 
aucune autre demande concernant le même Périmètre, entièrement ou partiellement, ne peut 
être instruite. 

- A la conclusion de la proc®dure cadastrale dôoctroi dôun droit de recherches et/ou dôexploitation, 
le Cadastre Minier : 

- inscrit provisoirement le périmètre demandé sur la carte de retombe minière ; 

- transmet au Ministre des Mines dans le cas dôun droit de recherche et le dossier et aux 
Services indiqu®s pour lôinstruction technique et environnementale dans le cas dôun droit 
dôexploitation ; 

- affiche les avis cadastraux, technique et environnemental ; et 

- transmet enfin le dossier ¨ lôautorit® comp®tente pour d®cision (cas du droit dôexploitation). 

- Selon que les trois avis (cadastral, technique et environnemental) sont favorables ou 
d®favorables, lôautorit® comp®tente prend la d®cision dôoctroi ou de refus dôoctroi du droit minier 
sollicité ; 

- En cas dôavis favorable, le Cadastre Minier proc¯de ¨ lôinscription du droit accord® et ¨ la 
notification de la d®cision dôoctroi au requ®rant. 

- Le Cadastre Minier a la possibilit® de proc®der ¨ une inscription dôoffice de tout droit minier pour 
lequel le Ministre des Mines nôa pas pris une d®cision, dans le délai qui lui est est imparti pour 
chaque type de droit. 

Par appel dôoffres 

Si lôint®r°t public lôexige, le Ministre soumet exceptionnellement ¨ un appel dôoffre, ouvert ou 
restreint, les droits miniers sur un gisement étudié et documenté ou éventuellement travaillé par 
lôEtat ou ses services, qui est consid®r® comme un actif dôune valeur importante connue. 

Dans ce cas, il procède à une réservation, confirmée par le Président de la République, des droits 
miniers sur le gisement ¨ soumettre ¨ lôappel dôoffre. 
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Lôappel dôoffres, pr®cisant les termes et conditions des offres ainsi que la date et lôadresse 
auxquels les offres devront être déposées, est publié au Journal Officiel. Il peut également être 
publié dans les journaux locaux et internationaux spécialisés. 

Les offres d®pos®es conform®ment aux termes et conditions de lôappel dôoffres sont examin®es 
promptement par une Commission Interministérielle dont les membres sont nommés et convoqués 
par le Ministre afin de sélectionner la meilleure offre. Celle-ci est sélectionnée sur la base des 
critères suivants : 

a) le programme des opérations proposées et des engagements des dépenses financières y 
afférentes ;  

b) les ressources financi¯res et techniques disponibles de lôoffrant ;  

c) lôexp®rience ant®rieure de lôoffrant dans la conduite des op®rations propos®es ; et 

d) divers autres avantages socio-®conomiques pour lôEtat, la province et la communaut® 
environnante, y compris le bonus de signature offert. 

A la fin de la procédure, le Ministre publie le résultat de la sélection et la levée de la réservation. 

Il est ¨ noter quôil nôy a pas eu dôappel dôoffres en 2013. 

b) Transactions sur les titres miniers 

Lôamodiation 

Le contrat dôamodiation est r®gi par les Articles 177 ¨ 181 du Code Minier. 

Aux termes de lôArticle 177 du Code Minier, ç lôamodiation consiste en un louage pour une dur®e 
fixe ou indéterminée, sans faculté de sous-louage, de tout ou dôune partie des droits attach®s ¨ un 
droit minier ou une autorisation de carrières, moyennant une rémunération fixée par accord entre 
lôamodiant et lôamodiataireè. La validit® du contrat dôamodiation correspond ¨ la p®riode de validit® 
non ®chue du titre de lôamodiant. 

Lôinstruction des demandes dôamodiation est effectu®e selon la m°me proc®dure que lôattribution 
initiale (voir ci-dessus : attribution par demande des droits). 

Le permis concern® par lôamodiation est inscrit provisoirement par le Cadastre Minier sur la carte 
Cadastrale pendant la dur®e de lôinstruction. 

A la conclusion de lôinstruction cadastrale, le Cadastre Minier proc¯de ¨ lôaffichage de lôinstruction 
et ¨ la remise dôune copie de lôavis au requ®rant. 

En cas dôavis favorable, le Cadastre Minier proc¯de ¨ lôenregistrement du contrat dôamodiation 
dans un délai de cinq jours. 

La mutation 

Les mutations peuvent avoir lieu par voie de cession (Articles 182 à 186 du Code Minier) ou de 
transmission (Articles 187 ¨ 192 du Code Minier) ou par contrat dôoption (Articles 193 ¨ 195 du 
Code Minier). Les transmissions peuvent avoir lieu en cas de fusion ou de décès. 

Le cessionnaire ou la personne en faveur de laquelle la transmission est faite doit préalablement 
être une personne éligible à requérir et à détenir les droits miniers ou les Autorisations 
dôExploitation de Carri¯re Permanente. 

Lôinstruction des demandes de mutation est effectu®e selon la m°me proc®dure que lôattribution 
initiale (voir ci-dessus : attribution par demande des droits). 
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Les mutations doivent être inscrites par le Cadastre Minier dans les mêmes conditions que 
lôinscription initiale. 

c) Portefeuille des titulaires des droits miniers et de carrières (Décembre 2013) 

Sur la base des données communiquées par le Cadastre Minier dans son rapport annuel 2013, 
nous pr®sentons dans le tableau suivant lôevolution des droits miniers et de carri¯res entre 2012 et 
2013 : 

Type de 
droit 

2012 2013 

PR 2 068 1 555 

PE 425 450 

PER 19 13 

PEPM 91 133 

ARPC 189 151 

AECP 256 203 

AECT 9 - 

d) Registre des titres miniers 

Le Cadastre Minier dispose dôune base de données bilingue (français et anglais) : 

La consultation de retombes minières ainsi que les autres informations afférentes aux droits 
miniers et des carrières peuvent être lus sur le site web www.cami.cd du Cadastre Minier (CAMI) 
qui renvoie sur le lien suivant de leur base des données : 

http://www.cami.cd ukeDRC/MineralTitleMap/tabid/72/language/fr-FR/Default.aspx 

La base de données permet une recherche par n° de titre et par nom de société. Elle permet de 
consulter pour chaque titre minier : 

- le propriétaire ; 

- la superficie ; 

- les substances minières ; 

- la carte géologique et le positionnement sur cette carte ; 

- la date d'application et la date dôoctroi ; et 

- la durée de validité. 

3.3 Participation de lôEtat dans le Secteur Extractif 

3.3.1 Cadre légal et d®finition des Entreprises dôEtat 

Cadre légal 

Les dispositions pertinentes aux entreprises du portefeuille de lôEtat sont contenues dans les textes 
règlementaires suivants : 

¶ Loi n° 08/007 du 07 juillet 2008 portant dispositions générales relatives à la transformation 
des entreprises publiques ; 

¶ Loi n° 08/008 du 07 juillet 2008 portant dispositions générales relatives au désengagement 
de lôEtat des entreprises du portefeuille ; 

¶ Loi n° 08/009 du 07 juillet 2008 portant dispositions générales applicables aux 
établissements publics ; 

¶ Loi n° 08/010 du 07 juillet 2008 fixant les r¯gles relatives ¨ lôorganisation et ¨ la gestion du 
portefeuille de lôEtat ; 
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¶ Décret n° 13/003 du 15 janvier 2013 relatif aux conditions et modalités de cession des 
parts sociales ou actions de l'Etat aux personnes physiques ou morales de nationalité 
congolaise et/ou aux salariés ; 

¶ Décret n° 13/002 du 15 janvier 2013 portant organisation de la représentation de l'Etat-
actionnaire unique au sein de l'Assemblée Générale d'une entreprise publique transformée 
en société commerciale ; et 

¶ Loi n°007 du 11 juillet 2002 portant Code Minier qui pr®voit dans son article 71 que lôoctroi 
du permis dôexploitation est subordonn® ¨ certaines conditions. Parmi ces conditions, la 
cession ¨  lôEtat de 5% des parts du capital social de la soci®t® requ®rante. Ces parts sont 
libres de toutes charges et ne sont pas diluables. 

3.3.2 D®finition des Entreprises dôEtat 

Aux termes de lôArticle 2 de la Loi nÁ 08/010 du 07 juillet 2008 fixant les r¯gles relatives à 
lôorganisation et ¨ la gestion du Portefeuille de lôEtat, une entreprise publique est ç toute entreprise 
du Portefeuille de lôEtat dans laquelle lôEtat ou toute autre personne morale de droit public d®tient 
la totalité ou la majorité absolue du capital social ». 

Le m°me article d®finit une Entreprise du Portefeuille de lôEtat (EPE) comme ç toute société dans 
laquelle lôEtat ou toute autre personne morale de droit public d®tient la totalit® du capital social ou 
une participation ». 

Pour le Référentiel ITIE 2013 : 

- les entreprises dôEtat retenues sont celles du Portefeuille de lôEtat ; et 

- les joint-ventures sont les entreprises cr®®es en participation avec une entreprise dôEtat. 

3.3.3 Aspects juridiques et fiscaux 

Les entreprises du Portefeuille de lô®tat sont, au sens de lôArticle 1 de lôActe uniforme relatif au droit 
des Soci®t®s Commerciales et du Groupement dôInt®r°t Economique, des Personne Morales de 
Droit Privé et sont à ce titre soumises à la règlementation commerciale. Elles sont également 
soumises au r®gime fiscal de droit commun au sens de lôArticle 4 de la Loi nÁ 08/007 du 7 juillet 
2008 portant dispositions générales relatives à la transformation des entreprises publiques. 

Lôadministration et la gestion du Portefeuille de lôEtat sont assurées par le Ministère du Portefeuille. 

3.3.4 Revenus g®n®r®s par les Entreprises dôEtat 

Au sens de lôArticle 7 de la Loi nÁ 08/010 du 07 juillet 2008 fixant les r¯gles relatives ¨ 
lôorganisation et ¨ la gestion du Portefeuille de lôEtat, les revenus du Portefeuille de lôEtat incluent : 

1. Les dividendes décrétés ; 

2. Les remboursements du capital investi ; 

3. Le produit de la cession des titres ; 

4. Le produit de liquidation dôune entreprise du Portefeuille de lôEtat ; et 

5. Les revenus g®n®r®s par dôautres droits. 

3.3.5 Pr®sentation des Entreprises dôEtat et des Joint-Ventures 

a) Secteur Pétrolier 

i- Entreprises dôEtat 

La participation de lôEtat dans le secteur des hydrocarbures se mat®rialise ¨ travers les 
Conventions et les CPP signés avec les opérateurs dans le secteur des hydrocarbures et 
lôentreprise de lôEtat ç COHYDRO  SA». 

http://mines-rdc.cd/fr/documents/codeminier_fr.pdf
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Les CPP consignent les modalit®s de partage de la production entre lôEtat, lôop®rateur et ses 
diff®rents partenaires, ainsi que les dispositions fiscales n®goci®es. En vertu des CPP, lôEtat 
dispose dôune part dans la production des hydrocarbures apr¯s déduction des coûts pétroliers 
(Profit-oil).  

COHYDRO SA, entité importante du dispositif institutionnel du secteur des hydrocarbures de la 
RDC est d®tenue ¨ 100% par lôEtat Congolais. 

ii- Entreprises en partenariat 

En se basant sur les informations reçues du Ministère du Portefeuille (qui se limitent aux 
partcipations directs de lôEtat) et complétées par celles déclarées par les sociétés pétrolières et la 
COHYDRO SA, les participations directes et indirectes de lôEtat dans le secteur p®trolier se 
présentent comme suit : 

Société Actionnaire  % Participation 

SOCOREP Etat Congolais 15% 

SOREPLICO Etat Congolais 20% 

SOLICO Etat Congolais 20% 

CAPRIKAT CONGO Etat Congolais 15% 

FOXWELP CONGO Etat Congolais 15% 

JAPECO Etat Congolais 20% 

KINREX Etat Congolais 15% 

KINREX COHYDRO SA 12.75% 

LIREX COHYDRO SA 15% 

ENERGULF COHYDRO SA 10% 

SOCO COHYDRO SA 15% 

b) Secteur Minier 

i- Entreprises dôEtat 

Les Entreprises Publiques dans le Secteur Minier avec les pourcentages de participation sont 
présentées dans le tableau ci-dessous : 

Entreprise % Participation Etat 
Autres participations 

publiques 

GECAMINES 100% - 

SODIMICO 100% - 

SOKIMO 100% - 

SCMK/Mn 100% - 

SAKIMA 99,94% 0.06% (GECAMINES) 

COMINIERE 90% 10% (INSS) 

MIBA 80% - 

SACIM 50% - 

LôEtat d®tient ®galement dôautres participations minoritaires dans les soci®t®s suivantes : 

Entreprise % Participation Etat 
% autres 

Participations 
Publiques 

FRONTIER SPRL 5% - 

KGL SOMITURI 5% - 

SOCIETE DôEXPLOITATION DES REJETS 
DE KINGAMYAMBO (METALKOL) 

5% GECAMINES (20%) 
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Entreprise % Participation Etat 
% autres 

Participations 
Publiques 

SIMCO (5%) 

AFRICAN MINERALS BARBADOS (KAMOA 
Copper SA) - AMBL 

5% - 

CROWN MINING 5% - 

GOLDEN DRAGON RESOURCES 5% - 

SOCIETE DôEXPLOITATION DE KIPOI 
(SEK) 

5% - 

ii- Joint-ventures 

Sur la base des informations sur la structure de capital communiquées par les entreprises 
minières. Nous présentons dans le tableau suivant les participations détenues par les entreprises 
publiques ainsi que le pourcentage de ces participations: 

Entreprise 
Actionnaire 
Public 

% 
Participation 

Publique 

TENKE FUNGURUME MINING (TFM) GECAMINES 20,00% 

KAMOTO COPPER COMPANY (KCC) GECAMINES 20,00% 

BOSS MINING (BOSS) GECAMINES 30,00% 

RUASHI MINING (RUMI) GECAMINES 25,00% 

SOCIETE D'EXPLOITATION KIPOI (SEK) GECAMINES 40,00% 

SHITURU MINING COMPANY (SMCO) GECAMINES 27,50% 

GROUPEMENT DU TERRIL DE LUBUMBASHI (GTL) GECAMINES 20,00% 

SOCIETE DE TRAITEMENT DE TERRIL DE LUBUMBASHI (STL) GECAMINES 23,00% 

LA MINIERE DE KASOMBO (MIKAS) GECAMINES 28,00% 

SOCIETE DôEXPLOITATION DES GISEMENTS DE KALUNKUNDI (SWANMINES) GECAMINES 25,00% 

KIPUSHI CORPORATION (KICO) GECAMINES 32,00% 

KISANFU MINING SPRL (KIMIN) GECAMINES 30,00% 

COMPAGNIE DE MUSONOIE GLOBAL SPRL (COMMUS) GECAMINES 28,00% 

SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CASSITERITE AU KATANGA SPRL (SECAKAT) GECAMINES 30,00% 

CHABARA SPRL (CHABARA) GECAMINES 30,00% 

LA SINO CONGOLAISE DES MINES (SICOMINES) 
GECAMINES 20,00% 

SIMCO 12,00% 

COMPAGNIE MINERE DE TONDO (CMT) GECAMINES 30,00% 

COMPAGNIE MINIERE DE KAMBOVE (COMIKA) GECAMINES 30,00% 

SOCIETE MINIERE DE KOLWEZI (SMK) GECAMINES 20,00% 

SOCIETE IMMOBILIERE DU CONGO (SIMCO) GECAMINES 99,00% 

COMPAGNIE MINIERE DU SUD-KATANGA (CMSK) 
GECAMINES 99,00% 

SIMCO 1,00% 

KINSENDA COPPER COMPANY (KICC - EX-MMK) SODIMICO 23,00% 

SOCIETE DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET MINIER DE KATANGA (SODIMIKA) SODIMICO 30,00% 

KIBALI GOLD MINES (KIBALI) SOKIMO 10,00% 

ASHANTI GOLDFIELDS KILO SARL (AGK) SOKIMO 14,00% 

SOCIETE MINIERE DE MOKU - BEVEREND (SMB) SOKIMO 35,00% 

MINERAL INVEST INTERNATIONAL CONGO (WANGA Mining) SOKIMO 35,00% 

GIRO GOLD SOKIMO 35,00% 

MINES DôOR DE KISENGE SPRL (CLUFF MINING) - MDDK SCMK-Mn 20,00% 

SOMIMI COMINIERE 28,00% 

SOCIETE D'EXPLOITATION DES GISEMENTS DE MALEMBA NKULU SPRL SEGMAL COMINIERE 32,00% 
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3.3.6 Cession des parts sociales des Entreprises dôEtat 

LôArticle 3 du D®cret nÁ 13/003 du 15 janvier 2013 relatif aux conditions et modalit®s de cession 
des parts sociales ou actions de l'Etat aux personnes physiques ou morales de nationalité 
congolaise et/ou aux salari®s pr®voit quôen cas de d®sengagement de l'Etat congolais par cession 
à titre onéreux, de tout ou partie du capital social d'une entreprise du Portefeuille de l'Etat, le décret 
du Premier Ministre délibéré en Conseil des ministres, qui décide de cette opération, fixe la 
proportion des titres susceptibles d'être cédés en priorité aux personnes physiques ou morales de 
nationalité congolaise ou aux salariés. 

LôArticle 5 du m°me d®cret pr®voit que l'offre de cession des parts ou actions doit faire l'objet d'une 
large publicité, notamment par publication d'un avis de cession au Journal officiel, par voie de 
presse écrite dans au moins trois organes de presse, par affichage et par tous moyens 
audiovisuels. 

Il est à signaler quôaucune cession ou transaction sur les parts des entreprises publiques nôa eu 
lieu en 2013. 

3.4 Politique de divulgation des contrats 

La politique du gouvernement en matière de transparence des contrats fixant les conditions 
dôexploration et dôexploitation du secteur extractif est consacr®e par le Décret du Premier Ministre  
n° 011/26 du 20 mai 2011 portant obligation de publier tout contrat ayant pour objet les ressources 
naturelles.  

Ce d®cret syst®matise lôex®cution des engagements du gouvernement Congolais contract®s 
envers le Fonds Mon®taire International (FMI) et la Banque Mondiale dôassainir la gestion de ses 
ressources naturelles et des revenus quôil en tire. 

Aux termes de lôArticle 2 dudit D®cret, ç Tout contrat conclu entre l'Etat ou une Entreprise du 
Portefeuille et un ou plusieurs partenaires privés nationaux ou étrangers, de droit privé ou public, et 
ayant pour objet la recherche, l'exploration ou l'exploitation d'une des ressources naturelles 
définies à l'Article 1 ci-dessus, est publié par le Ministre en charge du secteur duquel relève 
l'administration de la ressource naturelle concernée dans les soixante (60) jours francs qui suivent 
la date de son entrée en vigueur. 

La publication est faite au Journal Officiel, sur le site Internet du ministère concerné, dans une ou 
plusieurs revues spécialisées et dans au moins deux quotidiens locaux parmi ceux qui jouissent 
d'une large diffusion. » 

Les contrats miniers sont publiés sur le site web du Ministère des Mines : 

http://mines-rdc.cd/fr/index.php/contrats-des-ressources-naturelles/contrats-miniers 

Pour le Secteur Pétrolier, une partie des contrats est publiée sur le site web du Ministère des 
Hydrocarbures : http://www.hydrocarbures.gouv.cd/minhydro.php?page=contrats 

Une autre partie est publiée sur le site web du Ministère des Mines :  

http://mines-rdc.cd/fr/index.php/contrats-des-ressources-naturelles/contrats-petroliers 

3.5 Projets de réformes dans le Secteur Extractif 

En vue de renforcer le cadre juridique du secteur extractif, la gestion rationnelle et prudente des 
revenus issus de lôexploitation des minerais et du p®trole mais aussi pour avoir la maitrise des 
r®serves et des productions dans le secteur extractif, la RDC a, depuis 2010, mis en îuvre des 
réformes structurelles nécessaires en vue d'utiliser plus efficacement les revenus issus de 
ressources naturelles de sorte que leur gestion prudente et transparente profite tant au Trésor 
Public quô¨ la population ce qui induirait la croissance soutenue et durable. Ces reformes touchent 
entre autre le cadre budgétaire, la modernisation du système fiscal et le renforcement du contrôle 
des finances publiques. 

Ces reformes visent à assurer la transparence et la traçabilité de toutes les ressources générées 
par lôattribution des titres et renforcer la responsabilisation et la transparence dans la gestion des 

http://mines-rdc.cd/fr/index.php/contrats-des-ressources-naturelles/contrats-miniers
http://www.hydrocarbures.gouv.cd/minhydro.php?page=contrats
http://mines-rdc.cd/fr/index.php/contrats-des-ressources-naturelles/contrats-petroliers
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contrats de concession. La r®alisation de ce dernier volet a n®cessit® lôengagement des actions 
suivantes: publication des droits et contrats miniers, publication trimestrielle des recettes collectées 
dans les secteurs des ressources naturelles, obligation faites aux entreprises minières de publier 
p®riodiquement leurs d®clarations ¨ lôITIE, d®finition et diss®mination de la politique p®troli¯re, 
adoption du cadre légal et réglementaire devant régir les conventions pétrolières existantes et 
futures etc. Côest dans ce contexte que les reformes suivantes sont en train dô°tre men®es : 

- la révision du Code Minier pour rendre le secteur minier plus contributif au budget national 
et au bien-être des populations locales ; 

- la mise en chantier du Code des Hydrocarbures en remplacement des Contrats de 
Convention et de partage de production qui régulaient jusque-là ce secteur. Ce Code est 
sous examen au Parlement National ; et 

- la consolidation du dialogue sur la fiscalité des ressources naturelles par la mise sur pied 
dôune plateforme de suivi et de dialogue participatifs regroupant le Gouvernement, la 
Société Civile et les entreprises publiques et privées. 

3.6 Propriété réelle 

3.6.1 Définition de la propriété réelle 

Dans le cadre de la préparation du rapport ITIE-RDC pour lôexercice 2012, le Comit® Ex®cutif a 
engagé un consultant pour définir les notions de « propriétaires réels »  
et « bénéficiaires effectifs è de soci®t®s. Ces propositions de d®finitions ont fait lôobjet dôun rapport 
que nous avons consulté. 

De lôanalyse de la l®gislation congolaise, le Consultant en a conclu que le droit congolais ne 
contient nullement la définition des termes « propriétaires réels » ou « bénéficiaires effectifs » de 
soci®t®s. Ce qui lôa pouss® ¨ rechercher la d®finition de ces termes dans les droits qui d®coulent 
de la propri®t® des parts sociales ou actions dans une soci®t®. Ainsi, il a rappel® lôorigine des 
termes parts sociales ou actions, avant de dégager les droits découlant de la propriété des parts 
sociales ou actions dans les sociétés commerciales, pour enfin ressortir les critères qui entrent en 
ligne de compte pour retenir une définition concrète des termes propriétaires réels. 

A la suite de ses analyses, le Consultant a proposé de définir de la minière suivante les termes 
«propriétaire réel » des sociétés minières, pétrolières et gazières: 

« Pour le besoin de la transparence dans les industrie extractives, on entend par « propriétaire 
réel» d'une société minière, pétrolière ou gazière, tout bénéficiaire effectif:  

a) des revenus générés ou réalisés des ventes, cession ou aliénation des produits 
marchands par les titulaires ou détenteur d'une licence, d'une autorisation ou d'un permis 
d'exploitation minière ou d'un agrément au titre d'entité de traitement et de transformation 
en vertu de ces licence, autorisation, permis ou agrément; 

 
b) des revenus générés ou réalisés des ventes, cession ou aliénation des parts des 

hydrocarbures liquides par les contractants ou des parts d'intérêt d'un contractant en vertu 
des conventions pétrolières ou gazières;  

 
c) des revenus de tous genres, autre que les coûts pétroliers, réalisées ou générés par la 

société opératrice dans les blocs pétroliers ou gaziers en exécution des termes des 
conventions, des lois ou règlements applicables aux travaux pétroliers ou gaziers réalisés 
par ladite société opératrice. 

Par bénéficiaire effectif, on entend toute personne physique qui, directement ou indirectement, par 
tous procédés et même par des artifices légalement admis: 

a) Exerce en dernier ressort un contrôle effectif sur une société, ou 
b) Détient un intérêt quelconque ou tire un avantage pécuniaire substantiel de la société, au 
d®triment dôautres actionnaires ou associ®s. 

Par contrôle effectif, on entend le fait pour :  
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a) la ou les personnes physiques qui, en dernier lieu, possèdent ou contrôlent directement ou 
indirectement un pourcentage suffisant dôactions ou de droits de vote dans cette entit® 
juridique, y compris par le biais dôactions au porteur, autre quôune société cotée sur un 
marché réglementé qui est soumise à des obligations de publicité conformes aux normes 
internationales équivalentes. Un pourcentage de 25 % des actions est une preuve de 
propri®t® ou de contr¹le par participation, qui sôapplique ¨ tout niveau de participation 
directe ou indirecte; 

b) la ou les personnes physiques qui, en dernier lieu, sans posséder un pourcentage suffisant 
dôactions ou de droits de vote dans une entité juridique, contrôlent  directement ou 
indirectement la société par la possession des actions de priorité, des actions privilégiées 
ou actions de préférence et/ou par la possession des actions à vote double ou à vote 
multiple;  

c) sôil nôest pas certain que les personnes vis®es aux points ci-dessus soient les bénéficiaires 
effectifs, la ou les personnes physiques qui exercent le contr¹le sur la direction de lôentit® 
juridique par dôautres moyens ou procédés. 

3.6.2 Collecte des données 

Le gouvernement nôa pas de politique de divulgation des informations sur la structure du capital et 
la propriété réelle. Ainsi des formulaires ont été soumis aux sociétés extractives afin de collecter 
ces informations. Nous avons tenu compte de toutes les informations reues jusquôau jour de 
lô®mission du pr®sent rapport. 

3.6.3 R®sultats de lôanalyse 

Nous avons constat® que certaines soci®t®s nôont pas soumis les informations demand®es sur la 
structure de capital et sur la propriété réelle. 

Par ailleurs, lôexamen des informations coll®ct®es sur la propriété réelle nous a permis de constater 
que certaines soci®t®s nôont pas soumis des donn®es exhaustives telle que pr®vu par les termes 
de référence du projet pilote qui demandent la divulgation des noms, nationalité, adresse, date de 
naissance, pays de résidence et moyens de contacter des propriétaires réels, ainsi que des infos 
sur la mani¯re dont sôexerce la propri®t® r®el. 

Pour certaines sociétés, nous nous sommes référés à leurs sites web respectifs pour compléter les 
informations non fournies. 

Nous présentons respectivement au niveau des Annexes 5 et 6 du présent rapport les informations 
sur la structure du capital et/ou la propriété réelle communiquées par les sociétés pétrolières et 
minières. 

3.7 Collecte et répartition des revenus du secteur extractif 

3.7.1 Processus budgétaire 

a) Budget de lôEtat 

Les instructions relatives ¨ lô®laboration du budget de lô®tat pour lôexercice 2013 sont contenues 
dans le Circulaire n°002/CAB/VPM BUDGET/2012 DU 09/08/2012. 

i- Préparation du budget 

Les services en charge de l'élaboration du budget, au niveau des ministères et institutions 
discutent les prévisions au sein d'une commission comprenant toutes les directions et tous les 
organismes auxiliaires relevant dudit secteur. 

Les prévisions budgétaires des services, y compris celles des organismes auxiliaires et services 
d®concentr®s sont ¨ priori approuv®es par le gestionnaire de lôInstitution ou du Minist¯re. 
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Les budgets des divisions provinciales sont transmis au Gouverneur de Province en tant 
qu'autorité déconcentrée via la Division Provinciale du Budget avant centralisation au Ministère du 
Budget.  

ii- Approbation du Budget 

L'approbation du projet du budget par le Gouvernement porte sur chaque acte générateur des 
recettes et chaque grande nature des dépenses du ministère sectoriel ou de l'institution.  

Après harmonisation entre le Ministère du Budget et les ministères sectoriels ou institutions, 
l'avant-projet du Budget est soumis au Gouvernement pour approbation en Conseil des Ministres. 

Le projet de Budget arrêté par le Gouvernement est présenté au Parlement par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement.  

Les discussions du Budget en commissions parlementaires est coordonnée par le Ministre du 
Budget, assisté de chaque ministre sectoriel ainsi que des Ministres des Finances et du Plan, 
notamment en ce qui concerne les recettes et les investissements. 

iii- Exécution du Budget 

En matière de recettes :  

Les droits, taxes et redevances constatés, liquidés, ordonnancés et recouvrés par acte générateur, 
doivent être communiqués journellement par les régies financières aux Ministères des Finances et 
du Budget pour suivi. 

Les séances de conciliation sont mensuellement organisées, dôune part au plus tard le 10 du mois 
suivant, entre les Ministères des Finances, du Budget, les régies financières, la Banque Centrale 
du Congo et les autres intervenants financiers et dôautre part au plus tard le 5 du mois suivant, 
entre la DGRAD et les services dôassiette, en vue dô®valuer le niveau de r®alisation effective des 
recettes publiques et leur cohérence. 

Les r®gies ont lôobligation de transmettre au plus tard le 15 du mois suivant ¨ la Direction de la 
Préparation et du Suivi du Budget (DPSB) et à la Direction du Contrôle Budgétaire (DCB) la 
situation des synthèses mensuelles. 

Les régies financières sont tenues de transmettre, aux Ministres ayant les Finances et le Budget 
dans leurs attributions, les statistiques mensuelles consolidées des quatre étapes de réalisation 
des recettes à savoir les droits constatés, liquidés, ordonnancés et recouvrés. 

En ce qui concerne les recettes encadr®es par la DGRAD, les services dôassiette ont lôobligation de 
communiquer mensuellement les droits constatés et liquidés à la DGRAD pour consolidation avec 
copie aux Ministres ayant les Finances et le Budget dans leurs attributions. 

La Direction du Tr®sor et de lôOrdonnancement (DTO), en collaboration avec la Direction de la 
Préparation et du Suivi du Budget (DPSB), assurent un suivi statistique de différentes étapes de la 
r®alisation des recettes de lô£tat et en font r®guli¯rement rapport ¨ leur hi®rarchies respectives. 

En matière de dépenses :  

La Direction du Contrôle Budgétaire est tenue de présenter hebdomadairement au Ministre ayant 
le Budget dans ses attributions le tableau de suivi de la mise en îuvre des objectifs et actions du 
Programme du Gouvernement. Ce tableau comprend les parts relatives des crédits budgétaires 
alloués par action et celles des crédits budgétaires engagés et liquidés par action. 

Toute demande de paiement par lettre adressée directement au Ministre en charge des Finances 
ou du Budget est prohibée et le dépassement des crédits budgétaires est interdit.  

En cas dôinsuffisance des crédits, le Gestionnaire des crédits est tenu de solliciter le virement des 
crédits au Ministre en charge du Budget ou, le cas échéant, solliciter le transfert des crédits au 
Parlement, après avis du Conseil des Ministres. 

Le paiement de toute dépense est préalablement subordonné à son engagement, à sa liquidation 
et à son ordonnancement. 
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b) Budget des Provinces et des entités territoriales décentralisées 

Les budgets des Provinces et des Entités Territoriales Décentralisés (ETD) sont élaborés dans le 
respect des textes légaux et réglementaires. 

Le Budget des provinces des Entités Territoriales Décentralisés (ETD) est élaboré dans la même 
forme que celui du Pouvoir Central. 

Les instructions spécifiques du Ministre Provincial du Budget déterminent les modalités pratiques 
d'évaluation des recettes propres des provinces et ETD. 

S'agissant particulièrement des ETD, les Gouverneurs de Provinces exercent un contrôle à priori 
sur leurs projets de décisions budgétaires avant d'être soumises à délibération, conformément aux 
Articles 97 et 98 de la Loi Organique 08/016 du 7 octobre 2008. 

A cet effet, les ETD transmettent leurs avant-projets de décisions budgétaires aux Gouverneurs 
des Provinces afin que ces derniers sôassurent de la conformité avec les hypothèses 
macroéconomiques retenues dans les prévisions du budget national, avec les projections des 
recettes ainsi que celles des dépenses prioritaires et obligatoires. 

3.7.2 Prévision et collecte des revenus 

A lôissue de la promulgation de la loi n° 08/012 du 31 juillet 2008, les provinces sont devenues des 
composantes politiques et administratives jouissant de lôautonomie de gestion de leurs ressources 
humaines, économiques, financières et techniques. 

En RDC, il existe trois niveaux de pouvoirs pour lesquels les modalités de gestion et dôex®cution 
budgétaire diffèrent :  

Pouvoir Modalités de gestion des finances 
Régies financières de 

recouvrement  

Centrale  
Les ressources et les charges sont prévues et 
exécutés la loi de finances 

DGI, DGRAD et DGDA 

Province 
Les ressources et les charges sont prévues et 
exécutés par édit budgétaire  

Direction des recettes 
provinciales 

Entités Territoriales 
Décentralisées (ETD) 

Les ressources et les charges sont prévues et 
exécutés par décision budgétaire 

 

La loi n° 11/011 du 13 juillet 2011 relative aux finances publiques a consacré la mise en place 
progressive du principe de consolidation du budget du pouvoir central avec ceux des provinces et 
les règles d'intégration des budgets des entités territoriales décentralisées dans ceux des 
provinces. Cet exercice n'a commencé qu'en 2014 et la loi de consolidation est actuellement en 
cours d'approbation par le parlement. 

Les recettes budgétaires peuvent être donc recouvrées au niveau central ou au niveau provincial. 
La loi susvisée ainsi que lôarticle 175 de la Constitution pr®voient le principe de partage de recettes 
entre lôEtat et les provinces. 

Pour les recettes pré affectées dans des comptes spéciaux, celles-ci ne sont pas comptabilisées 
au niveau du budget de l'Etat/provinces mais elles sont présentées en annexes de la loi des 
finances au niveau de la section "comptes spéciaux". 

Toutefois et contrairement aux principes budgétaires en vigueur, les recettes affectées directement 
aux fonds propres des régies financiers ne sont pas retrac®es au niveau du budget de lôEtat. Ces 
fonds sont gérés directement par les régies financières pour leurs comptes propres. 

a) Budget de lôEtat 

Les recettes extractives alimentant le budget de lôEtat sont compos®es des recettes courantes 
(recettes des douanes et accises, des impôts, non fiscales, des pétroliers producteurs) et des 
recettes exceptionnelles. 
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iv- Recettes des Douanes et Accises 

La Direction Générale des Douanes et Accises (DGDA) cerne tous les prélèvements obligatoires 
générés par les mouvements d'entrées, de sorties et de consommations de certains biens et 
services sur le territoire national et comprenant les droits de douanes et autres taxes à 
l'importation, les droits d'accises, les droits et taxes à l'exportation et les amendes et pénalités. 

Les prévisions des recettes des douanes et accises sont élaborées par la DGDA, transmises à la 
Direction de la Préparation et du Suivi du Budget (SPSB) avant d'en arrêter le montant définitif en 
conférences budgétaires. Elles sont appuyées par des fiches d'analyse par acte générateur qui 
contiennent tous les éléments de calcul. 

v- Recettes des Impôts 

Les recettes des impôts comprennent les impôts sur les bénéfices et profits, les impôts 
professionnels sur les rémunérations, les impôts et taxes sur les biens et services ainsi que les 
autres revenus. 

Les prévisions de ces recettes sont élaborées par la Direction Générale des Impôts (DGI), 
transmises à la DPSB avant d'en déterminer le montant en conférences budgétaires. Elles sont 
accompagnées des fiches d'analyse par acte générateur qui contiennent tous les éléments de 
calcul. 

vi- Recettes non fiscales encadrées par la DGRAD 

Les prévisions de ces recettes sont élaborées par les services d'assiettes, transmises à la DPSB et 
défendues par eux au cours des conférences budgétaires en présence de la DGRAD. Elles sont 
accompagnées des outils standards des prévisions, des fiches d'analyses par acte générateur qui 
contiennent tous les éléments de calcul. 

S'agissant particulièrement des recettes de participations, le Secrétariat Général au Portefeuille 
propose des prévisions basées sur le réalisme, retraçant la situation financière de chaque 
entreprise publique en transformation ou de chaque société d'économie mixte et des dividendes 
déclarés et non recouvrés des exercices antérieurs. Elles sont appuyées des états financiers des 
entreprises, arrêtés avant la détermination des dividendes revenant à l'État pour l'exercice 2012. 

vii- Recettes des pétroliers producteurs 

Cette catégorie de recettes comprend toutes les obligations fiscales et non fiscales dues par les 
entreprises pétrolières de production qui opèrent en on-shore et en off-shore et contribuent au titre 
de : 

- royalties, impôt spécial forfaitaire et dividendes pour l'on-shore ; 

- marges distribuables, impôts sur le revenu des sociétés et participation pour l'off-shore. 

Les prévisions des recettes attendues des pétroliers producteurs sont évaluées sur base des 
éléments liés à la production fiscalisée, au cours du baril sur le marché international et à la décote 
y appliquée, au taux de change, aux charges d'exploitation des entreprises et au régime fiscal de 
la plate-forme concernée, ainsi qu'aux frais de terminal pour le groupe on-shore. 

b) Budget des Provinces et des entités territoriales décentralisées 

En vertu de lôArticle 3 de la Constitution, « les provinces et les entités territoriales décentralisées de 
la République Démocratique du Congo sont dotées de la personnalité juridique et sont gérées par 
les organes locaux. Ces entités territoriales décentralisées sont la ville, la commune, le secteur et 
la chefferie. Elles jouissent de la libre administration et de l'autonomie de gestion de leurs 
ressources économiques, humaines, financières et techniques». 

LôArticle 171 de la Constitution pr®voit que ç Les finances du pouvoir central et celles des 
provinces sont distinctes. » 



Rapport ITIE RDC 2013 (Final) 

 
 

Moore Stephens LLP | P a g e 52 

Par conséquent, les Provinces sont habilitées, à travers des textes de lois de prélever des impôts 
provinciaux afin dôalimenter leurs budgets. Dans le cadre du pr®sent rapport, trois taxes 
provinciales collectées par la DRKAT ont ®t® consid®r®es. Il sôagit de : 

- Taxe de voiries et drainage ; 

- Taxe sur les concentrés ; et 

- Impôt sur la superficie des concessions minières et des hydrocarbures 

3.7.3 Transferts sur les revenus extractifs  

LôArticle 175 de la Constitution de la RDC pr®voit que le budget des recettes et des d®penses de 
l'Etat, à savoir celui du pouvoir central et des provinces, est arrêté chaque année par une loi. Il 
prévoit également que la part des recettes à caractère national allouées aux provinces est établie à 
40% et elle est retenue à la source.  

LôArticle 242 du Code Minier pr®voit un m®canisme de partage de la redevance mini¯re vers®e par 
le titulaire du titre minier dôexploitation au Tr®sor Public. Le taux et les modalités de partage sont 
fixés comme suit : 

- 60% sont acquis au Gouvernement Central ; 

- 25% sont vers®s sur un compte d®sign® par lôAdministration de la Province o½ se trouve le 
projet ; et 

- 15% sont versés sur un compte désigné par la Ville ou le Territoire dans le ressort duquel 
sôop¯re lôexploitation. 
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3.8 Contribution du secteur extractif 

3.8.1 Contribution dans les recettes de lôEtat
15

 

Les principales sources de revenus de la RDC qui figurent dans le rapport de la BCC pour les 
années 2012 et 2013 sont présentées ci-dessous: 

Ressources en milliards de 
CDF 

2012 2013 

Recettes ordinaires 2 929 3 175 

Cessions de biens et services 923 831 

Impôts directs 1 082 1 433 

Impôts indirects 746 911 

Autres recettes ordinaires 177 - 
Transferts courants de 
lôext®rieur 

2 491 3 275 

Cotisations à la Sécurité 
Sociale 

64 64 

La contribution des recettes du secteur extractif en pourcentage des recettes ordinaires est 
présentée dans le tableau suivant : 

Année 
Recettes du secteur extractif en 

milliards de CDF
16

 

Recettes ordinaires 
en milliards de CDF 

% des recettes 
ordinaires 

2012 1 042 2 929 35,58% 

2013 932 3 175 29,35% 

3.8.2 Contribution dans le PIB
17

 

La contribution des recettes du secteur extractif en pourcentage du PIB à prix courant est 
présentée dans le tableau suivant : 

Année 
Revenu du secteur extractif en 

milliards de CDF(*) 

PIB en milliards de 
CDF (Estimations à 

prix courants du 
marché) 

% du PIB à prix 
courants 

2012 6 648 33 482 19,86% 

2013 7 748 36 985 20,95% 

(*) Le revenu du secteur extractif comprend celui provenant des activités extractives et métallurgiques. 

3.8.3 Production du secteur extractif
18

 

Le détail de la production du secteur extractif tel que présenté dans le rapport de la BCC est 
résumé comme suit : 

Produit Unité 2012 2013 

Production minière 
  

Cuivre tonne 619 942 919 588 

Zinc tonne 10 572 12 114 

Cobalt tonne 86 433 76 517 

                                                      

15
 BCC: Rapport annuel 2013 

16
 Rapports ITIE-RDC 2012 et 2013 (Recettes des AFE pour Trésor) 

17
 BCC: Rapport annuel 2013 

18
 BCC: Rapport annuel 2013 
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Produit Unité 2012 2013 

Or fin kilos 2 403 2 860 

Diamant milliers de carats 20 166 17 624 

Cassitérite tonne 18 981 7 567 

Wolframite tonne 71 60 

Colomob-
tanalite 

tonne 586 697 

Production Pétrolière 
  

Pétrole brut milliers de barils 8 545 8 351 

La production totale de cuivre a atteint un niveau record en 2013 soit 919 588 enregistrant une 
progression de 48,3 % par rapport à 2012. Ce dynamisme de la production du cuivre est consécutif 
au maintien des cours à un niveau favorable sur le marché mondial, et ¨ lôentr®e en phase 
dôexploitation ainsi quô¨ lô®xtension des activités de certaines sociétés. 

La production du cobalt a chuté en 2013, se situant à 76 517 tonnes contre 86 433 tonnes en 
2012, soit une baisse de 11.5 %. Ce faible niveau est expliqu® notamment par lôaffaiblissement de 
la demande de ce produit sur le marché mondial et la tendance à la baisse de son cours. 

La production de diamant a enregistré une baisse de 12,6 % en 2013 ¨ la suite dôune production 
de 17 624 milliers de carats contre 20 166 milliers de carats en 2012. Cette chute de production est 
essentiellement li®e ¨ celle de lôexploitation artisanale. 

Lôactivit® de production du p®trole a enregistr® un l®ger recul en 2013. En effet, sa production sôest 
située à 8 351 milliers de barils contre 8 545 milliers une année plus tôt, soit une contraction de 
2,3%.  

3.8.4 Contribution dans les exportations
19

 :
 
 

La contribution des recettes des exportations des produits miniers et hydrocarbures dans le total 
des recettes des exportations de la RDC sô®l¯ve en 2013 respectivement à 90% et 8% comme le 
montre le tableau suivant: 

Exportation en millions de CDF 2012 % 2013 % 

Produits miniers 7 057 019 88% 8 997 501 90% 

Cuivre 4 165 310 52% 6 801 880 68% 

Cobalt 2 445 988 30% 1 681 243 17% 

Diamant 269 592 3% 225 569 2% 

Cassitérite 56 297 1% 61 580 1% 

Zinc 18 854 0% 21 755 0% 

Or 94 627 1% 137 074 1% 

Autres  6 351 0% 68 399 1% 

Produits pétroliers 870 129 11% 797 147 8% 

Pétrole brut 870 129 11% 797 147 8% 

Autres Produits 99 876 1% 234 285 3% 

Total des recettes dôexportation 8 027 024 
 

10 028 933 

 

                                                      

19
 BCC: Rapport annuel 2013 
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3.8.5 Contribution dans la création des emplois 

Selon les donn®es communiqu®es par lôOffice National de lôEmploi (ONEM), le secteur extractif a 
contribué à 5,66% dans lôemploi global (public et privé) en RDC pour lôann®e 2013. La répartition 
de cette contribution par employés nationaux et étrangers est présentée dans le tableau suivant : 

  
Employés 
Nationaux 

Employés 
Etrangers 

Total 

Tous les secteurs (sociétés publiques et privés) 1 757 750 33 409 1 791 159 

Secteur extractif  92 476 8 832 101 308 

Contribution du secteur extractif 5.26% 26,53% 5,66% 

Le secteur extractif se positionne à la troisième place, apr¯s le secteur de lôadministration publique 
et la d®fense et celui de lô®duction dont la contribution est estim®e respectivement ¨ 48,62% et 
27,63%. 

En se référant aux données communiquées par les entreprises extractives retenues dans le 
périmètre ITIE 2013, nous avons not® que certaines entreprises nôont pas fourni les informations 
sur les effectifs employés. En se basant sur ces données, la répartition de la contribution du 
secteur extractif par employés nationaux et étrangers est présentée dans le tableau suivant : 

   
Employés 
Nationaux 

Employés 
Etrangers 

Total 

Tous les secteurs (sociétés publiques et privés) selon lôONEM (a) 1 757 750 33 409 1 791 159 

Secteur extractif - Données ITIE (b) 46 769 2 181 48 950 

Sous-traitants - Données ITIE 22 218 2 256 24 474 

Contribution du secteur extractif (b) / (a) 2,66% 6,53% 2,73% 

Nous présentons au niveau des Annexes 7 et 8, les tableaux des effectifs nationaux et étrangers 
ainsi que des sous-traitants déclarés respectivement par les sociétés minières et les sociétés 
pétrolières. 
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3.9 Pratiques dôaudit en RDC 

3.9.1 Entreprises 

a) Entreprises publiques 

Au terme de lôArticle 15 de la Loi NÁ 08/009 du 7 juillet 2008 portant dispositions générales 
applicables aux établissements publics, « Les commissaires aux comptes des établissements 
publics doivent être deux personnes physiques issues de structures professionnelles différentes 
justifiant de connaissances techniques et professionnelles éprouvées. Ils sont nommés par un 
Décret du Premier Ministre délibéré en conseil des Ministres, sur proposition du Ministre du secteur 
dôactivit®s concern®, pour un mandat de 5 ans renouvelable. ». 

Par conséquent, les dispositions de cette loi ne précisent pas que les commissaires aux comptes 
doivent être inscrits à un ordre de professionnels comptables.  

Outre ces contr¹les par des commissaires aux comptes, dôautres v®rifications des ®tablissements 
publics peuvent °tre effectu®es par la Cour des comptes et lôInspection G®n®rale des Finances. 

Aux termes de lôArticle 2 de la Loi nÁ08/010 du 7 juillet 2008 fixant les r¯gles relatives ¨ 
lôorganisation et ¨ la gestion du portefeuille de lôEtat une entreprise publique est « toute entreprise 
du portefeuille de lôEtat dans laquelle lôEtat ou toute autre personne morale de droit public d®tient la 
totalité ou la majorité absolue du capital social. » 

b) Entreprises privées 

Les entreprises autres que publiques, y compris les opérations conjointes, sont soumises à la 
règlementation du droit commun. 

Les obligations en mati¯re dôaudit des comptes annuels des entreprises priv®es sont contenues 
dans le décret du 27 f®vrier 1887 sur les soci®t®s commerciales : les dispositions de lôarticle 94 de 
cette loi pr®voient la nomination dôun coll¯ge de commissaires aux comptes pour les entreprises 
priv®es commerciales (SPRL et SARL) et dô®conomie mixte si le nombre des associ®s ou 
actionnaires dépasse cinq (5). Cependant, la loi ne précise pas les qualifications de ces 
commissaires aux comptes. 

En 2012, la RDC a adh®r® ¨ lôOHADA ç Organisation pour lôHarmonisation en Afrique du Droit des 
Affaires è) ce qui a rendu la l®gislation de lôOHADA applicable en RDC en septembre 2012. Les 
sociétés de la RDC ont b®n®fici® dôune p®riode de transition de deux ans pour rendre leurs 
documents constitutifs conformes ¨ lôActe uniforme relatif au droit des soci®t®s commerciales et du 
groupement dôint®r°t ®conomique de lôOHADA. Les lois de lôOHADA offriront ¨ la RDC un cadre 
juridique moderne pour les joint-ventures, en ce compris des formes nouvelles et mieux adaptées 
de sociétés (SA et SARL) et des règles sophistiquées en matière de gouvernance des entreprises. 
LôOHADA introduira ®galement des obligations strictes en matière de comptabilité et d'audit des 
sociétés de la RDC. 

Selon lôArticle 702 de l'Acte Uniforme de l'OHADA, Les soci®t®s anonymes ne faisant pas 
publiquement appel à l'épargne sont tenues de désigner un Commissaire aux Comptes et un 
suppléant. Les sociétés anonymes faisant publiquement appel à l'épargne sont tenues de désigner 
au moins deux Commissaires aux Comptes et deux suppléants. 

Pour les soci®t®s ¨ responsabilit® limit®e, selon lôArticle 376 de l'Acte Uniforme de l'OHADA, la 
d®signation dôun Commissaire aux Comptes est obligatoire si leur capital social ou leur chiffre 
dôaffaires/effectif permanent d®passe certains seuils. 
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3.9.2 Régies Financières 

a) La Cour des Comptes 

Aux termes de lôArticle 180 de la Constitution de la RDC, « la Cour des comptes contrôle, dans les 
conditions fixées par la loi, la gestion des finances de l'Etat, des biens publics ainsi que les 
comptes des provinces, des entités territoriales décentralisées ainsi que des organismes publics. 
Elle publie, chaque année, un rapport remis au Président de la République, au Parlement et au 
Gouvernement. Le rapport est publié au Journal Officiel. » 

La composition, lôorganisation et le fonctionnement de la Cour des Comptes sont r®gis par 
lôOrdonnance-Loi 87-005 du 6 février 1987. 

LôArticle 21 de la Loi susvis®e stipule que ç la Cour des Comptes dispose dôun pouvoir g®n®ral et 
permanent de contrôle de la gestion des finances et des biens publics ainsi que de ceux de tous 
les ®tablissements publics d®finis ¨ lôArticle 3 de la présente Ordonnance-Loi. À ce titre, elle est 
chargée notamment:  

Å dôexaminer le compte g®n®ral du Tr®sor; 

Å dôexaminer les comptes des comptables publics; et 

Å de contr¹ler et v®rifier la gestion et les comptes des ®tablissements publicsè. 

LôArticle 25 de la m°me loi pr®voit que la Cour des Comptes v®rifie que les recettes dues ¨ lô£tat 
sont versées régulièrement au Trésor.  

Selon lôArticle 33, la Cour des Comptes ®tablit chaque ann®e un rapport sur la gestion des finances 
et biens publics ¨ lôintention du Président de la République et du conseil législatif. La Cour publie 
chaque année un rapport public. 

Cependant la Cour des Comptes, étant en phase de restructuration nôa pas exercé la mission qui 
lui a été dévolue. La position de la Cour des Comptes et ses limitations dôexercice ont été 
documentés dans les procès-verbaux du Comité Exécutif. 

Ainsi le Comit® Ex®cutif a d®cid® dôattribuer la t©che de certification des Formulaires de 
D®claration ¨ lôInspection G®n®rale des Finances. 

b) LôInspection G®n®rale des Finances (IGF) 

LôIGF est r®gie par lôOrdonnance nÁ 87-323 du 15 septembre 1987, telle que modifiée et complétée 
par l'Ordonnance n° 91-018 du 6 mars 1991 et par le Décret n° 034-B/2003 du 18 mars 2003. 

LôIGF a pour mission de contrôler, vérifier ou contrevérifier, tant en recettes qu'en dépenses, toutes 
les opérations financières de l'Etat, des entités administratives décentralisées, des établissements 
publics, des organismes paraétatiques ainsi que des organismes ou entreprises de toute nature 
bénéficiant du concours financier de l'Etat, des entités administratives décentralisées et des 
établissements publics ou organismes paraétatiques sous une forme quelconque, notamment sous 
forme de participation en capital, de subvention, de prêt, d'avance ou de garantie. 

LôIGF a ®t® charg®e par le Comit® Ex®cutif dôeffectuer la certification des Formulaires des 
déclarations des Régies Financières.  
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4. DETERMINIATION DU PERIMETRE ITIE 
 

4.1. Analyse de la matérialité 

4.1.1. Sélection des entreprises pétrolières 

Nous avons procédé à la compilation des revenus du secteur pétrolier déclarés par la DGI, la 
DGRAD, le SGH et le MECN-T en vue de permettre une analyse de la matérialité. Nous 
présentons au niveau du tableau suivant les résultats de nos travaux de compilation par société :  

Société Pétrolière 
Déclarations des 

Régies Financières 
en USD 

MUANDA INTERNATIONAL OIL COMPANY 141 504 050 

PERENCO RECHERCHE ET EXPLOITATION PETROLIERE 100 668 000 

LIREX 87 865 477 

TEIKOKU OIL 76 004 995 

CHEVRON ODS 48 402 033 

 TOTAL E&P RDC  923 851 

OIL OF DR CONGO 663 129 

ENI RD CONGO 389 170 

SOCO RDC 369 915 

ENERGULF 249 910 

COHYDRO SA 98 397 

SURESTREAM RDC 86 069 

DIVINE INSPIRATION GROUP 11 624 

GLENCORE 1 087 

Total 457 237 707 

De plus, les résultats des travaux de conciliation présentés au niveau des rapports ITIE-RDC 2011 
et 2012 ont montré que seules 3 sur les 10 entreprises en partenariat (CAPRIKAT, FOXWELP et 
SOLICO) ont déclaré un montant total de 3 002 USD qui représente 0.0003% du total revenu du 
secteur des hydrocarbures pour les deux exercices. 

Sur la base des conclusions mentionnées ci-dessus, le Comité Exécutif a décidé dôinclure dans le 
périmètre de conciliation, sans le recours au calcul de la matérialité, seules les entreprises 
pétrolières en exploitation et en exploration.  

Les entreprises concessionnaires précédemment retenues dans les périmètres 2011 et 2012 n'ont 
effectué aucune déclaration à l'ITIE si ce n'est qu'à travers leurs opérateurs. Etant donné que ces 
entreprises concessionnaires n'ont d'obligations envers l'Etat qu'en cas de défaillance des 
opérateurs, le Comité Exécutif avait pris la décision de les retirer du périmètre 2013. 

Il s'agit de: SOLICO, SOREPLICO, KINREX, JAPECO, INPEX, SOCOREP, FOXWELP et 
CAPRIKAT. Il en est de même de GLENCORE qui, depuis 2012, a renoncé à sa participation dans 
lôassociation Surestream. Selon le SGH, le paiement  de cette entreprise capté ci-dessus relève de 
lôaval p®trolier. 

Sur cette base, 16 sociétés sont retenues dans le périmètre de conciliation. Ces sociétés sont 
présentées dans la Section 4.3. 



Rapport ITIE RDC 2013 (Final) 

 
 

Moore Stephens LLP  | P a g e 59 

 
 

4.1.2. Sélection des entreprises minières 

Nous avons procédé à la compilation des revenus du secteur par société et par palier de 
contribution en vue de permettre une analyse de la matérialité. Le tableau ci-dessous récapitule les 
revenus du secteur extractif par palier pour lôann®e 2013. 

Paliers  
Déclarations des 
entités publiques 

en USD 

Nombre 
de 

Sociétés 

% par 
palier 

% Cumul 

> 50 Millions USD 477 404 683 5 58,13% 58,13% 

> 10 millions USD et < 50 millions USD 214 298 656 10 26,10% 84,23% 

> 5 millions USD et < 10 millions USD 49 778 129 7 6,06% 90,29% 

> 2 millions USD et < 5 millions USD 46 479 691 14 5,66% 95,95% 

> 1 millions USD et < 2 millions USD 10 062 615 6 1,23% 97,18% 

> 0.5 millions USD et <1 millions USD 7 682 218 11 0,94% 98,11% 

> 0.3 millions USD>  et <0.5 millions USD 6 029 992 15 0,73% 98,85% 

< 0.3 millions USD 9 466 568 238 1,15% 100,00% 

Total 821 202 551 306 100%   

Lôanalyse du tableau d®montre que la s®lection des soci®t®s extractives dont la contribution 
d®passe 0.3 millions USD permet dôatteindre un objectif de couverture de 98.85%. Les soci®t®s 
dont les paiements sont au-dessous de 0.3 millions USD qui sont au nombre de 238 ne 
repr®sentent quôune part non significative de la contribution totale de lôensemble des sociétés 
minières soit 1.15%. 

Sur la base des résultats de cette analyse de la matérialité pour le secteur minier, le Comité 
Exécutif dôinclure dans le p®rim¯tre de conciliation toutes les soci®t®s mini¯res dont le total des 
paiements déclarés par les régies financières est supérieur à 0.3 millions USD. Sur cette base, 68 
sociétés seront retenues dans le périmètre de conciliation. 

Par ailleurs, le CE avait opté pour que toutes les entreprises étatiques soient sélectionnées dans le 
périmètre de conciliation même si les paiements effectués par lesdites entreprises se trouvent en 
dessous du seuil de matérialité.  

En nous référant à la liste des EPE communiquée par le Ministère du Portefeuille, le CE a décidé 
dôajouter 4 EPE au p®rim¯tre 2013: 

EPE 
Déclarations des 
entités publiques 

en USD 

LA CONGOLAISE D'EXPLOITATION MINIERE (COMINIERE) 229 768 

ENTREPRISE MINIERE DE KISENGE MANGANESE (SCMK-Mn) 13 361 

SOCIETE MINIERE DE BAKWANGA (MIBA) 3 617 

SOCIETE AURIFERE DU KIVU ET DU MANIEMA (SAKIMA) - 

Total 246 747 

De plus, le CE avait opté pour que toutes les entreprises en JV avec les entreprises publiques 
soient sélectionnées dans le périmètre même si paiements des dites entreprises se trouvent en 
dessous du seuil de matérialité. En se référant à la liste des sociétés en JV communiquée par les 
différentes EPE, 5 JV de la soci®t® COMINIERE sôajoutent au p®rim¯tre 2013 et elles se d®taillent 
comme suit : 

JV 
Déclarations des entités 

publiques en USD 

Tantale et Niobum de Tanganyka 92 000 
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TANGANYIKA MINING COMPANY SPRL 91 398 

Horizon SPRL 50 000 

Société  minière de NYUNZU SPRL 40 000 

STE MURUMBI MINERALS 1 314 

Total 274 712 

Finalement, pour assurer la comparabilité entre les exercices 2012 et 2013 en termes de revenus 
réconciliés, le CE avait opté pour que toutes les entreprises incluses dans le périmètre de 
conciliation 2012 soient reprises dans le périmètre 2013 même si les déclarations de certaines 
seraient en dessous du seuil de matérialité. En se référant au périmètre 2012, nous proposons 
dôajouter 28 soci®t®s mini¯res : 

Société (Périmètre 2012) 
Déclarations des 
entités publiques 

USD 

SOCIETE D'EXPLORATION MINIERE DU HAUT KATANGA (ANMERCOSA) 256 576 

SOCIETE D'EXPLOITATION DES GISEMENTS DE MALEMBA NKULU SPRL 249 964 

COMPAGNIE MINIERE DE SAKANIA 192 304 

SOCIETE DE BEERS RDC EXPLORATION 174 564 

LONG FEI MINING 171 968 

SOCIETE KAMITUGA MINING S.A.R.L 161 562 

SOCIETE LUGUSHWA MINING S.A.R.L 160 658 

MAGMA MINERAL 153 618 

COTA MINING  138 571 

SOCIETE MINIERE DE DEZIWA ET ECAILLE C 133 057 

SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CASSITERITE AU KATANGA SPRL 127 099 

SWANMINES SPRL 120 417 

SOCIETE MINIERE DE KOLWEZI 116 901 

COMPAGNIE DE TRAITEMENT DES REJETS DE KINGAYAMBO 73 723 

EXPLOITATION ARTISANALE DU CONGO 52 646 

COMPANY MINIERE DE DILALA 32 915 

SOCIETE MATTADORE SPRL 32 486 

VOLCANO  13 881 

CHABARA SPRL 2 985 

MINES D'OR DE KISENGE SPRL 2 396 

ALSESY TRADING  SPRL - 

BON GENIK.MINING  - 

COMPAGNIE MINERE DE TONDO - 

MINERAL INVEST INTERNATIONAL CONGO (WANGA MINING) - 

ORAMA - 

SINO CONGOLAISE DES MINES (SICOMINES) - 

SOCIETE IMMOBILIERE DU CONGO - 

SOCIETE MINIERE DE MITWABA - 

Total 2 368 290 

En considérant le seuil de matérialité de 0.3 millions USD ainsi que les trois critères spécifiques 
retenus ci-dessus indiquées, le nombre des entreprises retenus dans le périmètre de conciliation 
sô®lev® ¨ 105 dont la contribution dans le total des flux de paiements déclarés par les régies 
financi¯res de lôEtat est de 99.20%. Ces soci®t®s sont pr®sent®es dans la Section 4.3 
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4.1.3. Sélection des flux de paiement et des informations contextuelles 

Pour la détermination des flux de paiement significatifs, la matérialité a été analysée sur la base 
des catégories de flux suivantes: 

× Paiements spécifiques au secteur extractif 

Tous les paiements spécifiques au secteur des industries extractives recensés ont été retenus 
dans le périmètre de conciliation sans application de seuil de matérialité. 

Le recensement a ®t® effectu® sur la base de lôanalyse de la r®glementation r®gissant le secteur 
minier et des taxes et impôts payables aux Régies Financières. 

× Impôts et taxes du droit commun 

Tous les impôts et taxes de droit commun retenus dans le Référentiel 2013 ont été retenus sur 
base du critère de matérialité dont le seuil a été fixé à 300 000 USD. 

× Paiements Sociaux 

Les Contributions volontaires au titre des projets sociaux couvrent lôensemble des 
contributions volontaires en nature et en numéraire faites par les sociétés extractives dans le cadre 
du développement local. Sont notamment concernées par cette rubrique : les infrastructures 
sanitaires, scolaires, routi¯res, mara´chages et celles dôappui aux actions agricoles. 

Le CE a décidé dôinclure tous les paiements sociaux effectués par les sociétés extractives compte 
non tenu de leur importance. 

Les Contributions obligatoires au titre des projets sociaux 

Les paiements sous forme de projet seront reportés par les entreprises extractives sur la base des 
paiements effectu®s telles quôelles figurent dans leur comptabilit®. 

× Transferts infranationaux 

LôArticle 175 de la Constitution de la RDC pr®voit que le budget des recettes et des dépenses de 
l'Etat, à savoir celui du pouvoir central et des provinces, est arrêté chaque année par une loi. Il 
prévoit également que la part des recettes à caractère national allouées aux provinces est établie à 
40% et elle est retenue à la source.  

LôArticle 242 du Code Minier pr®voit un m®canisme de partage de la redevance minière versée par 
le titulaire du titre minier dôexploitation au Tr®sor Public. Le taux et les modalit®s de partage sont 
fixés comme suit : 

¶ 60% resteront acquis au Gouvernement Central ; 

¶ 25% sont versés sur un compte désigné par lôAdministration de la Province o½ se trouve le 
projet ; et 

¶ 15% sont versés sur un compte désigné par la Ville ou le Territoire dans le ressort duquel 
sôop¯re lôexploitation. 

Il ressort de lôanalyse des modalit®s de r®trocession de la Redevance Mini¯re que les clés de 
r®partition nôont pas ®t® respect®es. 

Une conciliation des transferts infranationaux relatifs à la Redevance Minière entre le Ministère des 
Finances et la DRKAT a été retenue dans le cadre du rapport ITIE 2013. 

× Considérations particulières pour les Entreprises étatiques 

Les entreprises ®tatiques identifi®es dans le secteur extractif feront lôobjet de deux types de 
déclarations : 

- des déclarations de perception à leur titre de Régies Financières ; et 

- des déclarations de paiement à leur titre de sociétés extractives. 

 

× Cas particulier des flux financiers de la SICOMINES 
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La Sino-Congolaise des Mines (SICOMINES) est un projet de coopération mettant en relation le 
Gouvernement de la RDC représenté par la Gécamines d'une part, et la Chine représentée par le 
Groupement d'entreprises chinoises, financées par EXIM BANK, à travers les entreprises CREC et 
SINHOHYDRO, d'autre part. 

La SICOMINES a été constituée en septembre 2008. Le capital social est détenu à raison de 32% 
par la Gécamines et 68% par le Groupement d'entreprises chinoises. 

La Coopération porte sur deux projets : la réalisation des infrastructures en RDC et le 
développement d'un projet d'exploitation minière. 

En vertu de lôaccord de coop®ration, le groupement dôentreprises chinoises alloue des prêts à la 
SICOMINES pour le projet dôinfrastructures (max.3 milliards USD) et le projet minier (environ 3.2 
milliards USD). 

Les remboursements des infrastructures et de lôinvestissement minier se feront sur les b®n®fices 
futurs de la SICOMINES. Jusquôà la fin des remboursements, la SICOMINES bénéficie 
dôexon®rations fiscales compl¯tes. Les b®n®fices de la SICOMINES rembourseront dôabord les 
infrastructures urgentes, puis lôinvestissement minier, et enfin le reste des infrastructures. 

Le Projet Minier vise l'exploitation par la SICOMINES des gisements de Dikuluwe, Jonction Dima, 
Mashamba Ouest, Cuvette Dima Cuvette Mashamba et Synclinal Dik, Colline D7 qui constituent 
les Permis dôExploitation (PE) 9681 et 9682, tous localis®s dans le Territoire de Mutshatsha, dans 
le District de Kolwezi situé dans la Province du Katanga. 

Les flux financiers de la SICOMINES qui concernent lôann®e fiscale 2013 aurons trait aux : 

- Prêts perçues de la part des entités financières (Exim Bank et/ou Consortium) pour 
lôinvestissement minier ; 

- Prêts perçus de la part des entités financières (Exim Bank et/ou Consortium) pour les 
projets dôinfrastructures ; 

- D®caissements aux entreprises effectuant les travaux relatifs ¨ lôinvestissement minier ; et 

- Décaissements aux entreprises effectuant les travaux dôinfrastructure ; 

Ces quatre flux seront captés à travers un formulaire (comportant une déclaration pour chaque 
flux) et qui sera spécialement dédié à la SICOMINES. 

Les flux financiers ainsi que les relations contractuelles r®gissant lôaccord de coopération peuvent 
être représentés par le schéma suivant : 

 
Source : Propositions techniques, Le Centre Carter, Conférence des parties 
prenantes Lubumbashi, 27 aout 2013 (version révisée 13 Novembre 2013)  
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× Production et exportation  

Pour les valeurs et volumes de production et dôexportation, le CE a décidé de les inclure dans le 
référentiel 2013 de la manière suivante : 

Secteur des Hydrocarbures : 

Sur la base des r®sultats des travaux de conciliation de lôexercice 2012 et suite ¨ notre entretien 
avec le SGH, il a ®t® convenu dôinclure les donn®es sur la production et sur les exportations dans 
le référentiel 2013 de la manière suivante : 

- Les données sur la production : Les volumes de production feront lôobjet de d®claration par 
les sociétés pétrolières, et seront conciliés avec la déclaration de la SGH. 

- Les données sur les exportations : les volumes et valeurs des exportations feront lôobjet de 
d®clarations par les soci®t®s p®troli¯res dôune part et dôune d®claration du SGH dôautre 
part. Les données collectées seront conciliées. 

Secteur Minier : 

Sur la base des r®sultats des travaux de conciliation de lôexercice 2012 et suite ¨ notre entretien 
avec les parties prenantes, il a ®t® convenu dôinclure les donn®es sur la production et sur les 
exportations dans le référentiel 2013 de la manière suivante : 

- Les données sur la production : Les volumes de production feront lôobjet dôune d®claration 
unilatérale par les sociétés minières ;  

- Les données sur les exportations : les volumes et valeurs des exportations feront lôobjet de 
d®clarations par les soci®t®s mini¯res dôune part et dôune d®claration du Minist¯re des 
Mines dôautre part. Seules les donn®es collect®es sur les volumes des exportations seront 
conciliées. 

× Emploi dans le secteur extractif 

Pour les donn®es aff®rentes ¨ lôemploi dans le Secteur Extractif, il a ®t® convenu ¨ ce que les 
effectifs employés par les sociétés extractives soient divulguées en distinguant les employés 
locaux des expatriés.  

Les entreprises extractives seront également amenées à fournir la même information pour leurs 
sous-traitants. Les donn®es collect®es permettrons ainsi dôavoir une vue dôensemble sur lôemploi 
dans le secteur. 

Nous avons examin® la possibilit® de rapprochement de lôinformation des donn®es sur lôemploi 
avec les donn®es disponibles chez lôOffice National de lôEmploi (ONEM). Cependant ce 
rapprochement ne pourra pas °tre effectu® puisque que lôONEM ne dispose pas du nom des sous-
traitants pour les entreprises. A ce stade, lôinformation sur les noms des sous-traitants nôest 
disponible que chez les entreprises extractives elles-mêmes. 

Par cons®quent, il a ®t® convenu que les donn®es sur lôemlpoi soit d®clar®es par les entreprises 
extractives dôune part et par lôONEM dôautre part. 

× Autres flux de paiement significatifs  

Afin dô®viter des omissions qui pourront °tre consid®r®es comme significatives, il a ®t® convenu de 
prévoir une ligne intitulée « Autres paiements significatifs» dans le formulaire de déclaration 
destinée aux entreprises extractives et aux Régies financières pour reporter tout paiement effectué 
ou recette perue dont le flux de paiement nôa pas ®t® identifi® dans le cadre de lô®tude de cadrage 
et par cons®quent nôa pas ®t® pr®vu dans le formulaire de d®claration. 

Nous définissons au niveau de lôAnnexe les différents flux de paiement identifiées durant nos 
travaux de cadrage et qui sont inclus dans le périmètre de conciliation pour le rapport ITIE 2013  
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4.1.4. S®lection des R®gies financi¯res et des entreprises du Portefeuille de lôEtat 

Secteur Pétrolier 

Sur la base du p®rim¯tre retenu des soci®t®s p®troli¯res et des flux de paiement pour lôann®e 2013 
la DGI, la DGRAD, le SGH et le MECN-T ont être retenus pour la déclaration des paiements reçus 
des sociétés pétrolières. 

La COHYDRO SA qui est la seule entreprise du Portefeuille de lôEtat dans le secteur des 
Hydrocarbures, d®tenue ¨ 100% par lôEtat, a ®t® retenue également pour la déclaration des 
paiements reçus des sociétés pétrolières. Ces entités sont énumérées au niveau de la section 
4.4.1. 

Secteur Minier 

Nous avons procédé à la compilation des revenus du secteur par entité publique et par palier des 
paiements d®clar®s par les diff®rentes r®gies financi¯res et les entreprises du Portefeuille de lôEtat.  

Nous avons constaté que deux directions de recettes Provinciales (Kasai Occidental et Kinshasa) 
et deux entreprises publiques (MIBA et SACIM) nôont pas r®agi ¨ la demande du ST pour la 
communication de leurs déclarations respectives. 

Le tableau ci-dessous r®capitule ces paiements par palier pour lôann®e 2013. 

Régie Financière Déclaration en USD %  

DGI 233 223 402 28,40% 

DGDA 231 639 628 28,21% 

DGRAD 140 889 831 17,16% 

DRKAT 119 784 813 14,59% 

GECAMINES 85 201 442 10,38% 

Autres EPE 9 618 977 1,17% 

Autres DR provinciales 844 459 0,10% 

Total 821 202 551 100,00% 

Lôanalyse des résultats de la compilation des déclarations des différentes Régies Financières, des 
directions de recettes Provinciales et des EPE montre que les recettes déclarées par les entités 
retenues dans le référentiel 2012 représentent 99.90% du total des déclarations compilées.  

Sur la base du p®rim¯tre retenu des soci®t®s mini¯res et des flux de paiement pour lôann®e 2013 
et en se référant au tableau précédent, le CE a décidé de maintenir les mêmes Régies Financières 
retenues dans le périmètre 2012. 

Il a été décidé ®galement de retenir toutes les entreprises du Portefeuille de lôEtat qui seront 
sollicitées pour la déclaration des paiements reçus des entreprises minières. Ces entités sont 
énumérées au niveau de la section 4.4.2.  
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4.2. Référentiel ITIE RDC 2013 ï Flux de paiement 

4.2.1. Flux de paiement en numéraires 

Sur la base de notre examen du cadrage, les flux de paiement en numéraires retenus dans le 
périmètre de conciliation se présentent comme suit: 

P
e

rc
e

p
te

u
rs

 

Type de flux financiers 

P
é

tr
o

li
e

rs
 

M
in

ie
rs

 

D
é

c
la

ra
ti

o
n

(R
/U

) 

(i
) 

D
G

I 

Avis de Mise en Recouvrement (AMR) (A) V V R 

Avis de Mise en Recouvrement (AMR) (B) V V R 

Impôt sur les bénéfices et profits (IBP) / Impôt spécial forfaitaire V V R 

Précompte BIC (PBIC) V V R 

Impôt Professionnel sur les Rémunérations (IPR) V V R 

Impôt Exceptionnel sur la Rémunération des Expatriés (IER) V V R 

Impôt mobilier (IM) V V R 

Imp¹t sur le Chiffre dôaffaires ¨ lôint®rieur (ICAI) V V R 

D
G

D
A

 

Droits et taxes à l'importation 
 
V R 

Droits et taxes à l'exportation 
 
V R 

Pénalités et amendes transactionnelles pour le Trésor 
 
V R 

Pénalités et amendes transactionnelles pour la DGDA 
 
V R 

Redevances Administratives 
 
V R 

D
G

R
A

D
 

Autres frais liés au paiement de bonus V 

 
R 

Bonus de signature V 

 
R 

Bonus de production V  R 

Bonus de Production des dix millionièmes barils) V  R 

Bonus de Découverte Commerciale V  R 

Bonus de Permis dôExploration V 

 
R 

Bonus de Renouvellement de permis dôexploration V 

 
R 

Bonus de Permis dôExploitation V 

 
R 

Bonus de renouvellement de la Concession V  R 

Dividendes vers®es ¨ lôEtat V V R 

Pas-de-porte versés à l'Etat 
 
V R 

Ventes Actions et Parts Sociales de l'Etat 
 
V R 

Droits superficiaires annuels par carré V V R 
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Type de flux financiers 

P
é

tr
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li
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M
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rs

 

D
é
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ra
ti

o
n

(R
/U

) 

(i
) 

Marge distribuable (Profit-Oil Etat Puissance Publique) V 

 
R 

Participation (Profit-Oil Etat associé) V  R 

Pénalités versées au DGRAD V V R 

Pénalités versées au trésor V V R 

Redevances minières (RM) 
 
V R 

Royalties V V R 

Taxe de statistique (TS) V 

 
R 

Taxes sur les plus-values de cessions totales de lôint®r°t de participation V  R 

Vente de Licence  V R 

Autorisation d'exportation des minerais à l'état brut  V R 

Contribution au budget de lôEtat pay®e par la COHYDRO SA (iii) V  R 

E
n

tr
e

p
ri

s
e

s
 P

u
b

li
q

u
e

s
 

Cession dôactifs (v) V V R 

Dividendes versées aux entreprises publiques (v) V V R 

Frais de formation des cadres Congolais V   

Loyers dôamodiation et/ou rente mensuelle 
 
V R 

Pas-de-porte versés aux entreprises publiques/Bonus de Transfert 
 
V R 

Royalties payées aux entreprises minières publiques. 
 
V R 

Prestations de services 
 
V R 

Frais dôoption 
 
V R 

Fonds versés à la GCM pour la vente des scories  V R 

Paiement contractuel sur seuil de production atteint  (500000TCU) (iv)  V R 

Frais de consultance (iv)  V R 

Remboursement de Prestations (iv)  V R 

Avance contractuelle (iv)  V R 

Frais de renonciation au droit de préemption 
 
V R 

D
R

K
A

T
 Taxe voiries et drainage 

 
V R 

Taxe concentrés 
 
V R 

Impôt sur la superficie des concessions minières et des hydrocarbures. 
 
V R 

M
in

is
tè

re
 

d
e

s
 

H
y
d

ro
c

a
rb

u
r

e
s
 

Amendes pour non-exécution de Programme V 

 
R 

Renouvellement de Permis d'exploitation V  R 

Banque de données V 

 
R 
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Type de flux financiers 

P
é
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o
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M
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D
é

c
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ti

o
n

(R
/U

) 

(i
) 

Contribution aux droits payables ¨ lôAssociation des Pays Africains Producteurs de Pétrole 
(APPA) 

V 
 

R 

Participation ¨ lôeffort de reconstruction nationale V 

 
R 

Contribution à l'effort pour l'exploration de la Cuvette Centrale V  R 

Frais de formation des cadres Congolais V 

 
R 

M
E

C
N

-T
 

Suivi de lôex®cution du PAR, PGE et Audit Environnemental V V U 

  Interventions Sociales (ii) V V U 

  Autres Paiements/Revenus significatifs V V 
 

(i) R: Déclaration Réciproques/U: Déclaration Unilatérale. 
(ii) Ce Flux sera déclaré unilatéralement par les Sociétés Extractives. 
(iii) Nouveau flux identifié parmi les autres flux de paiements significatifs en 2012. 

(iv) Nouveau flux identifié dans les déclarations des entités publiques en 2013. 

4.3. Référentiel ITIE RDC 2013 ï Entreprises extractives 

4.3.1. Secteur des Hydrocarbures 

Pour la détermination du référentiel ITIE 2013 du secteur des Hydrocarbures, le CE a décidé de 
retenir toutes les entreprises pétrolières en exploitation et en exploration. Ces entreprises sont 
présentées comme suit : 

ENTREPRISE DU PORTEFEUILLE DE LôETAT 

1 LA CONGOLAISE DES HYDROCARBURES COHYDRO SA 

ENTREPRISES EN PRODUCTION 

2 PERENCO RECHERCHE ET EXPLOITATION PETROLIERE PERENCOREP 

3 LIREX LIREX 

4 MUANDA INTERNATIONAL OIL COMPANY MIOC 

5 TEIKOKU OIL TEIKOKU 

6 CHEVRON  ODS ODS 

ENTREPRISES EN EXPLORATION 

7  TOTAL E&P RDC  TOTAL 

8 SEMLIKI OIL SEMLIKI 

9 SOCO RDC SOCO 

10 ENERGULF ENERGULF 

11 OIL OF DR CONGO OIL OF RDC 

12 ENI  RD CONGO ENI 

13 SURESTREAM RDC SURESTREAM 

14 IBOS IBOS 

15 NESSERGY RDC NESSERGY 
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16 DIVINE INSPIRATION GROUP DIVINE 

4.3.2. Secteur Minier 

Pour la détermination du référentiel ITIE 2013 du secteur minier, le CE a adopté une approche qui 
associe lôapplication du seuil de mat®rialit® pr®sent® dans la Section 4.1.2 ¨ dôautres crit¯res 
spécifiques retenus par le CE que nous avons considéré comme importants dans le contexte de la 
RDC. Ces entreprises sont présentées comme suit : 

N° Société minière 

1 TENKE FUNGURUME MINING 

2 SOCIETE KAMOTO COOPER COMPANY 

3 MUTANDA MINING 

4 BOSS MINING SPRL 

5 SOCIETE D'EXPLOITATION DE KIPOYI 

6 RUASHI MINING 

7 MMG KINSEVERE SPRL (Ex. AMCK MINING SPRL) 

8 FRONTIER SPRL 

9 KIBALI GOLDMINES SPRL 

10 GROUPE BAZANO SPRL 

11 CONGO DONGFANG INTERNATIONAL MINING 

12 GENERALE DES CARRIERES ET DES MINES 

13 SHITURU MINING CORPORATION SPRL 

14 CHEMICAL OF AFRICA 

15 COMIKA 

16 ANVIL MINING CONGO SARL 

17 KANSUKI SPRL 

18 LA MINIERE DE KALUBWE MYUNGA 

19 COMPAGNIE MINIERE DU SUD  KATANGA 

20 ASHANTI GOLDFIEDS KILO 

21 SOCIETE NAMOYA MINING S.A.R.L 

22 KIPUSHI CORPORATION 

23 AFRICAN MINERALS(BARBADOS) LTD 

24 SOCIETE MINIERE DU KATANGA 

25 LA CONGOLAISE DES MINES ET DE DEVELOPPEMENT 

26 RUBAMIN SPRL 

27 CONGO INTERNATIONAL  MINING  CORPORATION   SPRL 

28 SOCIETE DE TRAITEMENT DU TERRIL DE LUBUMBASHI 

29 SOCIETE TWANGIZA MINING S.A.R.L 

30 GROUPEMENT POUR LE TRAITEMENT DU TERRIL DE LUBUMBASHI 

31 METAL MINES SPRL 

32 HUACHIN METAL LEACH SPRL 

33 LA COMPAGNIE MINIERE DE MUSONOIE GLOBAL 

34 
KINSENDA COPPER COMPANY SARL(ex MINIERE DE MUSOSHI & 
KINSENDA) 

35 MANONO MINERALS  

36 ENTREPRISE GENERALE MALTA FOREST  

37 SOCIETE MINIERE DE KABOLELA ET DE KIPESE 

38 CONGO LOYAL WILL MINING 

39 MINING MINERAL RESSOURCE  SPRL 

40 SOCIETE MINIERE DE MOKU BEVERENDI 

41 HUACHIN MINING SPRL 

42 SOCIETE MINIERE DE KILOMOTO 

43 LA MINIERE DE KASOMBO 

44 KISANFU MINING SPRL 

45 FEZA MINING 

46 GOLDEN AFRICAN RESOURCES SPRL 
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N° Société minière 

47 
SOCIETE DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET MINIER DE 
KATANGA 

48 COMPAGNIE MINIERE DE LUISHA  

49 Mwana africa Congo (MIZAKO) 

50 BOLFAST COMPANY  

51 CNMC HUACHIN MABENDE MINING SPRL 

52 BANRO CONGO MINING 

53 SASE MINING SPRL 

54 KASONTO LUPOTO MINES 

55 SOCIETE DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET MINIER DU CONGO 

56 M.J.M SPRL 

57 JMT MINING 

58 LA MINIERE DE LA LUKUGA 

59 KATANGA METALS SPRL 

60 KGL    SOMITURI              

61 GIRO GOLDFIELDS 

62 SODIFOR SPRL 

63 STE ANHUI CONGO d'INVEST.MIN/SACIM  

64 CONGO JINJUN CHENG MINING COMPAGNY 

65 LONCOR RESOURCES CONGO SPRL 

66 KAI PENG MINING 

67 RIO TINTO CONGO RDC SPRL 

68 PHELPS DODGE CONGO SPRL 

 

N° EPE 

69 LA CONGOLAISE D'EXPLOITATION MINIERE (COMINIERE) 

70 ENTREPRISE MINIERE DE KISENGE MANGANESE (SCMK-Mn) 

71 SOCIETE MINIERE DE BAKWANGA (MIBA) 

72 SOCIETE AURIFERE DU KIVU ET DU MANIEMA (SAKIMA) 

 

N° JV 

73 Tantale et Niobum de Tanganyka 

74 TANGANYIKA MINING COMPANY SPRL 

75 Horizon SPRL 

76 Société  minière de NYUNZU SPRL 

77 STE MURUMBI MINERALS 

 

N° Société (Périmètre 2012) 

78 SOCIETE D'EXPLORATION MINIERE DU HAUT KATANGA(ANMERCOSA) 

79 
SOCIETE D'EXPLOITATION DES GISEMENTS DE MALEMBA NKULU 
SPRL 

80 COMPAGNIE MINIERE DE SAKANIA 

81 SOCIETE DE BEERS RDC EXPLORATION 

82 LONG FEI MINING 

83 SOCIETE KAMITUGA MINING S.A.R.L 

84 SOCIETE LUGUSHWA MINING S.A.R.L 

85 MAGMA MINERAL 

86 COTA MINING  

87 SOCIETE MINIERE DE DEZIWA ET ECAILLE C 

88 SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CASSITERITE AU KATANGA SPRL 
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89 SWANMINES SPRL 

90 SOCIETE MINIERE DE KOLWEZI 

91 COMPAGNIE DE TRAITEMENT DES REJETS DE KINGAYAMBO 

92 EXPLOITATION ARTISANALE DU CONGO 

93 COMPANY MINIERE DE DILALA 

94 SOCIETE MATTADORE SPRL 

95 VOLCANO  

96 CHABARA SPRL 

97 MINES D'OR DE KISENGE SPRL 

98 ALSESY TRADING  SPRL 

99 BON GENIK.MINING  

100 COMPAGNIE MINERE DE TONDO 

101 MINERAL INVEST INTERNATIONAL CONGO (WANGA MINING) 

102 ORAMA 

103 SINO CONGOLAISE DES MINES (SICOMINES) 

104 SOCIETE IMMOBILIERE DU CONGO 

105 SOCIETE MINIERE DE MITWABA 

  

4.4. Référentiel ITIE RDC 2013 ï Entités Publiques 

4.4.1.  Secteur des Hydrocarbures 

Sur la base du p®rim¯tre retenu des soci®t®s p®troli¯res et des flux de paiement pour lôann®e 
2013, la DGI, la DGRAD, le SGH et le MECN-T ont été retenus pour la déclaration des paiements 
reçus des sociétés pétrolières. 

La COHYDRO qui est la seule entreprise du Portefeuille de lôEtat dans le secteur des 
Hydrocarbures, d®tenue ¨ 100% par lôEtat, a ®t® retenue également pour la déclaration des 
paiements reçus des sociétés pétrolières. 

Régie Financière  

Direction Générale des Impôts (DGI) 

Direction Générale des Recettes Administratives, Judiciaires, Domaniales et de Participation 
(DGRAD) 

Secrétariat Général du Ministère des Hydrocarbure  

Ministère de l'Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme (MECN-T) 

Entreprise de du Portefeuille de lôEtat 

COHYDRO 

4.4.2. Secteur Minier 

Sur la base du p®rim¯tre retenu des soci®t®s mini¯res et des flux de paiement pour lôann®e 2013, 
cinq (5) r®gies financi¯res et 8 entreprises du Portefeuille de lôEtat ont retenues pour la déclaration 
des paiements reçus des sociétés minières : 

Régie Financière  

Direction Générale des Douanes et Accises (DGDA) 

Direction Générale des Impôts (DGI) 
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Direction Générale des Recettes Administratives, Judiciaires, Domaniales et de Participation 
(DGRAD) 

Direction des Recettes de Katanga (DRKAT) 

Ministère de l'Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme (MECN-T) 

Entreprise de du Portefeuille de lôEtat 

Gécamines, Sokimo, Sodimico, Miba, SCMK-Mn, Sacim, Cominiere, et Sakima 
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5. TRAVAUX DE CONCILIATION 

Nous présentons ci-dessous le résultat détaillé des travaux de conciliation ainsi que les écarts 
relevés entre les montants payés par les sociétés extractives et les montants reçus par les 
différentes Régies financières. 

Nous avons mis en exergue les montants initiaux reportés, les ajustements que nous avons faits 
suite aux travaux de conciliation ainsi que les montants finaux et les écarts définitifs non 
réconciliés. 

5.1. Secteur des Hydrocarbures 

5.1.1. Tableaux de conciliation par société pétrolière et par flux de paiement 

Nous présentons dans les tableaux ci-dessous un sommaire des différences entre les flux de 
paiement d®clar®s par les soci®t®s p®troli¯res et les flux de recettes d®clar®es par lóEtat. Ces 
tableaux incluent :  

-les données consolidées des déclarations de chacune des sociétés pétrolières, des déclarations 
des Régies financières et de la déclaration de la COHYDRO. 

-les ajustements effectués par nos soins sur la base des travaux de conciliation ; et  

-les écarts résiduels non réconciliés.  
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Les conciliations des flux de paiements par société pétrolière se détaillent comme suit: 

En USD 

Sociétés pétrolières 
Montants initialement déclarés Ajustements Montants après ajustements 

Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart 

ENTREPRISE DE LôETAT 132 881 181 326 (48 445) 48 414 - 48 414 181 295 181 326 (31) 

 LA CONGOLAISE DES HYDROCARBURES  132 881 181 326 (48 445) 48 414 - 48 414 181 295 181 326 (31) 

ENTREPRISES EN PRODUCTION 456 454 256 461 448 024 (4 993 768) 6 535 425 1 568 354 4 967 071 462 989 681 463 016 378 (26 697) 

MUANDA INTERNATIONAL OIL COMPANY 140 156 105 139 752 954 403 151 - 430 446 (430 446) 140 156 105 140 183 400 (27 295) 

 PERENCO RECHERCHE ET 
EXPLOITATION PETROLIERE  

96 449 333 96 496 982 (47 649) - (47 649) 47 649 96 449 333 96 449 333 - 

 TEIKOKU OIL  85 139 661 90 588 478 (5 448 817) 6 536 976 1 088 227 5 448 749 91 676 637 91 676 705 (68) 

 LIREX  88 022 374 88 021 063 1 311 (1 551) (300) (1 251) 88 020 823 88 020 763 60 

CHEVRON  ODS 46 686 783 46 588 547 98 236 - 97 630 (97 630) 46 686 783 46 686 177 606 

ENTREPRISES EN EXPLORATION 2 919 410 3 291 518 (372 108) (78 400) (430 892) 352 492 2 841 010 2 860 626 (19 616) 

  TOTAL E&P RDC   924 015 923 860 155 - - - 924 015 923 860 155 

OIL OF DR CONGO  841 564 763 164 78 400 (78 400) - (78 400) 763 164 763 164 - 

 SOCO RDC  406 990 846 313 (439 323) - (419 270) 419 270 406 990 427 043 (20 053) 

ENI  RD CONGO 390 742 390 570 172 - - - 390 742 390 570 172 

 ENERGULF  270 000 269 890 110 - - - 270 000 269 890 110 

SURESTREAM RDC 86 099 86 099 - - - - 86 099 86 099 - 

 DIVINE INSPIRATION GROUP  - 11 622 (11 622) - (11 622) 11 622 - - - 

NESSERGY RDC - - - - - - - - - 

 SEMLIKI OIL  - - - - - - - - - 

 IBOS  - - - - - - - - - 

 Total  459 506 547 464 920 868 (5 414 321) 6 505 439 1 137 462 5 367 977 466 011 986 466 058 330 (46 344) 
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Les conciliations des flux de paiements par Régie financière et par nature de flux se détaillent comme suit: 

En USD 

Taxes 
Déclarations initialement reçues Ajustements Montants après ajustements 

Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart 

Direction Générale des Impôts (DGI) 180 936 876 186 659 588 (5 722 712) 6 536 976 840 960 5 696 016 187 473 852 187 500 548 (26 696) 

Avis de Mise en Recouvrement (AMR A) 2 721 544 2 133 059 588 485 - 578 278 (578 278) 2 721 544 2 711 337 10 207 

Avis de Mise en Recouvrement (AMR B) 1 284 542 1 342 449 (57 907) - (47 724) 47 724 1 284 542 1 294 725 (10 183) 

Impôt sur les bénéfices et profits (IBP) /  
Impôt spécial forfaitaire (ISF) 

172 456 884 178 876 042 (6 419 158) 6 536 976 145 113 6 391 863 178 993 860 179 021 155 (27 295) 

Précompte BIC (PBIC) 4 974 5 005 (31) - - - 4 974 5 005 (31) 

Impôt Professionnel sur les Rémunérations (IPR) 4 295 944 4 303 033 (7 089) - (7 695) 7 695 4 295 944 4 295 338 606 

Impôt Exceptionnel sur la Rémunération des Expatriés (IER) 172 988 - 172 988 - 172 988 (172 988) 172 988 172 988 - 

Direction Générale des Recettes Administratives, 
Judiciaires, Domaniales et de Participation (DGRAD) 

266 404 611 265 734 575 670 036 48 414 718 370 (669 956) 266 453 025 266 452 945 80 

Dividendes vers®es ¨ lôEtat 24 328 422 24 376 836 (48 414) - (48 414) 48 414 24 328 422 24 328 422 - 

Droits superficiaires annuels par carré 19 940 19 940 - - - - 19 940 19 940 - 

Marge distribuable (Profit-Oil Etat Puissance Publique) 147 020 203 147 020 203 - - - - 147 020 203 147 020 203 - 

Participation (Profit-Oil Etat associé) 44 106 061 44 106 061 - - - - 44 106 061 44 106 061 - 

Royalties pour les pétroliers 45 205 229 45 205 529 (300) - (300) 300 45 205 229 45 205 229 - 

Taxe de statistique (TS) 5 724 756 5 006 006 718 750 - 718 670 (718 670) 5 724 756 5 724 676 80 

Effort de contribution au budget de l'Etat - - - 48 414 48 414 - 48 414 48 414 - 

Entreprise Publique (EP) 9 579 592 9 578 119 1 473 (1 551) - (1 551) 9 578 041 9 578 119 (78) 

Dividendes versés aux entreprises publiques 9 383 857 9 383 797 60 - - - 9 383 857 9 383 797 60 

Frais de formation des cadres Congolais (EP) 195 735 194 322 1 413 (1 551) - (1 551) 194 184 194 322 (138) 

Secrétariat Générale des Hydrocarbures (SGH) 2 107 068 2 528 681 (421 613) - (421 868) 421 868 2 107 068 2 106 813 255 

Banque de données 200 000 199 865 135 - - - 200 000 199 865 135 

Contribution aux droits payables ¨ lôAssociation des Pays 
Africains Producteurs de Pétrole (APPA) 

250 000 349 895 (99 895) - (99 950) 99 950 250 000 249 945 55 

Contribution à l'effort pour l'exploration de la Cuvette 
Centrale 

800 000 799 965 35 - - - 800 000 799 965 35 

Frais de formation des cadres Congolais 857 068 1 178 956 (321 888) - (321 918) 321 918 857 068 857 038 30 

Ministère de l'Environnement, Conservation de la 
Nature et Tourisme (MECNT) 

478 400 419 905 58 495 (78 400) - (78 400) 400 000 419 905 (19 905) 

Suivi de lôex®cution du PAR, PGE et Audit Environnemental 478 400 419 905 58 495 (78 400) - (78 400) 400 000 419 905 (19 905) 

Total  459 506 547 464 920 868 (5 414 321) 6 505 439 1 137 462 5 367 977 466 011 986 466 058 330 (46 344) 
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5.1.2. Ajustements des déclarations  

1. Pour les entreprises pétrolières 

Les ajustements opérés sur les déclarations des sociétés pétrolières se résument comme suit : 

Ajustements sur les déclarations des sociétés pétrolières USD 

 Taxes incorrectement reportées (a) 6 583 839  

 Taxes hors périmètre de réconciliation (b)  (78 400) 

Total 6 505 439  

(a) Il sôagit essentiellemnt de paiement relatif à IBP/ISF pour un montant de 6 536 976 USD reporté 
par erreur par la société TEIKOKU OIL parmi les autres paiements significtaifs. 

(b) Il sôagit de paiements relatifs ¨ deux audits environnmentaux effectu®s par le bureau dô®tudes 
Biocénose pour le compte de la société OIL OF DRC. Ces flux de paiements reportés sont hors 
périmètre de réconciliation.  

2. Pour les Régies financières 

Les ajustements opérés sur les déclarations des Régies financières se résument comme suit: 

Ajustements sur les déclarations de lôEtat USD 

 Taxes non reportés par l'Etat (a) 2 062 336  

 Montant incorrectement reporté (b) 146 102  

 Taxes hors champs de réconciliation (c) (11 622) 

 Taxes perçues hors de la période de réconciliation (d) (592 325) 

 Montant doublement déclaré (e) (467 029) 

Total 1 137 462 

(a) Il sôagit des flux de paiements effectu®s par les soci®t®s p®troli¯res mais qui ont ®t® omis dans 
les déclarations des Régies financières. Ces flux ont été ajustés sur la base des pièces 
justificatives communiquées par les sociétés pétrolières ou la confirmation des Régies 
financières. Ces ajustements se détaillent comme suit: 

Société USD 

MUANDA INTERNATIONAL OIL COMPANY 734 510  

CHEVRON ODS 198 201  

PERENCO RECHERCHE ET EXPLOITATION PETROLIERE 110  

TEIKOKU OIL 1 129 515  

Total  2 062 336  

(b) Lôajustement est relatif ¨ lôIBP/ISF pour un montant de 149 000 incorrectement reporté par 
TEIKOKU OIL, aux frais de formation des cadres Congolais pour un montant de 2 598 payés 
par MIOC et Royalties pour les pétroliers pour un montant de 300 USD payés par LREX. 

(c) Il sôagit de flux de paiements report®s mais qui sont exclus du r®f®rentiel ITIE 2013. Ces 
ajustements se détaillent par taxe comme suit: 

Flux des paiements USD 

 Impôt Professionnel sur les Rémunérations (IPR) (i) (7 695) 

 Impôt sur les bénéfices et profits (IBP) /  
Impôt spécial forfaitaire (ISF) (i) 

(3 887) 

 Avis de Mise en Recouvrement (AMR A) (i) (20) 

 Avis de Mise en Recouvrement (AMR B) (i) (20) 

Total  (11 622) 

(i) Il sôagit de la neutralisation des paiements effectués par la société DIVINE 
INSPIRATION GROUP. En fait DIVINE INSPIRATION GROUP est une société de droit 
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sud-africain dont son contrat de CPP est en phase de négociation avec le 
gouvernement congolais et dont lôapprobation nôest pas encore accord®e. 

(d) Il sôagit des flux de paiements report®s par les r®gies financi¯res mais qui sont pay®s en dehors 
de la p®riode de conciliation côest ¨ dire avant le 1

er
 janvier 2013 ou après le 31 décembre 

2013. Ces ajustements se détaillent par taxe comme suit:  

Flux des paiements USD 

 Taxe de statistique (TS)  (592 325) 

Total  (592 325) 

Les ajustements se détaillent par société comme suit: 

Société USD 

MUANDA INTERNATIONAL OIL COMPANY (301 466) 

TEIKOKU OIL (190 288) 

CHEVRON ODS (100 571) 

Total  (592 325) 

(e) Il sôagit des montants doublement d®clar®s par les r®gies financi¯res. Les ajustements sont 
effectués sur la base des confirmations reçues des différentes régies. Ces ajustements se 
détaillent comme suit par taxe: 

Flux des paiements USD 

 Frais de formation des cadres Congolais  (319 320) 

 Contribution aux droits payables ¨ lôAssociation des Pays Africains 
Producteurs de Pétrole (APPA)  

(99 950) 

 Avis de Mise en Recouvrement (AMR B)  (47 759) 

Total  (467 029) 

Les ajustements se détaillent par société comme suit: 

Sociétés USD 

SOCO RDC (419 270) 

PERENCO RECHERCHE ET EXPLOITATION PETROLIERE (47 759) 

Total  (467 029) 
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5.1.3. Ecarts définitifs non réconciliés  

Suite aux ajustements opérés, les écarts résiduels non réconciliés sur les flux de paiements 
sô®levant ¨ 46 344 USD, qui représentent 0,003% du total revenu du secteur extractif. Ces écarts 
se détaillent comme suit: 

Sociétés 
Ecarts 
résiduels  

Taxes déclarées 
par l'Etat non 

confirmées par la 
société 

Taxes non 
reportées par 
l'Entreprise 
Extractive 

Taxes non 
reportées 
par l'Etat 

Non 
significatif < 
2,000 USD 

CHEVRON  ODS 606  
 

- - - 606 

ENERGULF 110  
 

- - - 110 

ENI  RD CONGO 172  
 

- (10 035) 10 207 - 

LA CONGOLAISE DES 
HYDROCARBURES 

(31) 
 

- - - (31) 

LIREX 60  
 

- - - 60 

MUANDA 
INTERNATIONAL OIL 
COMPANY 

(27 295) 

 

(27 295) - - - 

SOCO RDC (20 053) 

 

(19 940) - - (113) 

TEIKOKU OIL (68) 

 

- - - (68) 

 TOTAL E&P RDC  155  

 

- - - 155 

Total  (46 344) 

 

(47 235) (10 035) 10 207 719 
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5.2. Secteur Minier 

5.2.1. Tableaux de conciliation par société minière 

Nous présentons dans les tableaux ci-dessous un sommaire des écarts entre les flux de paiement 
déclarés par les sociétés minières et les flux de recettes d®clar®s par lóEtat. Ces tableaux incluent :  

- les données consolidées des déclarations de chacune des sociétés minières,  des 
déclarations des Régies financières et de la déclaration des EPE. 

- les ajustements effectués par nos soins sur la base des travaux de conciliation ; et  

- les écarts résiduels non réconciliés. 

Les états détaillés des ajustements et des écarts résiduels par société minière et par taxe sont 
présentés dans les annexes 11 et 12 de ce présent rapport. 
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Les conciliations des flux de paiements se détaillent comme suit : 

En USD 

Sociétés 
Déclarations initialement reçues Ajustements Montants après ajustements 

Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart 

TENKE FUNGURUME MINING 193 665 522 205 949 036 (12 283 514) 12 669 963 625 584 12 044 379 206 335 485 206 574 620 (239 135) 

SOCIETE KAMOTO COOPER COMPANY 198 297 772 254 309 437 (56 011 665) 100 461 901 44 411 036 56 050 865 298 759 673 298 720 473 39 200 

MUTANDA MINING 160 668 032 155 601 081 5 066 951 728 215 5 810 275 (5 082 060) 161 396 247 161 411 356 (15 109) 

BOSS MINING SPRL 66 247 252 92 334 534 (26 087 282) 25 272 731 (867 588) 26 140 319 91 519 983 91 466 946 53 037 

SOCIETE D'EXPLOITATION DE KIPOYI 50 203 333 61 504 199 (11 300 866) 12 887 896 1 241 428 11 646 468 63 091 229 62 745 627 345 602 

RUASHI MINING 53 439 381 51 760 731 1 678 650 (24 613) 1 659 656 (1 684 269) 53 414 768 53 420 387 (5 619) 

MMG KINSEVERE SPRL (Ex. AMCK MINING 
SPRL) 

44 174 455 39 484 392 4 690 063 (548 644) 3 995 771 (4 544 415) 43 625 811 43 480 163 145 648 

FRONTIER SPRL 37 108 531 35 779 877 1 328 654 (589 520) 749 022 (1 338 542) 36 519 011 36 528 899 (9 888) 

KIBALI GOLDMINES SPRL 12 077 223 43 084 310 (31 007 087) 34 023 143 3 134 969 30 888 174 46 100 366 46 219 279 (118 913) 

GROUPE BAZANO SPRL 29 316 471 28 954 481 361 990 - 6 930 (6 930) 29 316 471 28 961 411 355 060 

CONGO DONGFANG INTERNATIONAL MINING 31 555 811 31 300 561 255 250 (4 496) 9 678 (14 174) 31 551 315 31 310 239 241 076 

GENERALE DES CARRIERES ET DES MINES 16 095 540 17 722 371 (1 626 831) 2 598 203 796 720 1 801 483 18 693 743 18 519 091 174 652 

SHITURU MINING CORPORATION SPRL 17 481 724 17 948 836 (467 112) 635 116 496 688 138 428 18 116 840 18 445 524 (328 684) 

CHEMICAL OF AFRICA 12 109 960 19 789 996 (7 680 036) 7 690 916 64 362 7 626 554 19 800 876 19 854 358 (53 482) 

COMIKA 27 156 14 656 12 500 - 11 807 (11 807) 27 156 26 463 693 

ANVIL MINING CONGO SARL 12 898 135 12 144 285 753 850 469 939 1 223 879 (753 940) 13 368 074 13 368 164 (90) 

KANSUKI SPRL 35 442 278 34 985 504 456 774 193 211 648 351 (455 140) 35 635 489 35 633 855 1 634 

LA MINIERE DE KALUBWE MYUNGA 9 689 667 12 323 688 (2 634 021) 1 789 987 6 607 1 783 380 11 479 654 12 330 295 (850 641) 

COMPAGNIE MINIERE DU SUD  KATANGA 4 871 596 7 470 607 (2 599 011) 2 786 215 187 009 2 599 206 7 657 811 7 657 616 195 

ASHANTI GOLDFIEDS KILO 5 958 488 7 063 390 (1 104 902) - 502 834 (502 834) 5 958 488 7 566 224 (1 607 736) 

SOCIETE NAMOYA MINING S.A.R.L 4 565 911 5 578 200 (1 012 289) - - - 4 565 911 5 578 200 (1 012 289) 

KIPUSHI CORPORATION 4 485 995 7 926 193 (3 440 198) 3 228 950 (210 310) 3 439 260 7 714 945 7 715 883 (938) 

AFRICAN MINERALS(BARBADOS) LTD 4 183 382 4 970 166 (786 784) 806 775 - 806 775 4 990 157 4 970 166 19 991 

SOCIETE MINIERE DU KATANGA 4 212 755 7 746 933 (3 534 178) 3 625 483 - 3 625 483 7 838 238 7 746 933 91 305 

LA CONGOLAISE DES MINES ET DE 
DEVELOPPEMENT 

4 897 474 6 800 932 (1 903 458) 1 313 801 - 1 313 801 6 211 275 6 800 932 (589 657) 
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Sociétés 
Déclarations initialement reçues Ajustements Montants après ajustements 

Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart 

RUBAMIN SPRL 4 844 976 4 067 990 776 986 (726 379) 25 831 (752 210) 4 118 597 4 093 821 24 776 

CONGO INTERNATIONAL  MINING  
CORPORATION   SPRL 

7 079 875 7 271 238 (191 363) 9 985 14 818 (4 833) 7 089 860 7 286 056 (196 196) 

SOCIETE DE TRAITEMENT DU TERRIL DE 
LUBUMBASHI 

5 341 500 5 211 348 130 152 4 994 136 390 (131 396) 5 346 494 5 347 738 (1 244) 

SOCIETE TWANGIZA MINING S.A.R.L 4 028 670 4 079 674 (51 004) - - - 4 028 670 4 079 674 (51 004) 

GROUPEMENT POUR LE TRAITEMENT DU 
TERRIL DE LUBUMBASHI 

15 744 489 13 036 774 2 707 715 - 2 519 225 (2 519 225) 15 744 489 15 555 999 188 490 

METAL MINES SPRL 3 180 832 3 498 231 (317 399) 138 394 2 419 135 975 3 319 226 3 500 650 (181 424) 

HUACHIN METAL LEACH SPRL 4 671 887 4 514 265 157 622 155 923 380 497 (224 574) 4 827 810 4 894 762 (66 952) 

LA COMPAGNIE MINIERE DE MUSONOIE 
GLOBAL 

83 827 3 092 659 (3 008 832) 2 508 (3 006 324) 3 008 832 86 335 86 335 - 

KINSENDA COPPER COMPANY SARL(ex 
MINIERE DE MUSOSHI & KINSENDA) 

3 843 848 4 143 408 (299 560) 413 296 619 233 (205 937) 4 257 144 4 762 641 (505 497) 

MANONO MINERALS  2 700 000 123 848 2 576 152 123 784 2 699 888 (2 576 104) 2 823 784 2 823 736 48 

ENTREPRISE GENERALE MALTA FOREST  971 7 758 341 (7 757 370) 15 246 (7 742 124) 7 757 370 16 217 16 217 - 

SOCIETE MINIERE DE KABOLELA ET DE 
KIPESE 

1 899 514 1 899 262 252 - 252 (252) 1 899 514 1 899 514 - 

CONGO LOYAL WILL MINING - 2 849 810 (2 849 810) - - - - 2 849 810 (2 849 810) 

MINING MINERAL RESSOURCE  SPRL 2 174 902 2 084 191 90 711 138 900 229 960 (91 060) 2 313 802 2 314 151 (349) 

SOCIETE MINIERE DE MOKU BEVERENDI 1 728 678 1 709 505 19 173 - 23 158 (23 158) 1 728 678 1 732 663 (3 985) 

HUACHIN MINING SPRL 1 399 764 1 394 160 5 604 (42 369) 57 400 (99 769) 1 357 395 1 451 560 (94 165) 

SOCIETE MINIERE DE KILOMOTO 61 117 1 413 839 (1 352 722) 1 303 089 (6 426) 1 309 515 1 364 206 1 407 413 (43 207) 

LA MINIERE DE KASOMBO 923 578 3 324 100 (2 400 522) 2 551 524 151 002 2 400 522 3 475 102 3 475 102 - 

KISANFU MINING SPRL 1 364 017 1 154 105 209 912 584 68 812 (68 228) 1 364 601 1 222 917 141 684 

FEZA MINING 864 080 1 128 082 (264 002) 507 583 236 096 271 487 1 371 663 1 364 178 7 485 

GOLDEN AFRICAN RESOURCES SPRL 1 682 071 1 602 357 79 714 5 009 84 723 (79 714) 1 687 080 1 687 080 - 

SOCIETE DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 
ET MINIER DE KATANGA 

1 001 962 884 865 117 097 - 117 239 (117 239) 1 001 962 1 002 104 (142) 

COMPAGNIE MINIERE DE LUISHA  983 761 5 171 105 (4 187 344) 3 973 137 (214 248) 4 187 385 4 956 898 4 956 857 41 

Mwana africa Congo (MIZAKO) 1 207 628 662 766 544 862 584 075 1 115 747 (531 672) 1 791 703 1 778 513 13 190 

BOLFAST COMPANY  631 047 674 481 (43 434) 94 753 51 397 43 356 725 800 725 878 (78) 

CNMC HUACHIN MABENDE MINING SPRL 3 969 950 3 141 862 828 088 (852) 4 638 (5 490) 3 969 098 3 146 500 822 598 
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Sociétés 
Déclarations initialement reçues Ajustements Montants après ajustements 

Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart 

BANRO CONGO MINING 585 522 570 261 15 261 (69 191) - (69 191) 516 331 570 261 (53 930) 

SASE MINING SPRL 480 877 550 058 (69 181) 170 360 102 144 68 216 651 237 652 202 (965) 

KASONTO LUPOTO MINES - 495 488 (495 488) - - - - 495 488 (495 488) 

SOCIETE DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 
ET MINIER DU CONGO 

550 653 532 540 18 113 36 044 46 804 (10 760) 586 697 579 344 7 353 

M.J.M SPRL 87 055 494 597 (407 542) - - - 87 055 494 597 (407 542) 

JMT MINING 2 466 407 1 481 499 984 908 (1 173 324) - (1 173 324) 1 293 083 1 481 499 (188 416) 

LA MINIERE DE LA LUKUGA 120 380 288 231 (167 851) - - - 120 380 288 231 (167 851) 

KATANGA METALS SPRL 317 068 456 222 (139 154) 6 379 (36 387) 42 766 323 447 419 835 (96 388) 

KGL    SOMITURI              488 136 14 597 473 539 - 397 894 (397 894) 488 136 412 491 75 645 

GIRO GOLDFIELDS 403 496 1 348 402 148 - 403 279 (403 279) 403 496 404 627 (1 131) 

SODIFOR SPRL 349 808 400 439 (50 631) 49 838 (7 156) 56 994 399 646 393 283 6 363 

STE ANHUI CONGO d'INVEST.MIN/SACIM  9 207 755 9 498 578 (290 823) - 45 471 (45 471) 9 207 755 9 544 049 (336 294) 

CONGO JINJUN CHENG MINING COMPAGNY 170 830 752 054 (581 224) 532 408 - 532 408 703 238 752 054 (48 816) 

LONCOR RESOURCES CONGO SPRL 480 323 441 013 39 310 - - - 480 323 441 013 39 310 

KAI PENG MINING 1 500 035 1 498 509 1 526 (27 185) 23 114 (50 299) 1 472 850 1 521 623 (48 773) 

RIO TINTO CONGO RDC SPRL - 325 639 (325 639) - - - - 325 639 (325 639) 

PHELPS DODGE CONGO SPRL 549 477 566 527 (17 050) - 38 942 (38 942) 549 477 605 469 (55 992) 

SOCIETE D'EXPLORATION MINIERE DU HAUT 
KATANGA(ANMERCOSA) 

847 726 793 941 53 785 - - - 847 726 793 941 53 785 

SOCIETE D'EXPLOITATION DES GISEMENTS 
DE MALEMBA NKULU SPRL 

35 146 98 497 (63 351) - - - 35 146 98 497 (63 351) 

LA CONGOLAISE D'EXPLOITATION MINIERE 254 158 198 454 55 704 331 - 331 254 489 198 454 56 035 

COMPAGNIE MINIERE DE SAKANIA 192 306 192 306 - - - - 192 306 192 306 - 

SOCIETE DE BEERS RDC EXPLORATION 190 527 176 431 14 096 46 620 60 716 (14 096) 237 147 237 147 - 

LONG FEI MINING 935 957 972 053 (36 096) 98 055 - 98 055 1 034 012 972 053 61 959 

SOCIETE KAMITUGA MINING S.A.R.L 139 468 161 562 (22 094) (8 823) - (8 823) 130 645 161 562 (30 917) 

SOCIETE LUGUSHWA MINING S.A.R.L 141 410 161 100 (19 690) 19 690 - 19 690 161 100 161 100 - 

MAGMA MINERAL 133 553 323 319 (189 766) 158 715 21 768 136 947 292 268 345 087 (52 819) 

COTA MINING  - 637 883 (637 883) - - - - 637 883 (637 883) 
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Sociétés 
Déclarations initialement reçues Ajustements Montants après ajustements 

Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart 

SOCIETE MINIERE DE DEZIWA ET ECAILLE C - 133 105 (133 105) - - - - 133 105 (133 105) 

SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA 
CASSITERITE AU KATANGA SPRL 

28 556 29 545 (989) - - - 28 556 29 545 (989) 

SWANMINES SPRL 105 956 120 499 (14 543) 11 478 (3 065) 14 543 117 434 117 434 - 

SOCIETE MINIERE DE KOLWEZI 110 414 117 205 (6 791) 3 783 (3 008) 6 791 114 197 114 197 - 

Tantale et Niobum de Tanganyka - - - - - - - - - 

TANGANYIKA MINING COMPANY SPRL 81 812 31 410 50 402 - - - 81 812 31 410 50 402 

COMPAGNIE DE TRAITEMENT DES REJETS 
DE KINGAYAMBO 

73 723 73 723 - - - - 73 723 73 723 - 

EXPLOITATION ARTISANALE DU CONGO 80 853 52 947 27 906 (5 037) 25 175 (30 212) 75 816 78 122 (2 306) 

Horizon SPRL - - - - - - - - - 

Société  minière de NYUNZU SPRL - - - - - - - - - 

COMPANY MINIERE DE DILALA 89 017 198 979 (109 962) 17 699 (92 238) 109 937 106 716 106 741 (25) 

SOCIETE MATTADORE SPRL - 32 498 (32 498) - - - - 32 498 (32 498) 

VOLCANO  - 14 330 (14 330) - - - - 14 330 (14 330) 

ENTREPRISE MINIERE DE KISENGE 
MANGANESE 

15 695 16 485 (790) 790 - 790 16 485 16 485 - 

SOCIETE MINIERE DE BAKWANGA  37 986 22 487 15 499 - - - 37 986 22 487 15 499 

CHABARA SPRL 4 018 4 236 (218) - (218) 218 4 018 4 018 - 

MINES D'OR DE KISENGE SPRL 93 196 17 224 75 972 - - - 93 196 17 224 75 972 

STE MURUMBI MINERALS 64 937 26 469 38 468 - - - 64 937 26 469 38 468 

ALSESY TRADING  SPRL - - - - - - - - - 

BON GENIK.MINING  149 030 - 149 030 - 74 530 (74 530) 149 030 74 530 74 500 

COMPAGNIE MINERE DE TONDO - - - - - - - - - 

MINERAL INVEST INTERNATIONAL CONGO 
(WANGA MINING) 

- 936 (936) - - - - 936 (936) 

ORAMA 20 000 - 20 000 - - - 20 000 - 20 000 

SINO CONGOLAISE DES MINES (SICOMINES) 1 290 2 449 (1 159) - - - 1 290 2 449 (1 159) 

SOCIETE IMMOBILIERE DU CONGO 38 447 35 876 2 571 - 2 571 (2 571) 38 447 38 447 - 

SOCIETE MINIERE DE MITWABA 21 851 2 613 19 238 - - - 21 851 2 613 19 238 

SOCIETE AURIFERE DU KIVU ET DU 
MANIEMA (SAKIMA) 

13 980 - 13 980 - 11 742 (11 742) 13 980 11 742 2 238 
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Sociétés 
Déclarations initialement reçues Ajustements Montants après ajustements 

Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart 

Total 1 106 745 622 1 271 456 824 (164 711 202) 219 136 986 63 186 389 155 950 597 1 325 882 608 1 334 643 213 (8 760 605) 
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5.2.2. Tableaux de conciliation par nature de flux de paiement  

Nous présentons dans le tableau ci-dessous les montants globaux des divers droits, impôts et taxes rapportés par les organismes gouvernementaux et les 
sociétés extractives après avoir tenu compte des ajustements.   

En USD 

Taxes 
Déclarations initialement reçues Ajustements Montants après ajustements 

Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart 

DGI 241 601 296 229 474 641 12 126 655 6 557 611 20 606 226 (14 048 615) 248 158 907 250 080 867 (1 921 960) 

Avis de Mise en Recouvrement (AMR A) 50 868 180 36 947 804 13 920 376 (700 473) 13 530 201 (14 230 674) 50 167 707 50 478 005 (310 298) 

Avis de Mise en Recouvrement (AMR B) 15 808 142 11 884 051 3 924 091 268 948 4 433 206 (4 164 258) 16 077 090 16 317 257 (240 167) 

Impôt sur les bénéfices et profits (IBP) 
Impôt spécial forfaitaire (ISF) 

39 078 788 44 732 831 (5 654 043) 6 391 349 656 521 5 734 828 45 470 137 45 389 352 80 785 

Précompte BIC (PBIC) 103 257 90 000 13 257 1 511 8 272 (6 761) 104 768 98 272 6 496 

Impôt Professionnel sur les Rémunérations 
(IPR) / Impôt Exceptionnel sur la Rémunération 
des Expatriés (IER) 

130 130 880 130 363 938 (233 058) 624 576 1 951 291 (1 326 715) 130 755 456 132 315 229 (1 559 773) 

Impôt mobilier (IM) 5 488 587 5 393 493 95 094 (1 390) 26 129 (27 519) 5 487 197 5 419 622 67 575 

Imp¹t sur le Chiffre dôaffaires ¨ lôint®rieur (ICAI) 123 462 62 524 60 938 (26 910) 606 (27 516) 96 552 63 130 33 422 

DGDA 470 733 362 672 826 283 (202 092 921) 190 911 032 (5 171 450) 196 082 482 661 644 394 667 654 833 (6 010 439) 

Droits et taxes à l'importation (Total Quittance) 394 453 327 595 766 359 (201 313 032) 189 217 118 (5 539 553) 194 756 671 583 670 445 590 226 806 (6 556 361) 

Droits et taxes à l'exportation (Total Quittance) 72 299 931 76 523 006 (4 223 075) 3 709 350 294 361 3 414 989 76 009 281 76 817 367 (808 086) 

Pénalités et amendes transactionnelles pour le 
Trésor 

730 292 4 676 725 616 (487 043) - (487 043) 243 249 4 676 238 573 

Pénalités et amendes transactionnelles pour la 
DGDA 

2 049 395 532 242 1 517 153 (335 559) 67 904 (403 463) 1 713 836 600 146 1 113 690 

Redevances Administratives (RA) 1 200 417 - 1 200 417 (1 192 834) 5 838 (1 198 672) 7 583 5 838 1 745 

DGRAD 152 565 486 147 407 423 5 158 063 2 280 160 8 885 033 (6 604 873) 154 845 646 156 292 456 (1 446 810) 

Dividendes vers®es ¨ lôEtat 838 481 1 346 747 (508 266) (5 037) (379 556) 374 519 833 444 967 191 (133 747) 

Droits superficiaires annuels par carré 14 936 522 14 538 818 397 704 2 060 448 3 018 403 (957 955) 16 996 970 17 557 221 (560 251) 

Pas-de-porte versés à l'Etat 8 875 000 4 575 000 4 300 000 - 100 000 (100 000) 8 875 000 4 675 000 4 200 000 

Pénalités versées au DGRAD 1 313 753 730 023 583 730 263 602 964 749 (701 147) 1 577 355 1 694 772 (117 417) 

Pénalités versées au trésor 4 097 836 900 139 3 197 697 520 729 3 542 879 (3 022 150) 4 618 565 4 443 018 175 547 

Vente de Licence - 11 (11) - - - - 11 (11) 

Redevances minières (RM) 121 025 199 120 441 086 584 113 (311 731) 734 272 (1 046 003) 120 713 468 121 175 358 (461 890) 

Royalties versés à l'Etat pour le Secteur Minier 250 601 - 250 601 (250 601) - (250 601) - - - 

Ventes Actions et Parts Sociales de l'Etat - 4 200 000 (4 200 000) - - - - 4 200 000 (4 200 000) 

Autorisation d'exportation des minerais à l'état 
brut 

398 930 675 599 (276 669) 2 750 82 500 (79 750) 401 680 758 099 (356 419) 

Effort de contribution au budget de l'Etat 829 164 - 829 164 - 821 786 (821 786) 829 164 821 786 7 378 
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Taxes 
Déclarations initialement reçues Ajustements Montants après ajustements 

Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart Sociétés Etat Ecart 

EP 118 692 836 91 511 684 27 181 152 12 641 406 39 464 851 (26 823 445) 131 334 242 130 976 535 357 707 

Cession dôactifs - - - - - - - - - 

Dividendes versées aux entreprises publiques - - - - - - - - - 

Loyers dôamodiation et/ou rente mensuelle 6 087 458 7 145 972 (1 058 514) 1 170 000 - 1 170 000 7 257 458 7 145 972 111 486 

Pas-de-porte versés aux entreprises 
publiques/Bonus de signature ou de transfert 

29 007 500 20 336 862 8 670 638 5 849 362 14 499 888 (8 650 526) 34 856 862 34 836 750 20 112 

Royalties payées aux entreprises minières 
publiques. 

49 712 840 30 375 489 19 337 351 2 752 645 21 948 290 (19 195 645) 52 465 485 52 323 779 141 706 

prestations de services 579 613 296 001 283 612 72 964 316 673 (243 709) 652 577 612 674 39 903 

Frais dôoption/Frais de renonciation au droit de 
préemption 

74 500 - 74 500 - - - 74 500 - 74 500 

Fonds versés à la GCM pour la vente des 
scories 

12 348 013 9 848 013 2 500 000 - 2 500 000 (2 500 000) 12 348 013 12 348 013 - 

Paiement contractuel sur seuil de production 
atteint  (500000TCU) 

5 000 000 5 000 000 - - - - 5 000 000 5 000 000 - 

Frais de consultance 15 682 912 15 682 912 - - - - 15 682 912 15 682 912 - 

Remboursement de Prestations - 2 796 435 (2 796 435) 2 796 435 - 2 796 435 2 796 435 2 796 435 - 

Avance contractuel 200 000 30 000 170 000 - 200 000 (200 000) 200 000 230 000 (30 000) 

DRKAT 123 087 424 130 236 793 (7 149 369) 6 746 777 (598 271) 7 345 048 129 834 201 129 638 522 195 679 

Taxe voiries et drainage 83 031 076 97 244 403 (14 213 327) 2 734 213 (11 157 264) 13 891 477 85 765 289 86 087 139 (321 850) 

Taxe concentrés 39 537 940 32 698 806 6 839 134 3 951 368 10 532 436 (6 581 068) 43 489 308 43 231 242 258 066 

Impôt sur la superficie des concessions minières 
et des hydrocarbures. 

518 408 293 584 224 824 61 196 26 557 34 639 579 604 320 141 259 463 

Min ECN-T 65 218 - 65 218 - - - 65 218 - 65 218 

Suivi de lôex®cution du PAR, PGE et Audit 
Environnemental 

65 218 - 65 218 - - - 65 218 - 65 218 

Autres 5 148 669 - - (1 231 541) - - 3 917 128 - - 

Autres flux de paiements significatifs 5 148 669 - - (1 231 541) - - 3 917 128 - - 

Paiements sociaux 42 921 445 - 42 921 445 - - - - - - 

Paiements sociaux obligatoires  17 507 424 - 17 507 424 - - - - - - 

Paiements sociaux volontaires  25 414 021 - 25 414 021 - - - - - - 

Total des paiements 1 106 745 622 1 271 456 824 (164 711 202) 219 136 986 63 186 389 155 950 597 1 325 882 608 1 334 643 213 (8 760 605) 
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5.2.3. Ajustements des déclarations  

a. Pour les sociétés extractives 

Les ajustements opérés sur les déclarations des sociétés extractives se résument comme suit : 

Ajustements sur les déclarations des Sociétés Extractives USD 

Taxes payées non reportées (a) 188 549 927 

Taxes incorrectement reportées (b) 37 633 299 

Taxes payées hors période de réconciliation (c) (3 945 557) 

Taxes doublement reportées (d) (2 967 695) 

Taxes hors périmètre de réconciliation (e) (132 988) 

Total  219 136 986 

(a)  Il sôagit des flux de paiements effectu®s par les soci®t®s minières, mais, qui ont été omis dans 
leurs déclarations. Ces flux, initialement déclarés par les Régies financières, ont fait lôobjet 
dôune communication aux entreprises extractives concern®es qui ont pu les confirmer. Ces 
ajustements se détaillent par société et par taxe comme suit: 

Sociétés 
Total  

(En USD) 

 

DTI (Total 
Quittance) 

 (IBP) /  
(ISF) 

Autres 

SOCIETE KAMOTO COOPER COMPANY 82 879 355 

 

81 123 644 - 1 755 711 

KIBALI GOLDMINES SPRL 34 356 731 

 

33 602 200 - 754 531 

BOSS MINING SPRL 27 692 566 

 

27 469 429 - 223 137 

SOCIETE D'EXPLOITATION DE KIPOYI 13 392 888 

 

66 131 7 357 588 5 969 169 

TENKE FUNGURUME MINING 4 827 625 

 

2 259 436 - 2 568 189 

KIPUSHI CORPORATION 2 991 709 

 

- 143 2 991 566 

LA MINIERE DE KASOMBO 2 968 216 

 

2 632 425 2 718 333 073 

LA MINIERE DE KALUBWE MYUNGA 2 938 715 

 

- - 2 938 715 

Autres sociétés 16 502 122 

 

2 921 438 361 565 13 219 119 

Total des ajustements 188 549 927 

 

150 074 703 7 722 014 30 753 210 

(b) Il sôagit des flux de paiements effectu®s par les soci®t®s mini¯res, mais, qui ont ®t® 
incorrectement reportés dans leurs d®clarations. Ces flux ont fait lôobjet dôune communication 
aux entreprises extractives concernées et ont été corrigés sur la base des pièces justificatives 
communiquées par les Régies financières ou suite aux confirmations des sociétés. Ces 
ajustements se détaillent par société et par taxe comme suit: 

Sociétés 
Total  

(En USD) 

 

DTI (Total 
Quittance) 

DTE (Total 
Quittance) 

(IPR) /  
(IER) 

Autres 

KCC 17 582 546 

 

17 644 338 (61 792) - - 

CHEMAF 8 644 847 

 

8 644 847 - - - 

TFM 8 006 709 

 

8 046 896 (40 187) - - 

COMILU 3 968 135 

 

3 968 135 - - - 

SOCIETE MINIERE DU KATANGA 3 625 483 

 

3 625 483 - - - 

BOSS MINING SPRL (2 183 385) 

 

(1 491 362) (182 655) (401 161) (108 207) 

Autres sociétés (2 011 036) 

 

(18 587) (1 065 961) 102 924 (1 029 412) 

Total des ajustements 37 633 299 

 

40 419 750 (1 350 595) (298 237) (1 137 619) 

La quasi-totalité des corrections opérées au niveau de la rubrique « Droits et Taxes à 
lôImportations (DTI)» ont port® sur lôajustement des montants d®clar®s par les soci®t®s au titre 
de cette taxe. En effet, la conciliation de ces taxes ¨ lôimportation a ®t® effectu®e sur la base de 
la totale quittance alors que les sociét®s nôont d®clar® que la taxe DTI. 

(c) Il sôagit essentiellement des flux de paiement reportés par les sociétés, mais, qui se rattachent à 
des périodes exclues du périmètre de conciliation. Ces ajustements se détaillent comme suit : 
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Sociétés 
Total  

(En USD) 

 

AMR A 
 (IBP) /  
(ISF) 

(IPR) /  
(IER) 

Autres 

CHEMICAL OF AFRICA (1 500 000) 

 

(1 500 000) - - - 

LA MINIERE DE KALUBWE MYUNGA (1 144 247) 

 

- (1 136 922) (7 325) - 

KIBALI GOLDMINES SPRL (333 588) 

 

- - (333 588) - 

Autres (967 722) 

 

(88 071) (288 031) (110 880) (480 740) 

Total des ajustements (3 945 557) 

 

(1 588 071) (1 424 953) (451 793) (480 740) 

(d) Il sôagit principalement des flux de paiements report®s doublement par les soci®t®s JMT 
MINING, MMG KINSEVERE SPRL (Ex. AMCK MINING SPRL) et SOCIETE D'EXPLOITATION 
DE KIPOYI respctivement de 1 173 324 USD, 970 515 USD et 480 873 USD. 

b. Pour les Régies financières 

Les ajustements opérés sur les déclarations des Régies financières se résument comme suit : 

Ajustements sur les d®clarations de lôEtat USD 

Taxes perçues non reportées (a) 72 141 540 

Taxes hors périmètre de réconciliation (b) (11 074 188) 

Taxes incorrectement reportées (c)  2 058 829 

Autres 60 208 

Total  63 186 389 

(a) Il sôagit des flux de paiements effectu®s par les soci®t®s mini¯res mais qui ont ®t® omis dans les 
déclarations des Régies financières. Ces flux ont été ajustés sur la base des pièces 
justificatives communiquées par les sociétés minières ou la confirmation des Régies 
financières. Ces ajustements se détaillent comme suit : 

Sociétés 
Total  

(En USD) 

 

Pas-de-
porte 

versés aux 
EPE 

Royalties 
versés aux 

EPE 
AMR A AMR B (IPR) /  (IER) Autres 

KCC 44 408 364 

 

15 000 000 21 841 086 4 216 328 2 851 159 - 499 791 

MUMI 5 807 575 

 

- - 4 979 692 - 827 883 - 

MMG  4 570 687 

 

- - 2 950 562 665 074 619 506 335 545 

KIBALI  3 134 969 

 

- - - - 268 226 2 866 743 

GTL 2 519 225 

 

- - - - - 2 519 225 

SEK 1 241 428 

 

- - - - - 1 241 428 

AMC 1 223 879 

 

- - - 588 063 284 682 351 134 

MIZAKO 1 115 747 

 

- - - - 143 917 971 830 

Autres  8 119 666 

 

- 108 895 1 405 511 347 953 1 848 523 4 408 784 

Total  72 141 540 

 

15 000 000 21 949 981 13 552 093 4 452 249 3 992 737 13 194 480 

(b) Il sôagit des flux de paiement report®s par les R®gies financi¯res, mais, qui se rattachent ¨ des 
taxes exclues du périmètre de conciliation. Ces ajustements sont principalement les suivants :  

Sociétés Total 

 

(IPR) /  
(IER) 

DTI (Total 
Quittance) 

Pas-de-porte 
versés aux EPE 

Autres 

EGMF  (*) (7 742 124) 

 

(2 139 100) (5 602 061) - (963) 

COMMUS (3 003 816) 

 

(3 816)- - (3 000 000) - 

Autres (328 248) 

 

(286 894) - - (41 354) 

Total des ajustements (11 074 188) 

 

(2 429 810) (5 602 061) (3 000 000) (42 317) 

(*) Il sôagit des recettes d®clar®es par les R®gies financi¯res au titre des taxes perues de la 
société ENTREPRISE GENERALE MALTA FOREST. En effet, cette société exerce une activité 
multisectorielle, raison pour laquelle nous nôavons retenu que les taxes liées au secteur extractif, 
notamment « les droits superficiares annuels par carré ». 
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(c) Il sôagit des flux de paiements effectu®s par les R®gies financi¯res, mais, qui ont ®t® 
incorrectement report®s dans leurs d®clarations. Ces flux ont fait lôobjet dôune communication 
aux Régies financières concernées et ont été corrigés sur la base des pièces justificatives 
communiquées par les sociétés ou suite aux confirmations des Régies financières. Ces 
ajustements se détaillent par société et par taxe comme suit : 

Sociétés 
Total  

(En USD) 

 

Pas-de-
porte 

versés 
aux EPE 

(IPR) /  
(IER) 

RM Autres 

BOSS MINING SPRL (1 053 701) 

 

- (910 307) (143 394) - 

RUASHI MINING 948 043 

 

- 1 153 618 (205 575) - 

MMG KINSEVERE SPRL (Ex. AMCK MINING 
SPRL) 

(574 916) 

 

- (574 916) - - 

MANONO MINERALS  2 699 888 

 

2 499 888 - - 200 000 

COMPAGNIE MINIERE DE LUISHA  (228 698) 

 

- (228 698) - - 

Autres 268 213 

 

- 949 548 (25 643) (655 692) 

Total des ajustements 2 058 829 

 

2 499 888 389 245 (374 612) (455 692) 
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5.2.4. Ecarts définitifs non réconciliés 

Suite aux ajustements opérés, les écarts résiduels non réconciliés sur les flux de paiements 
sô®levant ¨ (8 760 605) USD se détaillent comme suit: 

Description 
Total 

paiements 
(USD) 

Taxes reportées par la société non confirmées par l'Etat (a) 6 531 782 

Taxes reportées par l'Etat non confirmées par la société (b) (5 713 396) 

Montants non déclarés par la société (c) (5 432 155) 

Taxes non reportées par la société (d) (5 055 414) 

FD non soumis par la Société (e) (4 488 753) 

Montants non déclarés par l'Etat (f) 3 309 397 

Taxes non reportées par l'Etat (g) 2 168 338 

Taxes reportées par la société non confirmées par l'EPE (h) 111 486 

Autres (191 890) 

Total (8 760 605) 

(a) Il sôagit des taxes report®es par les soci®t®s mini¯res et non confirm®es par les R®gies 
financières. Ces taxes sont détaillées comme suit : 

Sociétés 
Total  

(En USD) 

 

Pas-de-
porte 

versés à 
l'Etat 

DTI IPR/IER TVD Autres 

SACIM (*) 4 246 982 

 

4 200 000 - - - 46 982 

CNMC 821 659 

 

- 821 659 - - - 

GECAMINES 639 632 

 

- - 639 632 - - 

SEK 476 805 

 

- - - 403 600 73 205 

Autres 346 704 

 

- 12 921 6 765 19 035 307 983 

Total 6 531 782 

 

4 200 000 834 580 646 397 422 635 428 170 

(*) Cet écart résiduel de 4 200 000 USD constitue un encaissement déclaré par la DGRAD en 
tant que « Vente dôactions et parts sociales de lôEtat » mais déclaré par la SACIM en tant que 
« Pas-de-porte versés à l'Etat ». Cet ®cart nôa pas ®t® confirm® par lôune ou lôautre des parties. 

(b) Il sôagit des taxes d®clar®es par lôEtat non confirm®es par les soci®t®s. Ces taxes sont 
détaillées comme suit : 

Sociétés 
Total  

(En USD) 

 

DTI 
DS 

annuels 
par carré 

Ventes 
Actions et 

Parts 
Sociales 
de l'Etat 

TVD Autres 

SACIM (*) (4 200 000) 

 

- - (4 200 000) - - 

GECAMINES (472 416) 

 

(37 397) (414 230) - - (20 789) 

TFM (198 046) 

 

- - - (198 046) - 

CHEMAF (157 084) 

 

(135 076) - - (15 000) (7 008) 

Autres (685 850) 

 

(32 766) (11 164) - (170 493) (471 427) 

 Différence totale  (5 713 396) 

 

(205 239) (425 394) (4 200 000) (383 539) (499 224) 

(*) Cet écart résiduel de 4 200 000 USD constitue un encaissement déclaré par la DGRAD en 
tant que « Vente dôactions et parts sociales de lôEtat » mais déclaré par la SACIM en tant que 
« Pas-de-porte versés à l'Etat è. Cet ®cart nôa pas ®t® confirm® par lôune ou lôautre des parties 

(c) Il sôagit des taxes report®es par les R®gies financi¯res et non d®clar®es en totalit® par les 
sociétés. Les montants non déclarés par les sociétés et non supportés par des pièces 
justificatives sont détaillés comme suit : 


























































































































































































































































































































